
B IB L IO T E K A  |
Insiytufu I 

3aJ*yc!cieao j

w  B y d g o s z c z  i

C E N T R E  E U R O P E E N  UE LA U U T A T I O N  C A R N E G I E
D IV IS IO N  D E S  R E L A T IO N S  IN T E R N A T IO N A L E S  E T  D E  L 'É D U C A T IO N

173. B o u l e v a r d  S a in t - G e r m a in , P a r is  v .*

0 0

L’AUTRICHE

DANS LE CADRE EUROPÉEN
PAR

M. PERNOT, E. PEZET, M. DUNAN, P. BASTID,
R. AÜERNHEIMER, G. PERREÜX

'
»

BULLETIN Nos 4-5-6 —  1935

PUBLICATIONS DE LA CONCILIATION INTERNATIONALE
173. BOULEVARD SAINT-GERMAIN, PARIS vie



C E N T R E  E U R O P É E N  DE LA D O T A T I O N  C A R N E G I E
D IV IS IO N  D E S  R E L A T IO N S  IN T E R N A T IO N A L E S  E T  D E  L 'É D U C A T IO N

173, B o u l e v a r d  S a in t - G e r m a in , P a r is  vie

H 3

L’AUTRICHE

DANS LE CADRE EUROPÉEN
PAR J 4 1 3 5 6 3

I*. PERNOT, E. PEZET, M. DUNAN, P. BASTID,

Printed in France

*

P U B L I C A T I O N S  DE LA C O N C I L I A T I O N  I N T E R N A T I O N A L E
1 7 3 .  B O U L E V A R D  S A I N T  G E R M A I N .  P A R I S  v.e

11
00

88
34

87
’

1100883487



Il

DOTATION CARNEGIE POUR LA PAIX INTERNATIONALE

f U G<*\ Président : N ic h o l a s  M u r r a y  B u t l e r

ora«» 1 Vice-Président : A n d r e w  J. M ontag ue

Secrétaire Général : Jam es  B r o w n  Sc o tt  
Secrétaire-Adjoint : George  A . F in c h  
Trésorier : F r e d e r ic  A . D e la n o  

Trésorier-Adjoint : Ch a r le s  S. H a m l in .

D ivision des R elations In ternationa les  e t  de l ’Education

Directeur : N ic h o l a s  M u r r a y  B u t l e r  

Bureaux : 405 West 117th Street, New-York City

D ivision du D ro it In ternationa l

Directeur ; Jam es  B r o w n  Scott  

Bureaux : 700 Jackson Place, Washington DC

Division de l ’Economie politique e t de l’H is to ire

Directeur : Jam es  T . Sh o t w e l l  

Bureaux : 405 West 117th street, New-York City

Trustees

D a v id  P. B a r r o w s  
W m . M a r s h a l l  B u l l it t  
N ic h o l a s  M u r r a y  B u t l e r  
D a n ie l  K . Ca t l in  
J o h n  W . D a v is  
N o r m a n  H . D a v is  
F r e d e r ic  A. D e la n o  
A u s te n  G. Fox 
R o b e r t  A. F r a n k s  
F r a n c is  P . Ga in e s  
Ch a r le s  S. H a m l in  
H o w a r d  H e in z  
A la n s o n  B. H ougton

F r a n k  O. L o w d e n  
P e t e r  M o ly n e a u x  
A n d r e w  J. M o n tag ue  
R o la n d  S. M o r r is  
H e n r y  S. P r it c h e t t  
E l ih u  R oot

E d w a r d  L a r n e d  R y e r s o n , Jr. 
Jam es  B r o w n  Sc o tt  
James  R . Sh e f f ie l d  
M a u r ic e  S. Sh e r m a n  
Jam es  T . Sh o t w e l l  
Sil a s  H . St r a w n  
T h o m a s  J. W ats o n

A dm in istrateurs



I l l  —

D ivision des R elations In ternationa les  e t de l ’b'aucauon

Directeur : N ic h o l a s  M u r r a y  B u t l e r

LE CENTRE EUROPEEN

Bureaux ; 173, Boulevard Saint-Germain, Paris 
Téléphone : L ittré 88-50 
Adresse télégraphique : Interpax, Paris 
Directeur-Adjoint : M a l c o l m  W . D a v is  

Secrétaire : M . P e r r e u x

Comité du Centre Européen

Ra p h a ë l  A l t a m ir a  y  Cr e v e a , 
Espagne

M o r it z  J. B o n n , Allemagne 
Gu il l a u m e  F a t io , Suisse 
A n d r é  H o n n o r a t , France 
Georges  L e c h a r t ie r , France 
H e n r i L ic h t e n b e r g e r , France 
C o m te  A. v o n  M e n s d o r f f , 

Autriche
Ma r q u is  P ie r o  M is c ia t e l l i, 

Italie

Gil b e r t  M u r r a y , Grande- 
Bretagne.

A l f r e d  N e r in c x , Belgique 
N ic o la s  S. P o l it is , Grèce 
E . v o n  P r it t w it z  Ga f f r o n , 

Allemagne
Jo s e p h  R e d l ic h , Autriche 
Co m te  Ca r lo  Sfo r za , Italie 
J. A. Sp e n d e r , Grande-Bre

tagne
C o m te  P a u l  T e l e k i, Hongrie



femiw SAtrrcf::.: ) 
v iv r a s  oskt! ^ ' /



IN T R O D U C T IO N

Le su je t tra ité  dans ces pages est d ’une importance  
prim ord ia le  non seulement pour l ’Europe, mais encore 
pour les E tats-Unis d ’Am érique qu ’i l  intéresse grandement 
pour les raisons que nous indiquerons plus lo in.

Les articles qu ’on lira  ic i et qu i ont tra it  à l ’évolution  
et à l ’ indépendance de l ’Autriche , représentent s ix  confé
rences données par des spécialistes pendant l ’année u n i
versita ire  1934-35. Ces conférences fo n t partie d ’un cycle 
organisé sous les auspices de la Chaire Carnegie au Centre 
Européen de la Dotation Carnegie pour la P a ix  In te rna 
tionale sous le titre  « L ’A u triche  dans le Cadre Euro
péen ». Cette chaire est occupée par M. le Profes
seur A. T iba l de l ’Université de Nancy. C’est à lu i, d ’ac
cord avec le Comité C onsulta tif du Centre Européen, 
qu’incombe le choix des sujets. E t les cours de M. le P ro
fesseur T ibal, s i m inutieusem ent préparés et présentés 
d’une façon s i vivante pendant les deux semestres, cons
tituen t l ’a rrière-p lan et la base de conférences complé
mentaires sur des problèmes spèciaux faites par des per
sonnalités qu ’i l  inv ite  à parle r de temps en temps.

M. Maurice Pernot, connu par ses livres, a ins i que 
par ses articles dans le Journal des Débats, la  Revue 
des Deux Mondes et dans d ’autres périodiques, a c la ire
ment d é fin i la s itua tion  de l ’A u triche  en tan t qu ’objet 
de la po litique  étrangère des grandes puissances euro
péennes et a fa it  ressortir les changements qu i se sont 
produ its  dans l ’a ttitude  de celles-ci, a insi que leurs d iver
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gences d ’in térêt. Mais comme M. le Professeur T iba l l ’a 
si bien d it  à la f in  de sa conférence : « M. Pernot n ’a pu 
term iner, évidemment, que par un po in t d ’in terrogation, 
ainsi que se term ine d ’a illeurs la po litique  européenne 
actuellement ».

M. E rnest Pezet, Député du M orbihan, intéressé 
dans la question autrich ienne en tan t que Secrétaire de 
la Commission des A ffa ires  Etrangères de la Chambre 
des Députés, a tenu à v is ite r le pays lui-même pour en 
étudier les conditions, pour se documenter par des conver
sations sur place et pour acquérir a ins i une connaissance 
directe et effective du problème. U a exposé excellemment 
et avec précision la dua lité  de la vie et du rôle de la nation  
autrich ienne et a m ontré combien cette nation  —  avant 
tout germanique de cu ltu re  et de race, mais natu re lle 
m ent danubienne par sa fonction  économique et sa s itua
tion  géographique —  est indispensable à une solution  
équitable des problèmes pressants qu i se posent dans 
cette région de l ’Europe Centrale.

M. M arcel Dunan, Secrétaire Général de l ’ In s titu t 
Français à Vienne, correspondant du Petit Parisien et 
du Temps et traducteur d ’un rom an de l ’écrivain a u tr i
chien Paul Z iffe re r, a, avec une équité et une im pa rtia 
lité  admirables, fa it  l ’h is torique de la carrière et de la 
tâche de reconstruction accomplie par feu le Chancelier 
D ollfuss que sa personnalité avait rendu également cher 
à de nom breux Européens et Am éricains.

M. P au l Bastid, Professeur à la Faculté de D ro it 
de l ’Université de Lyon, Député et Président de la 
Commission des A ffa ires  Etrangères de la Chambre des 
Députés, a fo u rn i par une étude objective sur le déve
loppement constitu tionne l en A utriche, en p a rticu lie r 
dans la période d’après-guerre. I l  a décrit l ’o rien ta tion  de
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ce développement vers la centra lisation du pouvo ir et 
ind iqué les raisons profondes de cette tendance, en s’in 
terd isant toute polémique ou toute appréciation p o lit i
que, comme le lu i d icta ient les principes du savant et sa 
situa tion  personnelle.

M. le D r. Raoul Auernheim er, rédacteur à la Neue 
Freie Presse de Vienne, et auteur de romans et de 
pièces de théâtre, en partie  tradu its  en français, s’est 
étendu sur ce que l ’on p o u rra it appeler la fo rm a tion  de 
l ’homme autrich ien  d ’au jo u rd ’hu i. A in s i que M. le 
Professeur T iba l l ’a fa it  ressortir dans sa présentation : 
« L ’existence de VAutriche comporte des conditions psy
chologiques, elle a besoin d ’une certaine volonté, d’un  
certa in sentim ent et d ’une certaine trad ition . Pour les 
A utrich iens comme pour tous les peuples c’est dans 
les trésors culture ls, dans les trésors litté ra ires  qu ’on 
peut la puiser. E t à ce po in t de vue l ’A u triche  a un 
ancien et g lorieux passé ». La  Conférence de M. le D r. 
Auernhe im er se s u ff it  à elle-même pa r sa d é fin ition  des 
idéals et des tra its  qu i constituent les caractéristiques 
de VAutrichien.

E n fin , M. Gabriel Perreux, Docteur ès Lettres et 
Rédacteur en chef de Paris-Soir, qu i connaît l ’Europe 
par ses voyages d’étude po litique  dans de nombreuses 
parties du continent, a donné un aperçu de la lu tte  pour 
l ’indépendance autrich ienne dans le pays même et pa rm i 
les grandes puissances européennes. I l  a m ontré la com
p lex ité  de cette lu tte  et ses rapports inévitables avec la 
vie des Balkans et du Bassin Danubien, et pa rtan t avec 
l ’Europe dans son ensemble. I l  a term iné, par la force des 
choses, su r le po in t d ’in terrogation que posent le con flit, 
lo in  d ’être aplani, entre l ’Abyssinie et l ’Ita lie  et sa réper
cussion éventuelle sur les événements et les intérêts dans
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les Balkans et la  vallée du Danube, a insi que sur le 
règlement de la question autrichienne.

Abstraction fa ite  de leur préoccupation générale du 
m aintien  de la paix, les E tats-Unis ne semblent être 
intéressés que d ’une façon très lo in ta ine au problème 
autrich ien. P ourtan t cet in té rê t existe par suite du traité, 
encore très peu compris en Europe, qu i est connu sous le 
nom de Pacte A rgen tin  de Non-Agression et de Concilia
tion. Ce tra ité, dû à l ’in it ia tive  du M in is tre  des A ffa ires  
Etrangères de la République Argentine, Sr. Carlos 
Saavedra Lamas, fu t  signé à l ’orig ine à R io de Janeiro, 
Brésil, le 10 Octobre 1933, par les représentants de 
l ’A rgentine, du Brésil, du Chili, du Mexique, du Paraguay 
et de l ’Uruguay. O uvert à l ’adhésion de tous les E tats  
c’é ta it un des cinq pactes pour le règlement pacifique que 
la Conférence Pan-Américaine, réunie à Montevideo en 
Décembre de la même année, ava it proposés à la ra tif ica 
tion  des E tats Am éricains. Ceux-ci les ont signés, ou ont 
fa it  connaître leur in ten tion  de les ra tif ie r, et notam m ent 
le Gouvernement des E tats-Unis a annoncé qu’ i l  é ta it prêt 
à y adhérer, —  le Sénat ayant, à l ’unanim ité, donné avis 
favorable  —  sous réserve de l ’adhésion effective de cer
taines autres nations américaines. En outre, plusieurs  
Etats Européens ont déclaré y adhérer. Le prem ier d ’entre 
eux, —  et c’est s ig n ifica tif —  éta it l ’Ita lie . Ensuite venaient 
l ’A utriche, la Bulgarie, a insi que tous les Etats de 
l ’Entente Balkanique et de la Petite Entente, c’est-à-dire
toutes les nations de la vallée danubienne, la Hongrie

«

exceptée. De même que d ’autres Etats Am éricains, les 
Etats-Unis pourra ien t par conséquent être entraînés dans 
le problème des rapports et des solutions en Europe 
Orientale par ce tra ité  m u ltila té ra l à mesure qu ’i l  entrera  
en vigueur.
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Le Pacte A rgentin , q u i m é rite ra it d ’être étudié de 
plus près, contient des clauses contre le règlement des 
questions te rrito ria les  par la violence et contre la recon
naissance, par les parties signataires du tra ité, de la 
va lid ité  de tous acquisitions, arrangements ou occupations 
effectués par la force des armes. I l  p révo it les procédures 
de règlement et, en cas de non-observation par un E tat 
quelconque de l ’obligation de régler des con flits  de toute 
espèce par des moyens pacifiques et de refuser la recon
naissance de tous résultats de la violence, i l  astre in t les 
signataires à fa ire  tous e fforts  pour assurer la pa ix ; à 
adopter, en leur qua lité  de neutres, une a ttitude  com
mune et solidaire ; à m ettre en œuvre les moyens de 
pression politiques, ju rid iques  ou économiques autorisés 
par la lo i in ternationa le  et à je te r dans la balance le 
poids de l ’op in ion publique, sans recours à l ’in tervention  
armée ou dip lom atique.

C’est une profonde satisfaction pour la D otation Car
negie pour la P a ix  In ternationa le , qu i depuis fo r t  long
temps s’ intéresse aux peuples des régions balkaniques et 
danubiennes et à leurs problèmes et dro its, de présenter 
ces études sur la question autrich ienne et de signaler par 
la même occasion la re la tion  potentie lle qu i existe entre 
les nations de l ’hémisphère américaine et les e ffo rts  col
lectifs vers l ’établissement d ’une justice  im partia le  et 
d ’une organisation de la pa ix  dans une zone si lourde de 
préoccupations pour le vieux monde européen.

Paris, Août, 1935.

M a l c o l m  W . D a v is .
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Les aspects européens 
de la question d’Autriche

On m ’a demandé d ’a tt ire r  votre a ttention  sur les 
aspects européens de la  question d ’Autriche . D’abord, 
est-ce que la question d ’A u triche  est une question euro
péenne ? C’est-à-dire est-ce qu ’elle dépasse le cercle 
é tro it des intérêts de la nation autrich ienne, pour a tte in
dre ceux des principales Puissances de l ’Europe ? On 
a contesté ce caractère à la  question d’A utriche, et ceux 
qu i l ’ont contesté obéissaient, me semble-t-il, à deux sen
tim ents : les uns trouva ien t commode de ne pas s’en 
mêler, et ils  cherchaient à dégager a insi leur responsa
b ilité . Les autres voula ient éviter que d’autres s’en mêlas
sent, et c’est pourquoi ils  contestaient le caractère euro
péen de la question autrichienne.

Si l ’on se reporte à l ’h is to ire  des dernières années, 
entre 1920 et 1934, on constate q u 'il y  a peu de Puis
sances qui ne soient pas rentrées à telle ou telle époque 
dans le prem ier groupe, dans le groupe de ceux qu i 
voula ient dégager leur responsabilité. Quant au second 
sentiment, c’est surtou t l ’A llemagne qui s’en est ins
pirée ; mais les A llem ands ont exprim é ce sentiment de 
deux manières différentes : tan tô t ils  ont d it  : l'A u 
triche  est un pays allemand, par conséquent la question 
d ’A u triche  est une question in té rieure  allemande. Et 
tan tô t au contra ire  ils  ont déclaré : le problème a u tr i

[3 ]
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chien ne concerne que l ’A utriche. Mais ce qu i est curieux, 
ces t que cette seconde in te rp ré ta tion  a triom phé en 
Allemagne au moment même où, avec H itle r, la  p o li
tique allemande s’ingéra it de plus en p lus vio lem m ent 
dans les affaires intérieures de l ’Autriche.

En réalité, si l ’on veut bien reconnaître les choses 
comme elles sont, sans hypocrisie et sans pa rti-p ris , 
on do it convenir que le problème qu i se pose en Autriche  
dépasse in fin im e n t par sa portée le cadre de la  petite 
République autrichienne, que ses répercussions, directes 
ou indirectes, atte ignent à peu près tous les Etats de 
1 Europe, et que de sa so lu tion dépend le m ain tien  de 
l ’équilibre et de la  paix, non seulement en Europe Cen
tra le, mais dans tou t le continent. Cela est vra i, j ’essaie
ra i de le m ontrer, au po in t de vue des intérêts, et cela est 
v ra i encore au po in t de vue de la morale po litique  et des 
responsabilités. Si à la  lum ière des événements tou t 
récents on recherche les responsabilités, i l  fau t bien 
convenir qu ’elles s’étendent à peu près à tous les Etats 
signataires du T ra ité  de Saint-Germain. Ceux qu i ont 
créé à portée de la  Grande Allemagne, et pour ainsi 
d ire  sous sa main, cette petite république de langue et 
de race allemande, sans moyens de défense et avec des 
moyens de vivre très insuffisants, s’engageaient du 
même coup à ve ille r sur elle et à la  protéger. Ils  deve
naient solidairem ent responsables de son sort. S’ils  ont 
cru re m p lir toutes leurs obligations en accomplissant 
quelques démarches, en signant quelques papiers, ou 
même en sacrifiant quelques centaines de m illions , ils  
se sont trompés. A u jo u rd ’h u i les Gouvernements ont 
enfin reconnu leu r erreur. A  ceux qu i n ia ient le carac
tère européen de la  question d ’A utriche, les événements 
donnaient un rude démenti. A  peine connue la  tragédie

[4 ]
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de Vienne, l ’Ita lie  masse des troupes sur le Brenner et 
à la fron tiè re  de Carinthie. La Yougoslavie en fa it  autant 
à la  fron tiè re  ita lienne.

P our revenir au sentiment de la  réalité, pour reve
n ir  au sentiment de la  sincérité, i l  a fa llu  que certains 
Gouvernements vissent l ’A u triche  à deux doigts de sa 
perte et l ’Europe à deux doigts de la  guerre ! Certes i l  
eût m ieux valu ne pas attendre cette extrém ité et ag ir 
lorsque l ’action se heu rta it à moins d ’obstacles ; mais 
en po litique  les regrets ne servent de rien.

Essayons, en rem ontant aux origines de la  crise, de 
vo ir comment on en est venu au degré de tension et de 
malaise qu i caractérise la  s itua tion  présente, et puis 
nous chercherons comment on po u rra it en so rtir.

Le malentendu qui est à la  base du problème a u tr i
chien, considéré sous son aspect in te rna tiona l, remonte 

T ra ite  de Saint-Germain. Les auteurs du tra ité  sem
blent tou t d ’abord avo ir méconnu l ’im portance d’une 
s itua tion  géographique. Ils  ne pouvaient pas fa ire  que 
Vienne et Budapest ne fussent pas sur le Danube ; alors 
ils  se sont appliqués à escamoter cette circonstance 
essentielle et à réduire le rôle qu’avait tou jours  joué ce 
grand fleuve dans la  vie po litique  et économique de 
l ’Europe. I l  fa lla it  à tou t p r ix  que le Danube ne servît 
p lus de tra it  d ’un ion entre l ’Occident et l ’O rien t euro
péen ; on détournera it les voies ferrées, on agencerait 
les ta rifs , on disposerait les barrières douanières, à seule 
f in  d ’obten ir ce s ingu lie r résultat. Ces mesures fu ren t 
prises au plus grand dommage de l ’économie des Etats 
danubiens et meme au grand dommage de l ’économie

[5 ]
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européenne ; mais le résu lta t ne fu t pas obtenu. La 
nature se moque de pareils défis, néanmoins les peuples 
en pâtissent !

La survivance des deux grandes capitales danubiennes 
est en contrad iction  flagrante avec le nouveau s ta tu t et 
le nouveau rôle qu ’on a prétendu assigner à l ’Autriche  
et à la  Hongrie. Pour nous en te n ir à l ’A utriche, vo ilà  
une Puissance qu i a six m illions  et demi d ’habitants ; 
deux m illio n s  habitent Vienne, deux m illions  habitent 
la capitale. Voilà une v ille  qu i a été conçue, qu i s’est 
développée non seulement comme capitale de l'E m p ire  
mais on peut d ire  comme capitale des Balkans. Pour se 
m a in ten ir elle avait besoin de vendre les produ its  de 
ses industries, d ’exercer l ’action de ses banques dans 
tou t le Sud-Est de l ’Europe. E t pourtan t on ne peut n i 
supprim er Vienne, n i même la réduire. L  appareil de 
production, l ’outillage économique ont été constru its 
pour un ensemble d ’environ 50 m illio n s  d habitants. 
Comment les adapter au jo u rd ’h u i au nouveau sta tu t 
po litique  ? Au temps de la monarchie, i l  y  avait pour 
tou t l ’Em pire une seule grande place financière, Vienne, 
qu i é ta it la capitale de l ’argent pour 1 Europe O rien
tale et Sud-Orientale, ju squ ’à Constantinople ; et puis 
i l  y avait deux autres places secondaires : Prague et 
Budapest qu i étaient spécialisées dans certaines opéra
tions : Prague tra ita it  su rtou t avec les industrie ls , finan
ça it les industries ; tandis que les banques de Pest tra 
va illa ien t avec les agriculteurs, particu liè rem ent avec les 
producteurs et avec les exportateurs de blé. lo u t  cela 
a lla it être bouleversé et confondu. Pour créer ou pour 
compléter l ’outillage économique des nouveaux Etats, il 
fau d ra it de l ’argent. On ne pou rra it pas empêcher les 
banques de pu llu le r, n i les crédits bancaires de prendre
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un développement énorme. L ’in fla tio n  de crédits et l ’in 
fla tion  des monnaies devenaient inévitables.

Un autre problème, le problème m oral, ne fu t même 
pas envisagé lo rsqu ’on élabora le T ra ité  de Saint-Germain. 
I l  é ta it aisé de prévo ir l ’extrême défiance qu i a lla it an i
m er les uns à l ’égard des autres les peuples de l ’Europe 
Centrale. A ux différends qu i séparent vainqueurs et 
vaincus a lla ient s’a jou te r b ientô t les ressentiments nés 
de la  dure concurrence au sein d ’une misère commune. 
Chacun a lla it su rve ille r le m oindre progrès de son voisin, 
en ca lcu lant la perte que ce progrès entra înera it pour 
lui-même. Ces peuples aura ient tou t ensemble le désir, 
la  volonté de vivre, et le sentiment que leur vie ne dépend 
pas d ’eux. Vainqueurs et vaincus sentira ient presque 
également peser sur eux le destin fa ta l qu i a fa it  si 
longtemps de leu r pays, de leurs biens, de leurs âmes 
un jouet, une proie malheureuse, offerte tou r à tou r au 
plus habile ou au plus puissant.

Enfin , au su je t de l ’A utriche, on a méconnu une 
p a rticu la rité  psychologique qui a son im portance : 
L ’A u trich ien , qu i a un sentiment profond de l ’équité, 
n ’a jam ais eu le sentiment du d ro it. P arm i les grands 
hommes que l ’A u triche  a produits, vous ne trouverez 
pas un ju ris te . Instinctivem ent ce peuple n ’a conscience 
n i de sa souveraineté, n i des restric tions que d ’autres 
prétendent lu i fa ire  subir. A ce po in t de vue i l  n ’y  a pas 
de nation  moins nationaliste, i l  n ’y  a pas de nation  plus 
européenne que la  nation  autrich ienne. E lle a tou jours  
admis que d ’autres peuples pensent et agissent d ’une 
manière autre que la  sienne. Les étrangers lu i sont sym
pathiques comme étrangers. E lle les accueille, elle les 
adopte, sans même essayer de les assim iler. M ettern ich 
lu i est venu de Rhénanie, Beust lu i est venu de Saxe,
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et tan t d’autres ! ... Cette douceur, cette tolérance un 
peu nonchalante rendent l ’A u triche  très vulnérable ; 
c’est un défaut que les A llem ands n ’ont pas manqué 
d’explo iter à leu r p ro fit.

Vous me direz : Mais to u t cela est b ien connu et 
tou t cela éta it bien connu i l  y  a v ing t ans. Comment les 
auteurs du tra ité  ne s’en sont-ils pas avisés ?

Je vous répondra i par un  m ot de Monseigneur 
Duchesne. Un jo u r, un homme po litique  français lu i 
demandait de lu i exp liquer comment fonctionnaient les 
Congrégations romaines. « C’est bien simple, répondit 
Monseigneur Duchesne. Dans les Congrégations, i l  y  a 
deux éléments très d is tincts ; i l  y  a d ’une p a rt des 
consulteurs qu i connaissent parfa item ent les questions 
mais qu i n ’ont pas vo ix au chapitre, et d’autre pa rt des 
card inaux qu i les ignorent, et qu i en décident ». De 
même à la Conférence de la  Paix i l  y  avait des experts 
très compétents, des h istoriens, des géographes, des ju 
ristes, des financiers, des économistes; et puis i l  y  avait 
des délégués, pour qu i la  po litique  seule com ptait. Entre  
les délégués et les experts, une cloison étanche que les 
uns n ’éprouvaient pas l ’envie et que les autres n ’avaient 
pas la  force d ’abattre !

De cette singulière d iv is ion  du trava il, la rédaction 
des tra ités s’est parfo is  cruellem ent ressentie. Les aver
tissements n ’avaient pas manqué. Dès le mois de novem
bre 1918 le Comte Jules Andrassy, qu i é ta it M in is tre  
des A ffa ires Etrangères de Hongrie, adressait un appel 
aux gouvernements étrangers, les con ju ran t d ’user de 
leu r influence pour que, entre les pays qu ’on a lla it sépa
re r po litiquem ent, fû t m aintenu du moins un certa in 
lien  économique. C’éta it une suggestion très raisonna
ble. E lle  n ’est pas passée to u t à fa it  inaperçue. On en
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retrouve la trace dans certaines délibérations ; mais 
elle ne devait pas triom pher.

Au prin tem ps de 1919, j ’étais à Vienne en m ission et 
voici ce que j ’ai noté sur mon carnet à la date du 
19 m ai :

« Ce m atin  les jou rnaux  annoncent que la Confé- 
« rence a discuté l ’idée d ’une un ion  douanière entre les 
« Etats issus de l ’ancienne Monarchie. Un télégramme 
« de Paris assure que la m a jo rité  des délégués s’est pro- 
« noncée en faveur de cette union. Un télégramme de 
« B e rlin  a ffirm e le contraire. Quels que soient la  forme 
« et le moyen que l ’on choisisse, l ’établissement d ’un 
* ^ en économique solide entre les Etats successeurs 
« apparaît comme indispensable. Depuis quelques jou rs  
« les Tchécoslovaques s’y  m ontrent plus enclins, et les 
« Yougoslaves ne s y  refuseront pas. La collaboration 
« de ces deux Etats avec l ’Autriche  s u ffira it pour com- 
« mencer. A fin  de ne pas com pliquer la question, on 
« po u rra it laisser provisoirem ent de côté la Pologne,
« l ’Ita lie , la  Roumanie. La fo rm u le  même de l ’un ion 
« douanière ne répond peut-être pas aux nécessités de 
« l ’heure, l ’essentiel c’est que les Puissances de l ’En- 
« tente assurent par des mesures inscrites au tra ité  de 
« pa ix la  permanence et l ’exécution régulière des arran- 
« gements à in te rven ir entre l ’A u triche  et ses voisins.
« E lle est trop  fa ib le et ils  sont trop  fo rts  pour que des 
« conditions équitables puissent être obtenues et sur- 
« tou t exécutées sans l ’in te rven tion  form elle  des grandes 
« Puissances s>.

Vous voyez que la  question n ’a pas beaucoup changé 
depuis 1919 ju sq u ’en 1934. Malheureusement on ne 
prévît n i une un ion douanière n i une un ion d ’aucune 
sorte. Le programme éta it beaucoup plus simple, parce
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qu’i l  é ta it négatif. L ’Em pire austro-hongrois devait être 
dé tru it et démembré ; mais qu ’est-ce qu’on a lla it mettre 
à sa place ? A  qu i confier le rôle u tile , indispensable 
qu ’i l  ava it joué dans le concert européen ? Comment 
ré ta b lir  l ’équ ilibre après l ’avoir comprom is ? On ne le 
savait pas. Comment en p a rticu lie r pourra it-on , en rév i
sant de fond en comble le sta tu t po litique , garder in tac t 
ou du moins garder praticable l ’appareil économique ? 
On ne le savait pas davantage. En un m ot on détru isa it 
sans reconstru ire, sans même ménager les possibilités 
d’une reconstruction. On créait une petite A utriche, on 
l ’in v ita it  à prendre la  place de la  grande, à joue r le 
rôle que la grande avait joué, sans lu i en donner les 
moyens.

A ins i est née la  question d ’A utriche. Les Puissances, 
depuis quinze ans, se sont appliquées à la  résoudre, cha
cune nature llem ent en fonction de ses intérêts pa rticu 
lie rs  ; in térêts plus ou m oins bien entendus et p lus ou 
moins légitimes. C’est précisément le caractère intéressé, 
un ila té ra l de ces solutions qu i en a jusqu ’à présent em
pêché le succès.

Commençons par la  plus évidemment intéressée, la 
so lu tion  allemande qu i consiste, comme vous le savez, à 
ra ttacher l ’A u triche  à l ’Allemagne, c’est ce qu ’on appelle 
VAnschluss. On ne peut pas prétendre qu ’avant la  guerre 
cette opération re n trâ t dans les desseins de la po litique  
allemande, ou du moins qu’elle fû t  envisagée avec faveur 
par les grands artisans de la  po litique  allemande. Un 
des plus grands, B ism arck, s’é ta it posé la  question au 
lendem ain de Sadowa : « F a u t- il réduire  l ’A u triche  à 
m erci et annexer ses provinces » ?  I l  avait répondu par 
la  négative. Mais i l  n ’est pas besoin d ’a lle r si lo in  ; on 
retrouve la  trace de cette répugnance dans une le ttre
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curieuse de M. de T ch irsky  à Jagow : M. de T ch irsky  
éta it alors M in is tre  du Reich à Vienne, et M. de Jagow 
éta it Secrétaire d ’E tat aux A ffa ires Etrangères. La le ttre  
est du 22 m ai 1914. « Si nous n ’avions pas cette alliance 
( l ’a lliance autrich ienne) écrit de Tch irsky , notre po litique 
devra it nécessairement viser à un  partage de la  m onar
chie, mais on peut se demander si à la  longue, i l  serait 
avantageux pour nous que les provinces allemandes de 
l ’Em pire  austro-hongrois fussent rattachées à l ’Em pire 
allemand ».

B ien plus, lorsque la  nouvelle A u triche  s’o ffr it  elle- 
même à l ’Allemagne, l ’Allemagne commença par refuser. 
Le 12 novembre 1918, à l ’ins tiga tion  des socialistes a u tr i
chiens, l ’Assemblée nationale provisoire proclame que 
l ’A u triche  allemande form era une partie  intégrante du 
Reich allemand. Cette réso lution est confirmée par la 
Constituante le 9 ja n v ie r 1919, et M. K a rl Renner, alors 
Chancelier, déclare : « Nous nous en tenons à ce po in t 
de vue, que la  République de l ’A u triche  allemande fa it 
partie  de la  grande République allemande ».

Le 11 m ai suivant, le même M. Renner insiste :
« Notre communauté nationale, d it- il, qu i a été brisée 
en 1866, do it être rétablie ».

A lo rs  ce sont les A llem ands qu i refusent. Néanmoins 
l ’équivoque é ta it créée. L ’a ttitude  des Autrich iens sem
b la it dès lors autoriser la  France et les alliés de la  France 
à n ’é tab lir aucune différence de tra item ent entre l ’A u
triche  et l ’Allemagne, toute faveur fa ite  à l ’A u triche  
devant fata lem ent p ro fite r au grand E ta t dans lequel 
elle vou la it être absorbée.

Chose curieuse, à cette époque, on agit comme si 
l ’Anschluss é ta it inévitable, on ne fa it  r ien  pour l ’empê
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cher. Les circonstances ne ta rderon t pas à changer, mais 
i l  faudra  très longtemps pour dissiper l ’équivoque.

Après d ix  années d’hésitation, l ’A llemagne prend un 
grand p a rti et le 19 mars 1931 le Chancelier B rün ing  
et le Chancelier Schober déclarent leu r p ro je t d’un ion 
douanière entre l ’A u triche  et le Reich allemand. C’était 
l ’un ion po litique  pour le lendemain. P lusieurs Puis
sances opposent leu r veto form el, et le p ro je t est re tiré .

E n fin  en 1933 H itle r  prend le pouvo ir à Berlin . En 
tête de son programme figure YAnschluss, le rattache
ment de l ’A u triche  à l ’Allemagne, et i l  se met à l ’œuvre 
sans tarder. Le 6 mars à Vienne, dans des réunions 
turbulentes qu i dégénèrent même en émeute, les Nazis 
autrich iens réclament YAnschluss. Du 15 mars au 15 m ai 
les actes de te rreu r se m u ltip lie n t à Vienne et dans 
toute l ’Autriche. M. D ollfuss tie n t tête comme i l  peut, 
cherchant partou t des appuis qu ’on ne lu i accorde qu ’avec 
lenteur, parcim onie et tim id ité .

Comme l ’Europe hésite, H it le r  s’enhardit, et c’est la 
tragédie du 25 ju i l le t  : D ollfuss assassiné, Vienne pen
dant quelques heures aux mains des factions.

M. M ussolin i, comme vous vous le rappelez, d ’un 
geste énergique, sauve l ’indépendance de l ’A u triche  et 
l ’honneur de l ’Europe. Pour combien de temps... ? N i à 
Vienne n i a illeurs on ne se fa it  là-dessus beaucoup d ’i l lu 
sions ! H it le r  peut changer de méthode mais i l  ne peut 
pas renoncer à son pro je t. Les preuves, les dernières 
preuves sont d ’hier... 1 Le 9 décembre à Vienne M. von 
Papen a ffirm e que « l ’œuvre entreprise pour libérer 
l ’ensemble du monde germanique des chaînes du D ik ta t 
avance à grands pas ». E t c’est le même jo u r, dans la 
même v ille  de Vienne, que M. Mataja, l ’ancien M in is tre  
autrich ien  des A ffaires Etrangères déclare : « N i H itle r,
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n i le Troisièm e Reich n ’ont renoncé à leu r volonté 
d ’annexer l ’A utriche. Jamais le Troisième Reich n ’aban
donnera cette idée. Avec les instigateurs de l ’assassinat 
de Dollfuss, i l  n ’y  a pas de pa ix possible ».

A ins i nous sommes exposés à vo ir dans six semaines 
ou dans six mois une nouvelle tentative en vue de fa ire  
triom pher la  so lu tion  allemande. A  moins que d ’ic i-ià  
une autre so lu tion raisonnable et efficace n ’a it prévalu.

Passons m aintenant à l ’autre voisine de l ’Autriche, à 
la Tchécoslovaquie.

Pendant la  guerre M. M asaryk et M. Benès avaient 
recommandé l ’Anschluss, le rattachem ent de l ’Autriche  
à l ’Allemagne, comme la m eilleure solution de la ques
tion  autrich ienne ; et puis on leu r f i t  comprendre que 
cette vue éta it vra im ent un peu étroite, un peu égoïste, 
qu ’elle ne pouvait s’accorder n i avec les in tentions de la 
po litique  française, n i même avec les sentiments anglais, 
et M. M asaryk et M. Benès rev in ren t sur leur idée. Ce
pendant à Prague on n ’a jam ais attaché à cette question 
autant d ’im portance qu ’on en attache à Londres où à 
Paris. Récemment encore, M. Benès déclara it : « Nous 
ferions la  guerre pour empêcher la  restaura tion  des 
Habsbourg, nous ne la  ferions pas pour empêcher l ’Ans- 
chluss ».

La solution allemande étant écartée par égard pour 
les grandes Puissances, quelle so lu tion  a proposé la 
Tchécoslovaquie ? Un accord tr ip a rtite  entre l ’Autriche, 
la Hongrie et la Tchécoslovaquie. C’est le fam eux tr ia n 
gle Prague, Vienne et Budapest. I l  fa lla it, pour fa ire  
v ivre le système, développer le triang le , et c’est alors
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que commençaient les d ifficu ltés. Si la Yougoslavie et la 
Roumanie, Puissances danubiennes, entra ient dans le 
système, le bloc de la  Petite Entente y  devenait prépon
dérant et dès lors l ’A u triche  et la  Hongrie se trouva ient 
minorisées. N i Seipel, n i Schober, n i D ollfuss n ’ont jam ais 
accepté cette solution, et c’est pourquo i les uns se sont 
rapprochés de l ’Allemagne, et l ’autre, Dollfuss, a cherché 
l ’appui de l ’Ita lie .

*★  ★

L ’Ita lie , c’est la  troisième Puissance lim itrophe , dont 
nous allons exam iner la  po litique . Les Ita liens n ’étaient 
entrés dans la  guerre que pour rendre la  destruction de 
l ’Em pire austro-hongrois complète et inévitable. Tou t 
leur effort, soit pendant les hostilités, soit après, au len
demain de la v icto ire , tend it à ce bu t unique. I l  semblait 
qu ’au gré des hommes d ’E ta t ita liens jam ais la  double 
monarchie ne serait assez morcelée, assez réduite en 
miettes. L ’arm istice une fois signé, l ’ Ita lie  ava it affecté 
de tra ite r  l ’A u triche  avec autant de rigueu r qu ’elle usait 
d ’indulgence pour la  Hongrie. S’i l  n ’eût tenu* qu ’à son 
gouvernement et à ses généraux, les troubles de mai 
1919 aura ient servi de prétexte aux A lliés pour occuper 
Vienne. Au même moment, la  récupération des œuvres 
d ’a rt ita liennes conservées dans les musées viennois fu t 
exécutée avec une désinvolture toute m ilita ire , sans nu l 
souci de ménager les sentiments de la  population. Cepen
dant les Sociétés ita liennes de navigation rachetaient 
une grande partie  de la flo tte de commerce austro- 
hongroise ; les produ its  ita liens a fflua ien t dans un  pays 
ru iné  et affamé, in tro d u its  par des commerçants a u tr i
chiens à qu i les places de M ilan  et de Rome ouvraient 
très largem ent des crédits en lires. B ref, sans attendre
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la conclusion de la paix, l ’Ita lie  s’in s ta lla it en Autriche.
Le T ra ité  de Saint-Germain f i t  de l ’Ita lie  un des Etats 

successeurs, en lu i a ttr ibuan t une m oitié  du T yro l, pays 
si cher aux Autrich iens. Pouvait-on creuser plus p ro 
fondément le fossé qu i séparait l ’E ta t va inqueur de l ’E ta t 
vaincu ?

La petite A u triche  ne v it  p lus d ’espoir et de salut 
que dans la  grande Allemagne, et c’é ta it l ’Anschluss.

Qu est-ce qu ’on pensait de l ’Anschluss en Ita lie  ? Le 
Gouvernement ita lien , sous la  d irection  de M. N itt i,  n ’y  
v it  d abord que des avantages. M ieux va la it encore cou rir 
le risque d ’une fron tiè re  commune avec le Reich que de 
s’exposer à la  fo rm a tion  d ’une Confédération danubienne, 
qu i serait en quelque sorte un prem ier pas vers la re
constitu tion  de 1 Em pire des Habsbourg.

Survient, à la  fin  de 1922, la  révo lu tion  fasciste. 
M. M ussolin i reprend d ’abord à son compte la po litique  
de M. N it t i ; puis devant la consolidation de la  Petite 
Entente, qu ’i l  juge hostile à l ’Ita lie , i l  en vient à se rap
procher de l ’A utriche. Mais celle-ci, de son côté, s’éta it 
alors rapprochée de la  Hongrie et toutes deux entra ient 
en pourparlers avec Belgrade en vue d ’un accord. C’est 
alors que M. M ussolin i appelle M. N inch tich  à Rome et 
qu ’i l  signe avec lu i un tra ité  que le Parlem ent yougo
slave ne devait jam a is  ra tifie r. La tentative de réconci
lia tio n  entre Rome et Belgrade aboutissait donc à un 
échec.

L ’Ita lie  est a insi amenée à chercher des appuis en 
Europe Centrale, et ju sq u ’à Varsovie, en passant par 
Budapest ; on peut d ire  que pendant quelque temps 
Vienne est un peu négligée. M. M ussolin i va -t- il ju sq u ’à 
sacrifier l ’A u triche  à l ’Allemagne, dont i l  so llic ite  alors 
expressément l ’alliance ? On ne peut l ’a ffirm er. I l  semble
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pourtan t qu ’entre 1928 et 1930 l ’Ita lie  a it penché vers 
une solution allemande de la  question autrichienne, 
com ptant bien recevoir de B erlin , pour p r ix  de son ac
quiescement, des garanties, et peut-être des compensa
tions.

En 1931, lorsque M. Schober et M. Curtius annoncent 
à l ’Europe le p ro je t d’Union douanière, Londres et Paris 
protestent, mais Rome garde d’abord le silence. Puis, 
au mois de mai, le Gouvernement ita lie n  propose t im i
dement de soumettre le p ro je t d’Union au Comité de 
Contrôle de la  Société des Nations de 1922. V isib lem ent 
la  po litique  ita lienne à ce m om ent-là hésite entre deux 
systèmes : ou bien un accord solide avec l ’Allemagne, 
dont 1 ’Anschluss serait le p rix , ou bien un  rapproche
ment avec la  France, qu i im p liq u e ra it d’une pa rt l ’oppo
s ition  commune à VAnschluss, mais d ’autre pa rt aussi 
le relâchement des liens qu i unissent la  France à la 
Petite Entente. On pouvait cro ire  que l ’avènement de 
H itle r fe ra it pencher la balance du côté de l ’Allemagne ; 
c’est le contra ire qu i est arrivé. L ’ingérence violente des 
nazis dans les affaires intérieures de l ’Autriche, la sup
pression de l ’autonomie des Etats fédérés allemands, la 
pré tention  avouée par H it le r de fa ire  de 1 A utriche  une 
province allemande, sont autant de circonstances qui 
donnèrent à ré fléch ir au Gouvernement de Rome, et 
autant de fautes lourdes qu ’i l  s’empressa d’explo iter au 
bénéfice de sa propre po litique  danubienne.

Le 11 a v r il 1933, le Chancelier D ollfuss v ient à Rome, 
appelé par le Duce qu i l ’avait convoqué, ainsi que von 
Papen et Goering. Suprême effo rt de conc ilia tion  entre 
Allem ands et Autrich iens, et l ’e ffo rt échoue.

Le 20 août, Dollfuss revient seul à Riccione où se 
dessine la  prem ière ébauche du bloc ita lo-austro-hon-
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grois. A Vienne, à ce moment, la  rup tu re  est complète 
entre les nazis, agents de H itle r, et les Heimwehren, 
agents de M. Mussolin i.

Les événements de févrie r 1934 et le triom phe du 
prince Starhemberg sur les Marxistes devait encore rap
procher de l ’Ita lie  fasciste les défenseurs de l ’indépen
dance autrichienne. L ’un ion est en fa it consacrée par la 
Conférence de Rome, elle se term ine par la signature 
des tro is  Protocoles du 17 mars 1934, Protocoles qu i ten
dent, comme vous le savez, à é tab lir des rapports plus 
étroits entre l ’économie des tro is  pays, à donner des 
débouchés sur la  m er soit à la Hongrie, soit à l ’Autriche, 
et enfin à préparer, par un système d’accords directs 
entre producteurs, exportateurs et commerçants, une 
expansion commerciale propre à favoriser l ’A u triche  et 
la Hongrie et à leur perm ettre de vivre. Je n ’entre pas 
dans le détail de ces accords, vous les connaissez tous, 
et s’i l  fa lla it  expliquer ic i cette nouvelle application des 
accords Brocchi au nouveau triang le  form é par l ’Autriche, 
la  Hongrie et l ’Ita lie , cela nous entra înera it beaucoup 
p lus lo in  que le temps qu i m ’est concédé ne le permet.

Ce qu i s est passé après cette date est encore dans 
toutes les mémoires. H itle r, reçu à Venise par le Duce, 
lu i donne tous apaisements en ce qu i concerne l ’A utriche. 
M. M ussolin i c ro it pouvoir rassurer Bollfuss, i l  l ’inv ite  
à ven ir le vo ir à Riccione, et à la  veille  de p a rtir , le 
Chancelier d’A u triche  est assassiné par les nazis. Le 
lendem ain de ce coup de force, les troupes italiennes 
sont concentrées sur le Brenner et à la  fron tiè re  de 
Carinth ie ; mais aussitôt des troupes yougoslaves se 
réunissent à la  fron tiè re  des Alpes Juliennes : si les 
Ita liens entrent en A utriche, les Yougoslaves entreront 
en Ita lie . L ’indépendance autrich ienne est sauve, mais



290

le problème n ’est pas résolu. L ’Europe ne peut pas 
admettre que Vienne échappe à la  dom ination  de B erlin  
pour tom ber sous celle de Rome. I l  lu i semble qu’en 
signant les Protocoles de mars, puis en in tervenant pres
que m ilita irem en t le 25 ju ille t,  M. M ussolin i a p ris  une 
double hypothèque : i l  s’est ins titué  à la  fo is protecteur 
de l ’indépendance autrich ienne, et restaurateur de l ’éco
nomie des Etats danubiens. L ’Europe trouve que c’est 
trop, et l ’on cherche un contrepoids à l ’hégémonie ita 
lienne comme on avait cherché un  contrepoids à l ’hégé
monie allemande.

Où trouver ce contrepoids ? Probablement dans les 
Puissances non lim itrophes de l ’Autriche, dans celles 
qui, par conséquent, ont un in té rê t m oins d irect, moins 
im m édiat, aux affaires autrichiennes, c’est-à-dire l ’A n 
gleterre et la  France.

En Angleterre, l ’indifférence à l ’égard du problème 
au trich ien  s’est prolongée très longtemps. Le 19 mars 
1931, lorsque MM. Curtius et Schober ont annoncé leu r 
in ten tion  de fa ire  l ’U n ion douanière, cela n ’a nu llem ent 
ému l ’op in ion b ritann ique. Le Gouvernement de Londres 
est in tervenu et a m is son veto, sur notre demande, 
pour accommoder son action à l ’action du Gouvernement 
français ; mais l ’op in ion éta it restée très ind ifférente . Cela 
n ’a changé qu ’à l ’arrivée de H itle r ; mais alors, ça a 
changé du tou t au tou t. Au moment où l ’on a vu que 
H itle r avait l ’in ten tion  d ’in te rven ir vio lem m ent en A u tr i
che, une grande pa rt de l ’op in ion b ritann ique  a estimé 
qu ’i l  fa lla it  aider l ’A u triche  à défendre son indépen
dance, ses trad itions , et le caractère lib é ra l de ses in s ti
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tu tions. Lorsque M. D ollfuss v in t à Londres en ju in  
1922, i l  y  reçut un accueil extrêmement sympathique. 
Mais surv in ren t les journées de févrie r 1934, c’est-à- 
d ire  la  répression bru ta le  du mouvement socialiste à 
Vienne, et l ’op in ion anglaise changea encore une fois 
du tou t au tout.

J étais à Londres à ce moment, j ’ai vu comment 
en quelques heures 1 opinion d ’un grand pays comme 
l ’Angleterre peut être retournée. Le leader du p a rti tra 
va illis te , M. Lansbury, é ta it malade. Du fond de son lit ,  
i l  adressa un message extrêmement v io lent pour pro 
tester contre ce qui venait de se passer en A utriche. Le 
Manchester Guardian  écriva it : « Qu’est-ce au jou rd ’hu i 
que l ’A u triche  ? Un pays gouverné à coups de fus ils  et 
de m itra illeuses par la clique la  plus réactionnaire qu i 
soit connue en Europe pour la  violence de ses sentiments 
antisémites et antidémocratiques. Les héros des Ile im -  
wehren ne le cèdent en rien  aux nazis allemands » ! 
Le Times observe : « M. D ollfuss ne peut guère espérer 
re trouver au jou rd ’h u i comme oppresseur les sympathies 
étrangères qu ’i l  s’éta it acquises comme champion des 
opprimés ».

En réalité, je  crois que beaucoup d’Anglais avaient 
adopté cette a ttitude  sym pathique à l ’A u triche  parce 
qu ’ils  voyaient dans la République autrich ienne un état 
tam pon entre deux pays de d ictature, l ’Allemagne au 
Nord, l ’ Ita lie  au Sud. Le jo u r  où l ’A u triche  devenait 
elle-même pays de d ictature, elle devenait évidemment 
beaucoup moins intéressante.

Mais après févrie r arrive  ju ille t,  et les incidents 
vio lents du 25. Dès lo rs les Angla is n ’hésitent p lus : ils  
voient d ’une p a rt qu ’i l  y  a vra im ent danger de guerre 
sur le Continent, d ’autre p a rt que les A llem ands devien
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nent de plus en plus menaçants. Beaucoup d ’entre 
eux aussi sont sensibles au fa it  que l ’indépendance de 
la  Hongrie, à laquelle ils  s’intéressent, est menacée elle 
aussi par H itle r, tou t autant que l ’indépendance de 
l ’Autriche. E t c’est un jeu pour notre d ip lom atie  que 
d ’obtenir des Anglais qu ’ils  s’associent à la déclaration 
de Genève du 27 septembre 1934, déclaration commune 
de la  France, de l ’Angleterre et de l ’Ita lie , aux termes 
de laquelle les tro is  Puissances reconnaissent ensemble 
que l ’indépendance et la  souveraineté de l ’A u triche  sont 
une cond ition  essentielle de la  pa ix européenne.

*★  ★

Je ne vous d ira i que quelques mots de la  po litique  
de la  France qui vous est connue. Celle-là n ’a pas varié,. 
Quel é ta it le po in t de vue de la  France ?

I l  s’in sp ira it d’un in té rê t p o s itif : éviter YAnschluss. 
Puis d ’une obligation découlant de ses alliances : em
pêcher toute coalition, tou t système contra ire  aux in té 
rêts de la Petite Entente. E t enfin d’une vue de po litique  
générale : M a in ten ir en de justes lim ites  l ’influence 
allemande et l ’influence ita lienne dans le bassin du 
Danube, 1° —  parce que toute influence prépondérante 
dans cette région com prom etta it l ’équilibre, 2° —- parce 
que, livrées à elles-mêmes, l ’Ita lie  et l ’A llemagne en 
v iendra ien t à se d isputer vio lem m ent l ’hégémonie dans 
le bassin danubien, ce qu i entra înera it un con flit, et à 
un te l con flit personne n ’a d’in térê t.

Cela d it, i l  n ’y  a pas lieu d ’insister sur les in itia tives  
françaises en matière de po litique  autrich ienne. Ce qu’on 
a appelé le p lan Tard ieu n ’est pas autre chose que le 
p lan Benès dont je  vous ai donné tou t à l ’heure le
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schéma : le p lan du triang le  développé. Le p lan Tardieu 
s’in sp ira it, en somme, de bonnes in tentions ; mais i l  
présentait les mêmes défauts et i l  a soulevé les mêmes 
soupçons et les mêmes inquiétudes que le p lan Benès 
avait fa it  quelque temps auparavant. La France sait 
1res bien que, soit géographiquement, soit économique
ment l ’A u triche  dépend d ’abord de ses deux voisines, 
1 Allemagne et l ’Ita lie . La France sait aussi qu ’elle ne 
peut joue r qu ’un rôle de m édiation, de concilia tion , en 
dehors de l ’aide financière qu ’elle a tou jou rs  accordée 
très généreusement, comme l ’a fa it  aussi la Grande- 
Bretagne.

Enfin , d ’une manière p lus générale encore, la France 
a in té rê t à ce que l ’ordre soit m aintenu et consolidé 
dans le bassin danubien pour que l ’A llemagne ne soit 
pas tentée d ’y  pêcher en eau trouble. On a remarqué 
souvent que là  le po in t de vue de l ’A llemagne et le 
po in t de vue de la  France sont parfa item ent antagonis
tes : L ’Allemagne a in té rê t à ce que dans l ’Europe 
Centrale les conditions restent embrouillées, chaotiques; 
tan t que cette région ne sera pas consolidée, l ’expansion 
germanique n ’y  rencontrera aucun obstacle. L ’influence 
allemande pourra  même s’y  développer beaucoup m ieux 
qu avant 1914 ; c’est ce que semblent prouver le progrès 
de la  propagande allemande et le progrès de la propa
gande naziste dans des pays comme l ’A utriche, comme 
la Hongrie et certaines l'egions de la  Transylvanie.

C’est donc surtou t pour empêcher VAnschluss d ’une 
pa rt et pour entraver l ’expansion allemande dans le 
Sud-Est de l ’Europe d ’autre part, que la  France a créé 
son réseau d ’alliance dans l ’Europe Centrale. Mais la 
Petite Entente considère VAnschluss avec un certa in 
détachement : i l  est presque ind iffé ren t à la  Tchéco-
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Slovaquie, i l  n ’est contra ire  n i aux intérêts yougoslaves, 
n i aux intérêts roum ains. En somme les deux Etats 
danubiens qu i auraient le plus à so u ffr ir de la  po litique  
allemande, c’est l ’A u triche  et la  Hongrie. O r ces deux 
pays, rédu its  à leurs propres forces, sont incapables de 
con ju re r le danger. Voilà, je crois, où est le po in t faible, 
—  si vous le voulez le po in t délicat —  d’une position 
française qui, par a illeurs, est nettement définie et par
fa item ent justifiée.

★★  ★

E n fin  pour compléter le tableau très rapide, je  d ira i 
un m ot de la  position prise par le Saint-Siège. Cette 
position n ’est pas non plus négligeable.

Pour le Saint-Siège, la révo lu tion  allemande et le 
démembrement de l ’A utriche-H ongrie  avaient été consi
dérés comme une catastrophe. Grâce à ces deux Etats, 
en effet, l ’Eglise catholique é ta it protégée par une bar
rière solide, presque continue de la  Prusse Orientale 
jusqu ’à l ’Ukraine, de la Baltique jusqu ’à l ’Adria tique , 
contre les entreprises des Eglises orthodoxes. D ’autre 
part, le Saint-Siège pouva it d iffic ilem en t prendre son 
p a rti d’une pa ix et d’un sta tu t européen qui, tou t en 
la issant à l ’Allemagne protestante sa force et son unité, 
m orcelaient et réduisaient à l ’impuissance le plus vaste 
empire catholique du monde. Le Saint-Siège n ’a donc 
pas renoncé à vo ir ce sta tu t se m odifier.

Déjà pendant la  guerre la  d ip lom atie  vaticane avait 
form é des plans et un de ces plans consista it à rattacher 
l ’A llemagne catholique du sud à l ’Autriche. On n ’a pas 
tardé à s’apercevoir que ce p lan reposait sur une con
ception assez inexacte du caractère allemand ; car enfin, 
les A llemands, qu ’ils  soient catholiques ou protestants,
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sont avant tou t A llemands. E t je  pense qu’au Vatican 
on se fa isa it illu s ion , lo rsqu ’on croya it possible une 
assim ila tion des Etats du sud de l ’A llemagne avec 
l ’Autriche. Cependant cette idée a persisté, au Vatican 
et a illeurs, même après la guerre.

Mais elle a p ris  une form e un peu différente. I l  
s’agissait d ’accepter en p rinc ipe VAnschliiss, c’est-à-dire 
le rattachem ent de l ’ Autriche à l ’Allemagne, et p ra ti
quement, à travers cette opération po litique, de fa ire  
une opération pour a insi d ire religieuse ou confession
nelle, par laquelle l ’organisation du Centre allemand se 
serait étendue à l ’Autriche . Catholiques allemands et 
Catholiques autrich iens n ’aura ient plus fa it ensemble 
qu ’une seule grande Eglise.

Ic i encore H itle r a lla it bouleverser complètement la 
s ituation. Des fa its  comme l ’abo lition  de l ’autonomie des 
E tats allemands, la suppression du p a rti du Centre, la 
persécution des Catholiques en Allemagne devaient enle
ver au Vatican ses dernières illusions. Cependant le 
Saint-Siège hésita, i l  vou la it éviter un nouveau K u ltu r-  
kam pf. I l  f i t  tou t pour l ’éviter, i l  alla ju sq u ’à signer avec 
le Reich le Concordat du 20 ju i l le t  1933. Puis le Saint- 
Siège reconnaît son e rreur et cherche à la  réparer en 
appuyant de toutes ses forces l ’entreprise de Dollfuss.

I l  y  vo it un  moyen de sauver l ’indépendance de 
l ’Autriche , et aussi un moyen de fa ire  de Vienne le 
centre du catholicisme allemand, en attendant d ’en fa ire  
peut-être le centre du catholicisme européen. Vice-versa 
D ollfuss s’appuie sur le Vatican, se réclame de l ’E ncyc li
que « Quadragesimo Anno » pour ju s tif ie r  sa réform e 
constitu tionnelle . En face d ’une Allemagne néo-païenne, 
l ’A u triche  o ffr ira  l ’exemple d ’un E ta t allemand chrétien, 
corpora tif, social, tou t à l ’exposé des doctrines et des
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principes sur lesquels s’appuie la  doctrine h itlérienne.
A ins i la po litique  du Saint-Siège, par certains côtés, 

re jo in t celle de l ’Ita lie , quoique inspirée de calculs très 
différents. Le calcul du Vatican tend à préserver ce 
qu i reste du catholicisme allemand, et à rendre à la 
capitale de l ’ancien Em pire un prestige et un rayonne
ment, une force d ’a ttraction  dont l ’Eglise romaine espère 
un jo u r  pouvoir pro fite r.

En passant en revue la  position des p rinc ipaux Etats 
de l ’Europe à l ’égard du problème autrich ien, nous avons 
déjà aperçu soit les termes à é lim iner, soit les termes à 
re ten ir en vue d ’une so lu tion européenne du problème. 
Nous avons fa it, en somme, sommairement le trava il 
que la Société des Nations do it fa ire  dans le détail pour 
résoudre la  question d ’Autriche.

Qu’a fa it  ju squ ’à présent la Société des Nations '? 
Pas grand’chose. E lle s’est occupée des problèmes éco
nomiques et financiers de l ’Autriche. C’est elle, par 
exemple, qu i a constitué le Comité de Garantie de 1922 
lorsque l ’A u triche  a fa it appel au créd it des grandes 
Puissances et lorsque ces crédits lu i ont été accordés 
m oyennant certaines conditions. Mais du problème po li
tique, la  Société des Nations n ’a été saisie qu ’après le 
coup de force du 25 ju ille t.  La session pendant laquelle 
on s’est occupé du problème autrich ien, c’est la session 
de septembre 1934. Quelles solutions ont été alors pro
posées ?

I l  y  en a tro is  principales. La prem ière c’est celle 
qu ’on a envisagée d ’abord à Genève, c ’est un p ro je t de 
neu tra lisa tion  de l ’Autriche. I l  s’agissait d ’appliquer à
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l ’Autriche  non po in t le système qu i avail été appliqué 
à la Belgique avant la guerre et qu i avait donné en 1914 
de si tristes résultats, mais celui qui est pratiqué actuel
lement en Suisse : la neutra lité  armée, qui, tou t en étant 
garantie par des Puissances étrangères, laisse à l ’E tat 
qu i en jo u it  le d ro it d ’assurer lu i-m êm e sa défense et 
sa protection par tous les moyens m ilita ires  qu ’i l  lu i 
p la ît de m ettre en oeuvre. Ce système M. Schuschnigg 
et M. Berger-Waldenegg n ’en ont pas voulu. M. Schus- 
chnigg a d it : « Nous n ’entendons po in t renoncer à 
fa ire  un jo u r  en Europe une po litique  active ». Aucune 
Puissance ne prétendait, bien entendu imposer à l ’A u
triche un régime qu ’elle n ’au ra it pas elle-même agréé. A 
mon avis, la  solution qu ’on propoSait é ta it peut-être 
hum ilian te  pour 1 A u triche  ; mais elle l ’é ta it bien davan
tage pour les Etats signataires du T ra ité  de Saint-Germain. 
C’éta it un aveu de leur propre im prudence ; car enfin 
neutra liser l ’Autriche, cela équivala it à reconnaître qu ’on 
avait créé au centre même de l ’Europe, c’est-à-dire à 
un po in t v ita l du système européen, une Puissance inca
pable de vivre, et d ’assurer sa défense par ses propres 
moyens.

La  seconde so lu tion proposée avait pour base un 
Pacte de non in tervention . Ce Pacte, vous vous le rappelez 
peut-être, im p liq u a it des sanctions positives contre les 
E tats qu i seraient intervenus indûm ent dans les affaires 
intérieures de l ’Autriche. La Grande-Bretagne a repoussé 
ce pro je t, précisément en raison des obligations qu ’i l  
im posait. Les Angla is reconnaissent que l ’indépendance 
de l ’A u triche  est une cond ition  nécessaire de la  paix 
européenne ; mais par a illeurs ils  répugnent à contrac
te r sur le Continent toute espèce d’engagements, enga
gements qui, pourtant, découlent du principe qu’ils  ont
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reconnu. Ce n ’est peut-être pas très logique ; mais enfin 
c’est ainsi, et i l  n ’y  a rien  à y  faire.

Venons à la troisième so lu tion  proposée, qu ’on a 
appelée « Le Pacte de collaboration entre les Puissances 
intéressées au m a in tien  du statu quo en Europe Cen
tra le  ». La form ule  est un peu longue et à mon avis, 
elle n ’est pas très heureuse, parce qu ’elle est beaucoup 
trop  extensive. I l  y  a une question d ’Europe Centrale 
qu i peut attendre, dans une certaine mesure ; et i l  y  
a une question d ’A u triche  qu ’i l  fau t régler sans délai. 
Mais les form ules ont peu d ’importance, l ’essentiel est 
de vo ir ce qu ’elles contiennent. En fa it, étant donné la 
carence de l ’Allemagne, on n ’a plus compté à Genève 
que six P u issance^ren tran t dans la défin ition , six Puis
sances intéressées au m ain tien  du statu quo en Europe 
Centrale, à savoir : la France, la  Grande-Bretagne, l ’Ita lie , 
et les tro is  Puissances de la  Petite Entente. Pourquoi 
n ’avoir pas com pris la  Hongrie et l ’U nion Soviétique ? 
La question n ’a pas été posée, mais je  crois qu ’i l  au ra it 
été très d iffic ile  d ’y  répondre. I l  me semble que la 
Hongrie et l ’Union Soviétique sont intéressées autant 
que l ’Angleterre et la  France, au m ain tien  d ’un certain 
s ta tu t en Europe Centrale... B ref, les six Puissances 
contractantes s’engageraient à ga ran tir solidairem ent 
l ’in tégrité  et la souveraineté de l ’E ta t autrich ien. Une 
sanction collective serait prévue pour le cas où i l  faud ra it 
les défendre contre quelque entreprise étrangère. Le 
pacte est appelé « Pacte de garantie et de collaboration ». 
L ’action envisagée ne serait pas seulement d ’ordre d ip lo 
m atique ; elle devrait au besoin se tradu ire  par la mise 
en œuvre de moyens m atériels, et, dans ce cas, le par
tage des responsabilités entra înera it une certaine répar
t it io n  proportionnelle  des forces employées à la répres-
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sion. Vous retrouverez ic i un écho des inquiétudes qui 
étaient nées au lendemain du 25 ju i l le t  et l ’idée que si 
jam ais une action répressive éta it tentée, la  première 
chose à fa ire  serait de lim ite r  très exactement les con
tingents que chaque E ta t intéressé devra it fo u rn ir.

Cette dernière so lu tion prévaudra-t-elle ? E t sous 
quelle form e ? C’est ce que nous ne savons pas encore. 
Mais ce que nous savons très bien, c’est que la d ifficu lté  
qu i reste à vaincre, c’est l ’antagonisme entre la  po litique  
ita lienne et la po litique  de la Petite Entente.

Quand, à Genève, M. le Chancelier Schuschnigg a d it : 
« Nous accepterons les yeux fermés la  solution proposée 
d ’accord par les Gouvernements de Rome et de Paris », 
i l  savait tres bien ce qu ’i l  d isa it ; parce qu’i l  savait 
liés bien qu un accord entre Rome et Paris suppose aussi 
un accord entre Rome et les Puissances de la Petite 
Entente. Comment cet accord peut-il être obtenu ? Entre 
Prague et Rome, i l  y  a des différences de po in t de vue 
ties sensibles, soit pour les questions économiques, soit 
pour la question même du régime. La Tchécoslovaquie 
désire le m ain tien  de la  form e républicaine en A u triche ; 
un gouvernement autorita ire , soit ! mais un gouverne
m ent monarchique, non. La Tchécoslovaquie est tou t à 
fa it  contra ire à l ’idée d ’une restauration monarchique, 
soit en faveur des Habsbourg, soit en faveur de qu i
conque. Les in ten tions de Rome ne nous sont pas connues, 
mais elles sont probablement un peu différentes. Entre  
Belgrade et Rome une collaboration efficace ne peut 
s’é tab lir que si on ap lan it certaines d ifficu ltés, que vous 
connaissez, et c’est à les ap lan ir que s’applique depuis 
quelque temps le Gouvernement français.

En somme l ’A u triche  se trouve prise entre deux 
systèmes : D ’une part le bloc ita lo-austro-hongrois, con-
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sacré par les Protocoles de Rome, et de l ’autre la  Petite 
Entente. E lle  est sollicitée des deux côtés. Or n i l ’un 
n i l ’autre de ces systèmes ne peut à lu i seul ga ran tir 
l ’indépendance de l ’A u triche  n i lu i assurer les condi
tions d ’une vie normale. Ce qu’i l  fau t chercher à obtenir, 
c’est que ces deux systèmes, au lieu  de se combattre, au 
lieu de s’opposer l ’un à l ’autre se re jo ignen t et se com
plètent. E t alors je  crois qu ’on sera tou t près de la  solu
tion. D ’ailleurs, je  ne vois pas d’autre solution possible 
que celle-là. Bien entendu, ce n ’est pas de l ’A u triche  
seule qu ’i l  dépend de l ’obtenir, puisque cette solution 
im p lique  la  coopération et la  responsabilité des p r in c i
pales Puissances de l ’Europe. C’est à Genève, c’est dans 
le cadre de la Société des Nations que do it se tra ite r 
le problème et que la solution do it s’inscrire . Où est la 
source du m al ? Où est la  source des d ifficu ltés  ? Dans 
les compétitions particu lières, dans les soupçons, dans 
les mécontentements qu’elles éveillent. A  ce mal, à ces 
d ifficu ltés, seule l ’in s titu tio n  de Genève, qu i est un orga
nisme universel, peut trouver un remède.

A un problème européen comme celui de l ’Autriche, 
i l  fau t apporter des solutions européennes. Pour écarter 
le danger des antagonismes entre des intérêts pa rticu 
liers, i l  fau t résoudre la  question autrich ienne en fonc
tio n  des intérêts généraux. V o ilà  le prem ier principe 
dont on ne do it pas s’écarter. Irons-nous jusqu ’à dire 
avec le Vatican, et avec quelques autorités moins sp ir i
tuelles : « L 'A u trich e  éta it le cœur de la  v ie ille  Europe, 
l ’A u triche  do it devenir le cœur de la nouvelle » ? Nous 
hésitons à l ’admettre, mais nous n ’hésitons pas à d ire  : 
A u jo u rd ’hu i comme hier, i l  fau t une A utriche  à l ’Europe!

p m p p
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L Autriche Etat germanique et danubien

Un homme d ’E ta t allemand, au jou rd ’h u i exilé, me 
d isa it quelques semaines avant le plébiscite de la Sarre : 
« Le statu quo a m o in d rira it H it le r  sans nu ire  à ma 
patrie. Je le souhaite donc, mais sans illus ion . N ’en 
ayez po in t vous-mêmes. A l ’u ltim e  m inute, la voix du 
sang l ’em portera » !

Vo ix du sang, propagande, pression, les tro is  fac
teurs m u ltip lié s  l ’un par l ’autre ont p rodu it, vous le 
savez, p lus de quatre-v ing t-d ix  pour cent de votes pour 
la pa trie  allemande. Ne vous y  trompez pas ; l ’e rreur 
serait dangereuse : Propagande et pression, facteurs  
secondaires ; facteur essentiel, à lu i seul déterm inant : 
la  vo ix  du sang. E t vo ilà  consacrée, par une triom phale 
réussite, la  méthode d ’expansion h itlé rienne du dyna
misme racia l pour le rassemblement de la nation  a lle
mande éparse ou massée aux confins du Reich !

Dès 1933, H it le r  avait choisi l ’A u triche  pour prem ier 
ob jectif. N ’o ffra it-e lle  pas la  masse allemande la  plus 
compacte aux frontières mêmes du Reich ? La  volonté 
de ra llie r  la  grande Allemagne ne s’était-elle pas sou
vent manifestée dans les m ilieux  autrich iens les plus 
divers depuis les Nationaux-allem ands de Schönerer i l  
y  a cinquante ans, ju sq u ’aux Chrétiens-sociaux de 
Monseigneur Seipel, et aux Sociaux-démocrates de Ren
ner ou de Bauer ?

Mais H it le r  s’y  p r i t  mal. E t i l  se trouva heureuse-
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ment un Dollfuss ! Le m artyre  même de Dollfuss m u lt i
p lia  l ’effet de la résistance à l ’h itlé rism e qui alors tempo
risa.

Ne fa lla it- il pas, au surplus, jouer la  partie  Sarroise 
et la gagner ? Malgré l ’échec de la campagne d ’Autriche, 
la Sarre n ’était-elle pas pour le racisme un plus sûr 
objectif. Q uoiqu’on en a it pu dire, H it le r  n ’en douta 
jam ais sérieusement. Mais l ’em porter de justesse eut 
été un demi-échec : le succès devait être tr iom pha l. Un 
triom phe à Sarrebrück réparera it les mécomptes de 
Vienne, rend ra it au racisme h itlé rien  —  levier d ’influence, 
méthode d ’expansion, ins trum ent de revanche, —  toute 
sa force a ttractive et pénétrante. Ce fu t le triom phe. 
E t les augures de s’enquérir, et le peuple de s’inqu ié te r: 
et m aintenant ?

Dès le 11 janv ie r 1935, le Chancelier Schuschnigg 
exprim a it ses craintes aux journa lis tes et aux chefs de 
fde du F ro n t pa trio tique  à Vienne : i l  c roya it que, après 
le plébiscite de la Sarre, H itle r d ir ig e ra it sans doute snr 
l ’Autriche  une nouvelle campagne raciste. Déjà le Chan
celier no ta it les signes avant-coureurs de cette seconde 
campagne.

Quel serait le plan et de ce p lan quel serait le dérou
lem ent ?

Poussée de l ’extérieur, et terrorism e au dedans : 
la méthode s’é ta it révélée mauvaise. E t i l  y  a to u t de 
même à Vienne un Gouvernement engagé à fond : le 
dos au m ur, i l  do it gouverner ou périr. Si la police et 
l ’armée restent loyales, le te rrorism e c’est l ’aventure 
incerta ine et cruelle. La  poussée du dehors déclenche
ra it  par a illeurs les protections extérieures, dangereuses 
complications.

Ne vaud ra it-il pas m ieux m ettre à p ro fit la  force
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rayonnante dont le plébiscite de la  Sarre v ient de doter 
le racisme ? Là ou l ’action révo lutionnaire  a échoué, 
l ’action légale p o u rra it peut-être réussir, von Papen et 
quelques circonstances favorables aidant, et aussi le 
tempérament au trich ien  ?... Ten ir ju sq u ’au bout, dans 
une lu tte  où le cœur allem and est m e u rtr i ou s’interroge, 
c’est bien du r pour les nerfs des A llem ands d ’A u triche  !

Que fléchisse la  fo i nouvelle dans l ’idée autrichienne, 
que faiblisse le nouveau patrio tism e autrich ien, et les 
chances augmentent de fa ire  succomber l ’A u triche  alle
mande en la tenta tion  de fra te rn ise r avec l ’Allemagne, 
avec le Reich allemand, de chercher dans l ’un ion avec 
la  grande Allemagne « réveillée », revigorée, le remède 
au pessimisme, le terme d ’une longue désespérance, et 
peut-être une ra ison de vivre.

Quelques défaillances, quelques intrigues, une propa
gande adroite, un recrutem ent nazi ac tif quoique discret, 
et peut-être les conseils du Gouvernement, avec ou sans 
élections, accueilleraient quelques sages nazis, et la  place 
serait conquise. Suivra ient des élections qu i auraient 
pour programme, bien entendu, l ’accord avec le Reich et 
la  G leichaltung. Aussitôt, A u triche  et Allemagne joue
ra ien t le même jeu en po litique  extérieure ; les p o lit i
ques intérieures tendra ient à s’harm oniser, la  mise en 
concordance de la  législation (elle est déjà théoriquem ent 
bien avancée) et de l ’adm in is tra tion  s’opérerait. Plus 
tard, quand l ’opposition extérieure serait affa ib lie  par 
les combinaisons et les hésitations, qu ’elle serait lassée 
et résignée, l ’Anschluss de fa it  s’accom plira it en d ro it.

La  guerre, à ce moment, pour l ’éviter... ?
Soit. Mais la  nation allemande serait sans doute 

m ieux en mesure de la fa ire  avec plus de chances. E t 
pour les Allem ands de Bohême, quel cas de conscience
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qu ’une telle guerre ! E t pour ceux de Transylvanie, de 
Slovénie, du T y ro l ! E t ceux du Schwahenberg, près de 
Budapest, où à leur suite les Hongrois emboîteraient 
certainement le pas, à ce moment, au nouveau Drang  
nach Osten.

E t si, to u t bien considéré, la  partie  paraissait trop  
risquée, on en serait quitte, après tout, pour im ite r le 
rep li de MM. Curtius et Schober, non plus, comme en 
1931, un recul sur la base de départ mais un re p li s tra
tégique, du te rra in  du d ro it à la position de fa it, cette 
fo is bien conquise.

«Vue de l ’esprit, dira-t-on... Déductions théoriques 
d ’une logique purem ent form elle, trop  désinvolte oubli 
des phénomènes extérieurs fata lem ent in te rcurren ts  ». 
Soit. Nous oublions moins que quiconque la donnée in te r
nationale de la nouvelle question d ’A u triche  ! On con
viendra tou t de même que, à elle seule, sans même consi
dérer ses incidences extérieures, la conquête in térieure  de 
l ’A u triche  par le nazisme serait en soi, dans le préseiit, 
un très grave danger et qu ’elle grèverait l ’avenir d’une 
lourde hypothèque.

Est-elle possible ? Oui, si l ’A u triche  s’abandonne, 
si elle abdique sa souveraineté d ’Etat, si elle se résigne 
à perdre son moi, si elle renonce à sa vocation et à sa 
m ission danubiennes, ou bien ? ... Ou bien, si on ne lu i 
donne n i l ’occasion n i le moyen de les rem p lir.

Serait-elle à craindre  ? Non, si l ’Autriche  —  et nous 
entendons par là, bien entendu, non pas le seul Gouver
nement mais une masse suffisante d ’Autrich iens, —  a 
une conscience éclairée de ce fa it  que sa personnalité 
et sa vie ne sont assurées et ne peuvent l ’être que par 
son double rôle et son double caractère : germanique et 
danubien. Non, cette conquête par le dedans n ’est pas
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à craindre, s’i l  existe, vra im ent, une idée autrichienne, 
et si, b ien vivante au cœur du peuple, elle soutient v ra i
ment un patrio tism e autrich ien.

A u passé, nous demanderons s’i l  a existé une tra 
d itio n  autrichienne, s’i l  y  eut jam ais une idée nationale  
autrichienne, un patrio tism e  autrich ien.

Le présent nous fera constater si l ’A u triche  veut, et 
peut être E ta t allem and souverain ; si ce pays allemand 
veut, et peut être patrie  autrichienne.

E t nous concluerons, je  pense, que seule une A u tr i
che libre, fidèle à la  fois à son sang allemand et à 
sa vocation danubienne, retrouvera dans une Europe 
Centrale apaisée et vivifiée, le secret de sa prospérité, et 
sa m eilleure raison de vivre, en con tribuan t au commun 
ielèvement de l ’Europe Centrale, en servant et l ’Europe 
et la paix.

Face au pont de la  Salzach qu i mène au vieux Salz- 
bourg, au fron ton  de la porte cochère par laquelle on 
accède à la rue où naqu it Mozart, une plaque de marbre 
porte cette inscrip tion . « Au plébiscite du 21 m ai 1921, 
« dans le pays de Salzbourg, 98.546 votants se pronon- 
« cèrent pour l ’Anschluss à l ’Em pire allemand, 877 
« contre.

« Ce m ém oria l a été érigé ic i, en l ’été de 1925, dans 
« un inv inc ib le  espoir de re tou r ».

En cet endroit, à quelques lieues de la Bavière, sur 
la rive  gauche de la  Salzach, ce m ém oria l n ’est-il pas 
s ign ifica tif ? I l  exprim e avec fierté et émotion la fidélité  
à l ’A llemagne dont la fron tiè re  est toute proche. La route, 
que surplombe la porte, mène à M unich. Mais la Salzach
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a beau couler vers l ’Allemagne, c’est par l ’ Inn, —  vra i 
fleuve alpestre, —  le Danube qu’elle re jo in t, après avoir 
séparé les frontières de la Bavière et de l ’A utriche. Au 
surplus, à l ’exception des eaux du Voralberg qu i penche 
vers le R h in  et le lac de Constance, toutes les eaux de 
l ’Autriche  coulent vers la m er orientale, et c’est le 
Danube qu i les rassemble. Symbole ? ... Pourquoi pas ? ...

Germanique par la langue et par le sang, tournée 
vers le Nord par ses racines enfoncées dans les origines 
allemandes, mais danubienne et tournée vers l ’O rient 
par sa vocation première, ses luttes pour la vie, ses 
tâches c iv ilisatrices, son rôle séculaire d ’em porium  danu
bien ;

E ta t de race allemande dont les T ra ités ont fa it, 
pour la prem ière fois, une nation  homogène, un E tat 
nationa l pur, alors que, au cours des siècles, « Nation  » 
pour les seuls sujets allemands, elle n ’éta it pour le con
glomérat de ses peuples qu ’un « E ta t », et même un 
« Gouvernement », « plus gouvernement qu ’E ta t », d isp it 
le prince Gortschakof. V o ilà  l ’Autriche.

Germanique et danubienne, abdiquera-t-elle sa m is
sion séculaire pour son sang ?

Résistera-t-elle à l ’appel du sang pour suivre sa voca
tion h is torique ?

Ou saura-t-elle accorder les deux fidé lités  ?
E tat que D ollfuss et ses disciples conçoivent comme 

un re je ton p lu tô t que comme une branche de l ’arbre 
germanique (puisqu’ils  veulent une A utriche  souveraine, 
libre, maîtresse de son destin), pourra-t-e lle  pra tiquer 
la fra te rn ité  allemande sans perdre sa personnalité et la 
liberté qu i la confirme ? Cette liberté, cette confra tern ité , 
les sacrifiera-t-elle, en se résignant, par fidé lité  alle
mande, à n ’être plus n i Nation, n i Patrie, n i E tat, pour
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devenir province et, retournée à ses humbles origines 
du temps de Charlemagne, ne sera-t-elle p lus dans l ’A lle 
magne h itlé rienne que la Marche de l ’Est » ?

Tel est au fond, depuis quinze ans, tou t le drame 
de l ’Autriche, son poignant débat de conscience.

Les Autrich iens sont des Allemands.
Mais le Danube à gérer, voilà leur vocation.
Perdue leu r vocation, la vie n ’au ra it p lus pour eux 

d ’in té rê t que dans l ’un ion allemande, consommée ju s 
qu au sacrifice de la  personnalité. Retrouveraient-ils le 
goût de vivre libres s’ils  re trouva ien t leu r vocation et 
les moyens de la re m p lir ? et avec le goût de vivre le 
sentiment concret de la Patrie, et un principe d ’E ta t ?

Mais, n ’est-ce pas impossible disent certains, de s’en 
te n ir aux fa its  po litiques d ’après guerre, aux disputes 
des Etats successeurs, à leurs méfiances si persistantes 
et réciproques ?

Les nazis le croient. E t c’est pour cela qu ’ils  sont 
nazis : mais rebroussant un long chemin d’h isto ire, plus 
de d ix  siècles, ne vont-ils  pas à une tragique déception 
en croyant re trouver l ’Allemagne trad itionne lle , libérale, 
dans celle de H itle r  p ire que celle de B ism arck, si dure 
cependant à la  sœur autrich ienne ?

Mystiques et sourds à la  leçon des faits, les nazis 
proclam ent qu ’i l  y  a une seule nation, une seule idée 
allemande : l ’A utriche ne serait qu ’un rameau de la 
nation, une bénéficiaire de l ’idée. Ils  prétendent qu ’i l  ne 
saurait y  avoir d ’idée nationale autrichienne, même pas 
d ’idée autrich ienne d ’E tat, et que le m ot « patrie  a u tr i
chienne » n ’a pas de sens. I l  n ’est pour les Allemands 
qu’une patrie, la patrie  allemande.

Qui a raison, Dollfuss ou H itle r  ? Schuschnigg ou
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Habitch ? Starhemberg ou Goering ? le colonel Adam 
ou Goebbels ?

En 1843 paraissait à Hambourg un liv re  qu i f i t  alors 
sensation. I l  avait pour titre  De l ’A u triche  et de son 
avenir. Les jou rnaux  de Ham bourg l ’a ttribuèren t d ’abord 
au Comte de Bucquoy, descendant du général du même 
nom qu i s’illu s tra  au cours de la guerre de Trente ans. 
On l ’a a ttribué  aussi, par la suite, au Baron A d rian  
Verburg... Vo ilà  ce que c’est que de fa ire  des livres 
anonymes !

Mais qu ’im porte  ? ... L ’auteur é ta it certaineihent 
un po litique  très fin  et un observateur très pénétrant. 
Son liv re , presque in trouvab le  au jou rd ’h u i d ’a illeurs, 
est encore d ’un puissant in térê t. L ’avis de l ’éditeur, 
dans la  traduc tion  française de ce liv re  en partie  p ro 
phétique, souligne comme su it l ’im portance qu ’on lu i 
reconnut dès l ’époque : « Ce liv re  démontre par une 
série de fa its  et de preuves sans réplique que tou t l ’ave
n ir  de l ’A u triche  est borné à une génération, et que si 
dans cet espace de temps le Gouvernement n ’adopte 
un système d’adm in is tra tion  diam étralem ent opposé à 
celui qu ’i l  a su iv i ju sq u ’à ce jo u r, cet Em pire sera inév i
tablement démembré et verra les différentes parties dont 
il se compose se séparer violem m ent, soit pour se rendre 
indépendantes, soit pour s’u n ir  avec les peuples vers 
lesquels leurs sympathies les a ttire n t tous les jou rs  
davantage ».

C’éta it en 1843. Soixante-quinze ans plus ta rd  —  à 
Saint-Germain et à T rianon  —  la prophétie s’est accom
plie. L ’A utriche-H ongrie  fu t démembrée. E lle  n ’avait pas 
su s’é tab lir sur un p rinc ipe c la ir et fo rt, i l  n ’y  avait pas
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eu, sans doute, d ’âme autrichienne, d ’idée autrichienne, 
pas de Nation, pas de Patrie ! Que disait donc pour 
prouver cette a ffirm a tion  le perspicace écrivain des pages 
précédentes ? Vo ic i :

« Un axiome qui date de l ’orig ine même des sociétés, 
quoique Montesquieu soit le prem ier qu i l ’a it énoncé, 
c’est que tou t E ta t do it être basé sur un p rinc ipe dont 
chaque citoyen en p a rticu lie r soit pénétré aussi bien 
que la  nation toute entière, qu i en réunisse les membres 
par un lien  indissoluble, et d ’une agglomération fo rtu ite  
d ’ind iv idus  mélangés les uns aux autres, liés seulement 
par la force et par l ’habitude, fasse un corps solide et 
durable, fondé sur la volonté réfléchie et sur le vé ri
table in té rê t de tous. Aucun E ta t viable ne peut cesser 
un ins tan t de reposer sur un principe cla irem ent déter
miné. I l  y  a dans la  vie des nations comme dans celle des 
ind iv idus, des moments assez fréquents où la  s itua tion  
réclame de grands sacrifices, où i l  fau t une persévérance, 
un dévouement inébranlables et souvent très pénibles 
pour rendre supportable l ’idée de pareils sacrifices. I l  
fau t l ’enthousiasme d ’une idée in tim em ent unie à celle de 
la  société. C’est dans ces occasions que l ’on peut juge r 
de l ’efficacité du p rinc ipe sur lequel s’appuie l ’E tat. Si 
l ’existence du princ ipe  n ’est pas manifeste, alors l ’E ta t 
s’écroule sans résistance comme au commencement de 
ces siècles l ’Em pire Germanique, comme autrefo is Rome 
devant les hordes des barbares. I l  ne su ffit po in t que les 
membres du corps social aient eu l ’habitude de végéter 
les uns à côté des autres, i l  fau t que non seulement les 
corps, mais encore les âmes soient unis par les liens 
d’une volonté lib re  et réfléchie.

« L ’A utriche, d isa it le Comte de Bucquoy, —  est une 
dénom ination purem ent fic tive  qu i ne désigne n i un
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pays n i une nation, n i un peuple pa rticu lie r. C’est un 
nom de convention donné à une réun ion de peuples dont 
les nationalités sont caractérisées par des différences 
fortem ent tranchées. I l  y  a des Ita liens, des Allemands, 
des Slaves, des Hongrois qu i ensemble constituent un 
Em pire autrich ien, mais i l  n ’existe po in t d ’A utriche, 
po in t d ’Autrich iens, po in t de na tiona lité  autrichienne. 
Jamais non plus rien  de cela n ’a existé, si ce n ’est pour 
les tro is régions dont Vienne est entourée...

(Notons en passant, que c’est là  l ’A u triche  d ’a u jo u r
d ’hu i).

« Po in t de sympathie, po in t de souvenirs de siècles 
d ’un ité  et de gloire, po in t de liens historiques entre les 
habitants de l ’Autriche. U y  a disette de fa its  dans leur 
h isto ire , rien  n ’attache l ’un à l ’autre les différents peu
ples qu i composent cet Em pire. Le sentiment national, 
la  fierté nationale, la  conscience de ses propres forces 
sont donc des sentiments tou t à fa it  étrangers à l ’A u tr i
chien considéré comme A u trich ien . Le patrio tism e qui 
pousse dans son cœur é tro it n ’embrasse que son village, 
ou tou t au plus que sa province.

« Ce défaut de lien  général qu i agit sur toutes les 
parties de l ’Em pire et sur lequel peut s’appuyer ces 
nouveaux sentiments de nationa lité  a été cause qu ’ils  
se sont indiv idua lisés, séparés, isolés. Un principe po li
tique, une idée fa isant la  place de l ’E ta t n ’existant point, 
le p rinc ipe de la nationa lité , celui de la trad ition , les 
liens de la s im ilitude  de langage, l ’orig ine commune 
ayant ra llié  toutes les forces que l ’on venait de re trou 
ver, i l  s’est form é a insi un sentim ent nationa l slave, 
hongrois, ita lien  qu i de jo u r  en jo u r  cro ît en force et en 
vigueur, repousse tou t ce qu i lu i est étranger et s’étend 
avec une étonnante rap id ité . Quant aux races allemandes,
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leurs sympathies se sont tournées avec une véhémence 
qu i b ientôt triom phera de toutes les résistances vers leurs 
sœurs du N ord et de l ’Ouest. Mais dans cette décompo
s ition  on n ’a rien  vu qui, même de lo in , ressemble à la 
naissance d ’un sentiment nationa l autrich ien, d ’un esprit 
public qu i embrassât l ’E ta t dans son in tégra lité  ».

E t voici l ’Anschluss annoncé dès 1843, alors que 
l ’A u triche  se re fusa it à entrer dans le Zo llvere in  et que 
l ’Allemagne lu i renda it méfiance pour méfiance.

« De toutes les influences qu i agissent sur l ’Autriche, 
a jo u ta it l ’auteur, la plus lente, i l  est vra i, mais aussi 
la plus puissante, celle dont l ’action est la  plus continue, 
est l ’ influence de l ’Allemagne libérale.

« Chaque parole prononcée en Allemagne, chaque 
pas que fa it  ce pays en avant ou en arrière, trouve en 
A utriche  m ille  retentissements. L ’Allemagne a commis 
une grande faute en s’éloignant de l ’A u triche  dans ses 
d ix  dernières années heureuses, quand toutes les sym
pathies, toutes les tendances inte llectue lles et positives 
de l ’A u triche  continuent de se d irige r vers l ’Allemagne.

« Non l ’A u triche  n ’est plus, comme Heine a voulu le 
fa ire  croire, un membre ing ra t et déserteur de la  grande 
fam ille  germanique. Aussi l ’A llemagne agira it-e lle  très 
mal, si elle a lla it vo lonta irem ent renoncer à une de ses 
parties les plus im portantes.

« Bien que liée par sa position particu liè re  qu i au
jo u rd ’h u i l ’empêche d’ag ir hautement et ouvertement, 
l ’A u triche  n ’en prend pas m oins l ’in té rê t le plus v if  à 
tou t ce q u i émeut le cœur et l ’esprit allemand.

« E t to u t cela exerce sur son état m ora l une influence  
silencieuse, mais irrés is tib le .

« En présence de cette un ion puissante, i l  ne reste 
guère autre chose, d isa it de Bucquoy, à fa ire  à l ’A lle 
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magne et à l ’A u triche  que de se renforcer m utuellem ent 
par une accession pleine et absolue ; mais leu r union, 
quoiqu'on prem ier aspect elle semble n ’avoir qu ’un but 
m atérie l, ne pourra  jam ais avoir lieu sans amener des 
concessions réciproques et sans produ ire  à la  fin , entre 
les deux pays, une assim ila tion inte llectue lle et po litique.

« Nous ne saurions nous prononcer, d isa it- il vers la 
fin  de son deuxième liv re , sur l ’avenir prochain ou é loi
gné de l ’Europe. Mais ce qu ’i l  y  a de certain, c’est que 
le Congrès de Vienne ne l ’a pas constituée d ’une manière 
défin itive. Cependant quo iqu ’i l  advienne, l ’Allemagne et 
les Bouches du Danube doivent rester liées à l ’A utriche. 
Nous avons vou lu  suggérer, d isa it-il, les moyens à suivre 
pour a rrive r graduellem ent à ce bu t : l ’indépendance 
nationale, et pour assurer —  en attendant qu ’on y  soit 
a rrivé  —  la juste prépondérance de l ’A u triche  ».

Ce prophétique auteur d ’un liv re  retentissant —  nous 
tenions d ’autant plus à le c ite r qu ’i l  est au jou rd ’hu i 
plus ignoré —  a ffirm a it bien à la  fois le caractère ger
manique et danubien de l ’A utriche. Mais i l  la  vou la it 
« N ation » allemande, et l ’Anschluss, par l ’assim ilation 
même po litique , lu i paraissait commandé par l ’h is to ire  
et la  nature. A  ce stade lo in ta in , i l  assignait à la nation  
allemande unifiée un  « but d’indépendance ». Mais com
ment y  parven ir ? L ’E ta t au trich ien  ne pouvait devenir 
pleinem ent allem and  que par la  germ anisation de ses 
peuples divers, ou par leu r abdication spontanée de 
leu r propre personnalité nationale. En attendant, l ’au
teur, homme pratique, a ffirm a it la  « nécessaire prépon
dérance » de l ’A u triche  sur les peuples par elle gou
vernés et voués à la  germanisation.

A ins i, à v ing t-c inq  ans du Congrès de Vienne, la
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question d ’Autriche, vous le voyez, se posait avec toutes 
ses contradictions et dans toute sa complexité. Cette 
« énorme possession de fam ille  », a insi que H enri de 
Treitschke l ’a définie iron iquem ent, amalgame dispa
rate de peuples et de pays, n ’avait donc pas une « âme 
commune ».

B ien plus, « qu i oserait parle r de l ’E ta t autrich ien  » 
écrira, au début de ce siècle, l ’A llem and Meinecke. « E t 
pourtant, a jo u ta it- il, une communauté de vie assemble 
ces peuples depuis des siècles ».

Mais cette communauté de vie n ’était-elle pas pré
cisément commandée par ses lois naturelles, écrites 
dans le sol, et qu ’on nomme au jou rd ’h u i d ’un nom un 
peu prétentieux mais qu i exprim e bien tou t de même 
la profonde réa lité  des choses : la  géopolitique. Le sol 
de ces peuples ne s’é ta le-t-il pas sur les rives du Danube 
et de ses grands tribu ta ires  ?

E t vo ic i qu ’apparaît a insi à nouveau la m ission danu
bienne de l ’A u triche  allemande.

En vérité, le caractère propre de l ’Autriche, ce qui 
lu i donnait, et ce qu i lu i donne encore, en dép it du 
démembrement, son o rig ina lité  et sa ra ison d ’être, c’est 
sa double personnalité : allemande d ’origine, danubienne 
de vie.

L ’A u triche  des T ra ités ne se m eurt-e lle  pas préci
sément, de l ’étiolem ent de sa vie danubienne ?

La grande Allemagne, elle, fa it  état avant to u t des 
origines raciales. Que l ’A u triche  disparaisse, perdue 
comme un cours d ’eau dans le grand océan du germa
nisme, elle n ’y  v o it pour elle que des avantages, dès 
lors que les Allem ands d ’A utriche deviendraient des 
Allem ands tou t court, et que le commandement du 
Danube leu r serait dévolu. Le M itte leuropa  de Ju lius
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W o lff é ta it- il autre chose ? Que dis-je, Ju lius W o lff  n ’en 
dem andait pas tan t !

Si constante qu ’a it été la  fidé lité  autrich ienne au 
germanisme, cette transm ission de pouvo ir sur le Danube, 
véritable abdication entre les mains du Reich prussien, 
n ’a jam ais été envisagée bien joyeusement par les A lle 
mands d ’Autriche, même enclins à l ’Anschluss.

Quels tourm ents de conscience ! M. le Professeur 
T iba l les a analysés adm irablem ent dans son pe tit liv re  : 
Principes de la po litique  allemande dans l ’Europe du 
Centre et de l ’Est (1), guide précieux dans le dédale si 
compliqué des destins germaniques. Je ne saurais trop 
le louer, ( il m ’a été souvent u tile ), n i trop  en recom
mander la lecture. « Conscients, é c rit- il, de leurs o r i
gines, et in s tru its  que les destinées du germanisme se 
joua ien t en Europe danubienne, les A llem ands d ’A u tr i
che se demandaient s’ils  étaient A llem ands avant d ’être 
Autrich iens. Devaient-ils, à l ’ins ta r des autres nations 
de l ’Em pire dont le nationalism e appelait sinon le sépa
ratism e, au moins le fédéralisme, réagir d ’abord en tan t 
qu ’A llem ands au nom du même nationalisme, ou au 
contraire, pour conserver l ’Em pire, m a in ten ir et sauver 
l ’idée autrich ienne im péria le  sinon nationale ? » Au 
nom des commandements de l ’h isto ire , du salut de l ’Em 
p ire  et du commun in té rê t économique, cet Em pire  aux 
treize langues, form é pa r l ’assemblage po litiquem ent hété
roc lite  —  mais économiquement un —- des nationalités 
magyare, tchèque, slave, la tine, sis à cheval sur les K ar- 
pathes et le Danube, ju sq u ’à l ’A dria tique , pouva it-il être 
pour les Allem ands d ’A u triche  m ieux qu ’un E tat, une 
Patrie ?

(1) V o ir B u lle tin  de la C oncilia tion  In te rna tiona le , Nos 8-9, 1930.
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Non, pensait-on en 1843, vous l ’avez vu, et de 
Bucquoy (ou Verburg) en donnait de bien fortes raisons.

Oui, proclam aient avec enthousiasme le Baron 
H orm ayr, ardent apôtre puis renégat — à cause de 
M etternich, —  de l ’idéal nationa l autrich ien, et ses dis
ciples au temps des guerres de Napoléon et du Congrès 
de Vienne.

Oui, répondaient l ’h is torien  H elfert, le génial poète 
G rillparzer, et de Collin, et Horning, voire même le 
Prussien W in ck le r et Caroline Picheler, la  belle et bonne 
égérie de l ’austriacisme au début du siècle dernier.

Pour la  nouvelle A u triche  purem ent allemande, 
mais devenue au jou rd ’hu i, et pour la prem ière fois, de 
par les Traités de T rianon  et de Saint-Germain, « nation  
et patrie  », D ollfuss et M iklos, Schuschnigg et Starhem- 
berg —  au jou rd ’h u i même —  Schmitz et même Fey, et 
tou t le fro n t patrio tique , ont répondu : Oui, i l  y a une 
idée nationale autrich ienne ; oui, l ’A u triche  est une 
patrie  !

A qu i entendre ? E t que penser ?
Oui, Non ? ... Non, O ui ? ...
Comme s’éclairent dès lors, les événements in térieurs 

de l ’A u triche  au cours de ces dernières années ! E t 
comme se ju s tif ie  ce jugem ent qu ’O tto Bauer fo rm u la it 
quelque temps après la  guerre, à l ’heure où négociant 
à Berlin , i l  décidait de la question en la tranchan t par 
l ’Anschluss, et d isa it :

« A  travers toute l ’h is to ire  moderne de l ’Autriche  
« on retrouve dans l ’âme de la  popula tion allemande 
« l ’opposition entre germanisme et austriacisme, entre 
« Deutschtum  et Œ sterre ich terstum  ».

L ’A rch iduc Rodolphe n ’éprouva it-il pas, lu i aussi, les 
tourm ents de cette opposition et ne redou ta it- il pas ces
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dangers ? C’est lu i qu i fu t le prom oteur, en 1887, peu 
de temps avant le drame de M ayerling, de l ’H isto ire  
de la monarchie austro-hongroise par la parole et par 
l ’ image. Le dernier volume, —  le vingt-cinquièm e —  
pa ru t en 1902. L ’unique bu t de cet ouvrage éta it de 
renforcer le sentim ent national, et l ’A rch iduc Rodolphe 
trancha it, lu i aussi, par là  même l ’in tim e  débat, mais 
en faveur de l ’Austriacism e.

« Cette œuvre, écriva it-il, est consacrée au pa trio 
tisme, à la  connaissance de la  Patrie. En considérant les 
o rig ina lités des divers groupes ethnographiques et leur 
dépendance réciproque, on renforcera le sentiment de 
solidarité qu i u n it tous les peuples de notre Patrie  ».

L ’A rch iduc rem plissa it a insi le vœu d ’H e lfe rt —  un 
des rares h istoriens que l ’A u triche  a it comptés au 
m ilieu  du siècle dern ier —  qu i déplora it, en termes 
amers et ironiques, la  vague de cosmopolitisme h isto
rique en honneur dans l ’enseignement autrich ien. I l  y  
éta it question, pa ra ît-il, à l ’époque, de l ’h is to ire  de tous 
les peuples, mais de l ’A u triche  à peu près aucunement.

L ’h is to rien  Meynert, avant H e lfert, avait lu i aussi 
m is au service d ’un sentiment nationa l l ’évocation des 
fastes de l ’A utriche.

Mais c’est au temps des guerres de Napoléon, i l  fau t 
bien le reconnaître, et c’é ta it bien naturel, que l ’exis
tence et la grandeur du patrio tism e au trich ien  fu ren t 
affirmées, défendues, exaltées avec le plus d’ardeur et 
de conviction.

Quelle curieuse et attachante étude que celle de la 
fo rm ation  de l ’idée nationale autrich ienne au temps des 
guerres de Napoléon ! Nous la  devons à un  Français 
de qualité, M. André Robert, Docteur ès Lettres, Pro
fesseur à l ’In s t itu t français de Vienne qu i s’est liv ré
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avec beaucoup de science et de méthode h is torique à cette 
étude, et l ’a fa ite  avec une in te lligen te  compréhension 
psychologique et po litique . De ses doctes travaux, i l  nous 
a liv ré  le f r u it  en un im po rtan t ouvrage, paru i l  y  a à 
peine un an et demi, sous le titre  : L ’idée nationale  
autrich ienne au temps des guerres de Napoléon (1).

I l  y  convie d ’abord quelques modernes témoins 
du v ie il idéal au trich ien  à répondre à cette question : 
En quel sens peut-on parle r d ’une idée autrich ienne ?

Après avo ir décrit la  fo rm a tion  d’un idéal autrich ien  
ju sq u ’à la  Pragm atique Sanction —  à laquelle l ’A u tr i
che du t la  grande Marie-Thérèse —  et les vicissitudes 
de cet idéal au x v m  siècle, vicissitudes si malheureuses 
sous Joseph II ,  i l  a rrive  au cœur du sujet avec les inva
sions françaises qu i suscitèrent l ’apostolat pa trio tique  
du Baron H orm ayr et de ses disciples réunis dans le 
salon de Caroline Picheler.

Nous devons à M. André Robert de trouver là, sertis 
avec soin dans le cadre des événements, et présentés 
avec un  sens c ritique  p le in  de mesure et de tact, des 
actes de fo i pa trio tique  réconfortants, et la  dé fin ition  de 
l ’idée autrich ienne dont, i l  est vra i, v ing t-c inq  ans plus 
ta rd  de Bucquoy (ou Verburg) a ffirm a it si absolument 
l ’inexistence. Mais, après tout, si elle p rouva it bien 
l'échec d ’H orm ayr et de son groupe, cette inexistence ne 
dém ontra it pas pour autant l ’ im possib ilité  en soi d’une 
idée nationale autrichienne.

Q uoiqu’i l  en soit, H orm ayr en 1811 prend bien soin 
de placer en exergue de son étude sur « l ’essence natio-

(1) L ib ra ir ie  F é lix  A lcan .
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nale de l ’A r t  » publiée dans sa revue Vaterländische 
B lätter, le vers fam eux du W allenste in, de Schiller :

« L ’A u trich ien  a une Patrie, et i l  l ’aime ;
« E t i l  a des raisons de l ’a im er !... ».

Toute la  vie de H orm ayr jusqu ’aux heures de ses 
déceptions suivies de sa trah ison de l ’idée autrichienne 
au p ro fit de l ’idée bavaroise, sera une illu s tra tio n  de ce 
vers, un e ffort passionné pour amener les Autrich iens 
à v ivre leu r patriotism e.

Le grand poète G rillparzer, p lus c la irvoyant que 
H orm ayr, p lus fidèle aussi, met une sorte de fu rie , à ce 
moment, à se proclam er « A u trich ien , rien  qu ’A u trich ien  
totalem ent A u trich ien  », alors que H orm ayr préconisait 
a la fo is  l ’idée autrich ienne et l ’ idée allemande. G rill
parzer ne c roya it pas, lu i —  et comme i l  avait ra ison ! 
—  que l ’exa lta tion du v ie il esprit germanique au sein de 
la  v ie ille  A utriche pu t consolider celle-ci. Un sentiment 
nationa l allemand, exacerbant un semblable sentiment 
tchèque, magyar, Slovène, la tin , lu i paraissait insensé 
et néfaste pour la  composite m onarchie des Habsbourg. 
I l  c roya it que tou t en gardant la  cu ltu re  allemande, 
un esprit spécifiquement au trich ien  p o u rra it exister et 
qu ’en lu i, com m unieraient un jo u r  tous les peuples de 
l ’Em pire !... Hélas ! en 1843, de Bucquoy (ou Verbürg) 
p rouva it que l ’idéal de G rillparzer ne s’éta it pas tra d u it 
dans les fa its  politiques.

Les A llem ands d’A u triche  étaient réduits, dès lors, 
à chercher le salut dans une assim ila tion  cu ltu re lle  et 
po litique  à l ’Allemagne, dans l ’espoir insensé de conte
n ir  a insi la  force centrifuge des vigoureux nationalismes 
qui déjà s’agita ient —  on le v it  bien lors de la  crise de 
1848.
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I l  é ta it bien trop  ta rd  pour l ’Autriche, même en 1887, 
au temps de l ’A rch iduc Rodolphe, d ’associer les divers 
peuples au culte d ’un patrio tism e spécifiquement a u tr i
chien.

Une fois m ort François-Joseph, ce v ie illa rd  impavide 
et im m uable dans son incompréhension du v ra i destin 
de son Em pire, F rançois-Ferdinand —  s’i l  avait vécu 
—■ a u ra it- il réussi, lu i aussi, au xxe siècle, à fa ire  germer 
un fo r t  pa trio tism e au trich ien  entre les Tchèques, les 
Magyars, les Roumains, les Slovènes, etc... C’est possible. 
C’est douteux. Si Charles I er avait été résolu, et à temps, 
à ins tau re r tria lism e ou fédéralisme, y  sera it-il par
venu ?... I l  est oiseux d ’en disserter au jo u rd ’hu i. Le 
destin s’est accompli : faute d ’une idée nationale a u tr i
chienne, communément admise par tous les peuples de 
la  Monarchie, idée transform ée par des coeurs contents 
en sentiment patrio tique , l ’Autriche-H ongrie , « E ta t » 
qu i n ’é ta it pas « Nation  », et ne pu t pas être « Patrie  » 
pour tous ses peuples, cette A u triche  aux treize langues 
manteau d ’A rlequ in  de nationa lités est entrée dans 
l ’h istoire.

★★  ★

Dans la nouvelle A utriche, par contre, i l  n ’y  a plus 
qu ’un seul peuple, une seule langue, une seule cu ltu re  ; 
conditions idéales, semble-t-il pour l ’éclosion d ’un ardent 
patrio tism e. Sans doute. Par m alheur, i l  n ’a pas le 
fondement nécessaire d ’une même histo ire , d ’une même 
tra d itio n  allemande et autrichienne : après tout, Sadowa 
ne date même pas de tro is  quarts de siècle !

Ce patrio tism e ne peut se fonder, je  le répète, sur 
une longue h is to ire  autrich ienne et allemande —  un 
patrio tism e allemand pur, s’entend, —  n i sur une a n ti
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que et glorieuse tra d itio n  soit autrich ienne, soit alle
mande. L ’A u triche  d ’autre fo is n ’est plus l ’A u triche  d’au
jo u rd ’hu i.

Aussi, comme ce patrio tism e autrich ien  et allemand 
a de la  peine à se sentir vra im ent et spécifiquement 
au trich ien  ! E t comme i l  a de fac ilité , chez les nazis, 
à se vou lo ir seulement allemand !

De l ’ancienne Autriche, seuls demeurent, sauveurs 
du nom de la  fam ille , les A llem ands d ’Autriche, ceux 
de la v ie ille  Marche de l ’Est. Mais un patrio tism e u n i
quement allemand, à n ’être plus que rac ia l et cu ltu re l, 
con tra in t à renoncer à exprim er le sentiment nationa l 
d ’un E ta t souverain, m aître  de la terre natale, vie ille , 
en tan t qu ’E tat, de plus d’un  m illéna ire , ce patrio tism e 
anémié ne saura it garder longtemps sa personnalité. I l  
se fondra  fatalem ent dans « le grand tout du germa
nisme ». C’est bien alors, vra im ent, qu ’on po u rra it d ire  : 
« F in is  Austriae » !

Des nazis, les uns s’y  résignent, les autres s’en 
enthousiasment.

C’est m iracle, vra im ent, quand on y  réfléchit, que 
dans les conjonctures psychologiques, morales, écono
miques, h istoriques, de la  vie de l ’A u triche  d’après la 
guerre, YAnschluss ne soit pas déjà réalisé !

Si H it le r  n ’avait pas assorti le programme nationa l- 
socialiste d’une philosophie néo-païenne, qu i sait si le 
nazisme ne dom inera it pas à Vienne depuis des mois ? 
La réaction sp iritue lle  et catholique ne se serait pas 
produite, ou elle eût été bien plus fa ib le ; Or, elle exp li
que Dollfuss, et Schuschnigg qu i déclare le continuer, 
—■ i l  s’y  emploie d ’a illeurs avec m érite.

Les méthodes de conquête de H itle r, heureusement,
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ont retardé l ’Anschluss. La reprise de ces méthodes 
aura it, je  crois, le même effet.

Mais si H it le r  changeait de méthode ? s’i l  opérait, 
comme je  le disais au début, par le dedans ?

Sans idée autrichienne, sans patrio tism e autrich ien, 
sans sentiment national, sans fo i et sans espérance en 
l ’avenir, c’en serait fa it alors de l ’A u triche  indépendante. 
Les protections extérieures ne garan tira ien t plus qu ’une 
âme vide, qu ’un E ta t mom ifié, p ire  peut-être que 
« 1 homme malade » qu i t in t  si longtemps autrefois les 
Chancelleries en état d ’alerte, un corps m ort qui, dis
paru, la isserait pourtan t en Europe Centrale un vide, 
bien plus, un gouffre où les jeunes et encore frêles 
Nations, surgies à nouveau de l ’H isto ire, pourra ien t bien 
être englouties !

F o rt heureusement Dollfuss l ’ava it com pris ! Avant 
tout, i l  vou lu t redonner une âme, une éthique sociale, 
une fo i nationale, un sentiment pa trio tique  propre à 
l ’A u triche  qu i s’abandonnait. I l  tra n q u illisa  la  fidé lité  
raciale des A llem ands d’A u triche  et leu r fidé lité  cu ltu 
relle par des a ffirm a tions  ardentes et sincères de germa
nisme autrich ien. I l  rappela la m ission danubienne et 
européenne de l ’A utriche, en fa isant une po litique  qui 
lu i en redonnait l ’espoir en attendant qu ’elle en reçut 
les moyens. C’était, avec la lu tte  contre la misère, le 
chômage, et le désordre, l ’essentiel pour gagner la  ba
ta ille  de l ’indépendance. Pour l ’h itlé rism e, c’é ta it un 
barrage inv inc ib le  : i l  fa lla it  le fa ire  sauter !

E t Dollfuss fu t assassiné.
Le m iracle encore, c’est que sa m o rt renforça son 

œuvre ! E lle donna au débile sentim ent autrich ien, au 
trop  flu ide patriotism e, un puissant élément de récon
fo r t  et de circonstance, par l ’inca rna tion  d’une m ystique

[51]



324

jusque là  peu éthérée et abstraite. Une image bien pré
cieuse fu t offerte au culte popula ire. La lu tte  pour 
l ’indépendance avait un m arty r. Ce m a rty r avait fa it 
des disciples, ses continuateurs. Ecoutons-les.

C’est le Chancelier Schuschnigg, qui, dès le 2 août, 
déclare : « C’est servir la cause de la  branche germ ani
que d ’x4,utriche, et la  pa ix en Europe Centrale, que de 
perm ettre au brave peuple au trich ien  de vivre, et de 
vivre en paix. Comme Autrich ien-A llem and, je pose cette 
grave question à tous ceux qu i portent dans leur cœur 
aussi bien l ’A u triche  que leur nation allemande : Si le 
putsch avait réussi, et si au bout de tro is  heures à peine 
c’eût été le chaos et la d ispa rition  des frontières, se 
serait-on trouvé vra im ent en face d’un succès nationa l » ?

Le 6 août le prince Starhemberg s’écrit avec flam m e: 
« La liberté  et l ’indépendance absolue de l ’A u triche  pour 
tou jou rs  ! La m o rt du Chancelier fa it  de cette parole 
une chose sacrée. Autrich iens, j ’ai confiance que l ’A u tr i
che est devenue la  barricade de l ’Europe contre le bolche
visme, l ’ idée in ternationa le , ou faussement nationale. 
Nous Germ ano-Autrichiens n ’avons pas besoin du na tio 
nal-socialisme pour être A llemands. Au trich iens conti
nuez à lu tte r  en prenant comme signe de ra lliem ent et 
de combat : l ’A u triche  au dessus de tout, c’est pour elle 
que D ollfuss est m o rt ! »

Le 20 janv ie r, à Salzbourg, —  rappelons-nous : 
98.546 vo ix  contre 877 pour l ’Anschluss, i l  y  a quartorze 
ans ! —  face au pont de la  Salzach, face au cottage 
d’H itle r, à Berchtesgaden, face à la  Maison brune de 
M unich, le Chancelier Schuschnigg reprenant devant le 
F ro n t patrio tique , en termes résolus, to u t le testament 
de Dollfuss, et lu i renouvelant son serment, s’exprim a it 
a insi : « L ’indépendance de l ’A u triche  n ’est pas seule
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ment un problème autrich ien, c’est aussi une question 
qu i regarde le peuple allemand, l ’Europe et le monde 
to u t entie r parce que de son existence dépend le m a in 
tien  de la  paix. Chacun sait que l ’A u triche  est un pays 
allemand, mais elle ne pourra  re m p lir sa m ission na tio 
nale que si elle reste souveraine, indépendante et libre. 
L ’esprit allemand, d ’essence autrichienne, ne pourra 
jam ais être vaincu. L ’A utriche est la  garante de la  paix en 
Europe, aussi doit-elle être maintenue dans l ’in té rê t même 
du peuple allem and et de la paix. Nous tendons la  m ain 
pour la réconcilia tion à tous ceux qu i viennent sincè
rement à nous, mais i l  n ’y  a pas de comprom is possible 
sur l ’idée autrichienne, n i sur les principes de l ’indépen
dance et, sur ïa place de tous les patriotes autrich iens et 
adhérents du fro n t patrio tique , qu i est le support de 
l ’idée autrich ienne et du sentiment nationa l ».

Devant cette a ffirm a tion  de l ’idée autrichienne, devant 
ce serment patrio tique , les sceptiques d iro n t peut-être : 
« Phénomène d ’unanim ism e, to u t au p lus ! A force de 
parle r de l ’A utriche, de fa ire  exactement comme si elle 
exista it, des A u trich iens ont f in i  pas se penser et par 
se sen tir Au trich iens  ! Comme s’i l  pouvait y  avoir un 
sentim ent nationa l sur une appella tion géographique ! 
L ’A u triche  n ’est qu’un m ot ».

Les optim istes répondront : Unanim isme, soit : on 
peut p a r t ir  d ’un rêve et aboutir à de solides réalités. 
E t d ’en appeler, justem ent d’ailleurs, aux phénomènes 
de la  psychologie collective et à l ’h is to ire  : on peut y  
trouver, en effet, des exemples et des preuves récon
fo rtan ts  pour le « Je pense, donc je  suis » de la nouvelle 
A utriche.

Les politiques positifs  constateront tou t au moins 
que les réactions de défense de l ’idée autrich ienne mena
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cée, ont tou t de même été depuis deux ans vigoureuses 
et efficaces, et qu ’elles le restent ; que, certes, les dan
gers augmentent qui la menacent, mais qu’à l ’extérieur 
les protections s’organisent. M ussolin i déclare au Palais 
de Venise : « I l  ne s’agit pas, quant à l ’Europe Centrale, 
« de renoncer aux am itiés respectives, i l  s’agit d’har- 
« moniser dans le bassin danubien les intérêts et les 
« nécessités vitales de chacun des Etats avec les exi- 
« gences d ’ordre général aux fins de la  pacification euro- 
« péenne ».

Le vo ilà  bien le vra i, le seul problème. Le diagnostic 
est juste. De son côté, M. Laval, M in is tre  des A ffaires 
Etrangères écrit dans le Neue Fraie Press : « Le devoir 
des nations attachées au p rinc ipe de la liberté  a u tr i
chienne, et par cela même à l ’idée de la paix, ne do it 
po in t se borner à assurer cette liberté  seule. I l  fau t aussi 
que ces mêmes nations recherchent les moyens de per
m ettre au peuple au trich ien  de vivre et de prospérer. 
Là  encore j ’ai tou jou rs  été en étro ite com m union d ’idées 
avec mes prédécesseurs qu i s’efforcaient de trouver pour 
le problème danubien une so lu tion simple et sûre, tenant 
compte des divers intérêts des peuples de l ’Europe 
Centrale et assurant à l ’A u triche  des conditions écono
miques favorables ».

Mais écoutez ce que M. Mataja, ancien M in is tre  des 
A ffa ires Etrangères, déclara it à Vienne i l  y  a quinze 
jou rs  à peine. Son discours est un des plus solides, des 
plus « pleins », des plus dém onstratifs, et j ’a joutera i 
des plus encourageants qu ’on a it prononcés à Vienne 
depuis le début de la  bata ille  pour l ’ indépendance. Der
rière les mots i l  y  a une riche et fo rte  substance. La 
c ita tion  est un peu longue, je  m ’en excuse ; mais son 
im portance me commande de ne pas l ’abréger :
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« Notre princ ipe directeur, d isa it l ’ancien M in is tre  
des A ffa ires Etrangères, est l ’ indépendance de l ’Autriche. 
Nous devons fa ire  triom pher nos conceptions de porte- 
drapeau dans une Europe bâtie sur le christianism e, et 
de représentants de la cu ltu re  germanique. Nous nous 
sentons une partie  de la nation allemande, mais le peuple 
allemand n ’est pas une conception physiologique ou 
biologique, c’est un concept cu lture l.

« Quand nous pensons à nos ancêtres nous n ’avons 
pas besoin de rem onter au temps où les crânes de che
vaux et les cornes de buffles joua ien t un rôle. Nous 
voulons re ten ir que la partie  la  plus im portante  de la 
c iv ilisa tion  germanique, est née sous l ’influence du 
christianism e. Le germanisme a été annobli par le chris
tianism e qui apporta it la  liberté, la  personnalité et 
l ’estime de l ’ind iv idu . L ’ind iv idua lism e a, i l  est vra i, 
sombré. I l  a voulu séparer les ind iv idus de Dieu. Sans 
la c ro ix  chrétienne, i l  n ’y a pas de cu lture allemande. 
Si cette c ro ix  disparaissait, le chemin ram ènerait aux 
forêts p rim itives, comme i l  a déjà conduit au 30 ju in  et 
au 25 ju ille t.

« Nous avons à représenter le v ra i germanisme en 
face de l ’in cu ltu re  du national-socialisme, tâche à 
laquelle nous ne pourrons fa ire  face que si nous savons 
sauvegarder l ’indépendance autrichienne. L ’ancienne 
A u triche  avait répandu la  cu ltu re  germanique sous sa 
form e autrich ienne dans toutes les régions du bassin 
danubien et c’est sur cette cu ltu re  que les nationalités 
danubiennes ont bâti les leurs et fondé leur indépen
dance. Nous voulons, sans aucune espèce d ’am bition, 
nous rappeler que les fondements de cette cu ltu re  natio 
nale avaient été posés par l ’A utriche, et que les sou
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venirs communs qui nous unissent de ce fa it avec les 
autres pays danubiens ne doivent pas s’endorm ir.

« Si la  guerre mondiale a troublé les rapports am i
caux de l ’A u triche  avec ces peuples, ces rapports-là  n ’en 
existent pas moins, et pour ne pas les laisser disparaître, 
i l  fau t à cet égard encore une A utriche  indépendante. 
Nos efforts ne sont pas dirigés contre le peuple allemand, 
mais nous déclarons avec autant de netteté que d ’éner
gie, que nous autres Autrich iens, nous ne voulons rien  
avo ir a ffa ire  avec le national-socialisme. Nous nous sen
tons les compagnons de lu tte  du Prince Eugène, de 
1 A rch iduc Charles, de Andréas Hofer, nous servirons le 
même bu t avec la même fo i dans notre A u triche  im pé
rissable ».

Ces points de vue pleins de sagesse, de profondeur, 
de realisme sur la nature allemande et la m ission danu
bienne de 1 Autriche, double cond ition  de sa vie normale, 
re jo ignent ceux de M. le M in is tre  des A ffa ires E tran 
gères d ’A u triche  : « L ’Europe Centrale, déc la ra it-il à 
la presse le 5 ja n v ie r dernier, n ’est pas seulement une 
agglomération d ’Etats à étiquette géographique, c’est 
un organisme v ivan t fa it  de trad itions  et d’aspirations 
politiques. Nous autres, Autrich iens, qu i nous trouvons 
au cœur de cette Europe Centrale, nous avons in térê t 
à ce que la situation po litique  s’y  établisse de telle 
manière qu ’elle assure la reconstruction économique et 
les solutions paisibles de toutes ses parties. C’est en ce 
sens que nous avons salué avec une satisfaction p a rti
culière les négociations entre Rome et Paris. Le pacte 
de non -im m ix tion  qu i do it être conclu à Rome (c’éta it 
avant la signature) reposera sur une stricte  réciprocité 
et in te rd ira  à chaque E ta t de s’im m iscer dans les affaires 
d ’un autre... Nous espérons même qu’i l  ira  plus lo in  et
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signifiera en outre —  on peut nous pardonner ce peu 
d ’égoïsme -— que le cœur de l ’Europe, l ’A utriche, pourra  
peut-être recommencer à accom plir dans le calme sa 
nature lle  fonction  ».

Dans son liv re  si suggestif —  et dont la lecture ins
p ire  bien d ’amers regrets —  Ma m ission à Vienne, 
M. H enri Alizé, chef de la m ission française à Vienne en 
1929 pendant l ’é laboration des tra ités de paix, entre tous 
qualifié  pour éclairer notre jugem ent en raison de sa 
compétence et de son objectiv ité , écriva it : « Si le p ro 
blème (remembrement économique après le démembre
ment po litique  inévitable ) n ’avait pas été faussé par les 
passions nationales, i l  au ra it suffi, alors que les groupe
ments ethniques étaient constitués, de re lie r le présent 
au passé en revenant aux conditions économiques qu i 
s’étaient trad itionne llem ent établies dans les duchés de 
haute et basse Autriche, et les pays voisins, c’est-à-dire 
Tchécoslovaquie, Hongrie, Yougoslavie, Ita lie . Mais i l  y  
avait à compter.

« ... Mais précise encore M. Alizé, les aspirations 
ita liennes à cette époque étaient si flo ttantes et si hési
tantes que les agents ita liens... donnaient l ’impression 
qu ’ils  avaient beaucoup de d ifficu ltés  à s’y  reconnaître 
au m ilieu  des ins truc tions  contradictoires qu i leu r par
venaient... ».

« Les efforts de (ma) m ission avaient consisté depuis 
son arrivée (à Vienne) à créer peu à peu une m entalité 
nouvelle, et un très grand nombre d’esprits s’étaient 
orientés vers l ’idée d ’une A utriche indépendante, même 
avec des conditions médiocres d’existence, sans fédéra
tio n  danubienne dont l ’Ita lie  ne vou la it pas, sans un ion 
douanière que la  Tchécoslovaquie répudia it... ».

« En constatant que la  délégation française à la  Con
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férence de la  pa ix n ’avait pu obtenir pour l ’A u triche  de 
meilleures conditions, je me demandais si nous étions en 
mesure d’obtenir, de la p a rt des Etats successeurs des 
conditions suffisantes, pour rendre la paix acceptable. 
E t ic i je  touchais du doigt l ’e rreur commise quand nous 
avions omis de poser des conditions à la reconnaissance 
ou à l ’agrandissement de certains Etats qui, par notre  
manque de prévoyance, étaient devenus les p rinc ipaux  
arb itres de la s itua tion  ».

Oui, en 1919, les auteurs des Traités com m irent 
l ’e rreur fatale de ne pas poser de conditions com portant 
le m a in tien  d ’une économie danubienne normale.

L ’erreur sera-t-elle réparée ?
Les Etats successeurs bénéficiaires se décideront-ils, 

vra im ent, à aider à fond  l ’A u triche  à reprendre —  sur le 
p lan de la vie économique —  sa fonction  naturelle , qu i 
est à la  fo is sa raison d ’être et son moyen de vivre ?

Com prendront-ils, enfin, qu ’ils  ne sauraient, sans 
gros risques, se borner à d ire et redire le d ro it, à lancer 
anathèmes et in terd ic tions, à se ré férer aux textes ju r i 
diques, à ressasser de vie illes rancunes, à entre ten ir 
leurs méfiances réciproques ?

Une po litique  négative ne saurait su ffire  désormais. 
On ne peut, par exemple, à la  fo is continuer à bouder 
pratiquem ent, je  dis pratiquem ent... oh, pas dans les 
discours, mais dans les fa its  ! tou t e ffort hard im ent 
cons truc tif de remembrement économique danubien ; 
on ne peut continuer à poser obstinément à son entre
prise des conditions utopiques, —  à l ’im ita tio n  d ’a illeurs 
de la  Hongrie ; —  on ne peut se refuser à toute conces
sion amiable, même si elle devait, sans sacrifice essen
tie l, fa c ilite r l ’apaisement et le relèvement danubien.

Et, dans le même temps, prétendre, par exemple,
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empêcher la  restauration des Habsbourg, et l ’Anschluss, 
c’est-à-dire l ’emprise allemande, et ses suites fatales 
pour la Petite Entente, vite menacée par la force des 
armes, ou par le typhon du Deutchstum  !

Au re tour d ’un voyage qu’i l  f i t  en Autriche-H ongrie  
en octobre 1933, M. le Président P ierre-Etienne F land in  
p u b lia it dans Le Journa l deux articles im portants, dont 
voici les titres  : La question de l ’Europe Centrale est 
plus compliquée que ne l ’é ta it la question d’O rien i (pre
m ier artic le, 16 octobre 1933) —  L ’ indépendance de 
l ’A u triche  et l ’organisation des pays danubiens sont les 
facteurs essentiels de la pa ix  en Europe Centrale, (deu
xième artic le, 17 octobre 1933).

A son avis, qu i est juste , je crois, les tra ités de paix, 
lo in  de fo u rn ir  une so lu tion à la  question d’O rient l ’ont 
aggravée d’une question de l ’Europe Centrale. I l  écriva it 
ceci : « La question de l ’Europe Centrale est incontes
tablem ent plus compliquée encore que ne l ’é ta it la  ques
tion  d’O rient. On y  retrouve les mêmes am bitions et 
r iva lités  des grandes Puissances, les mêmes querelles de 
race, les mêmes aspirations de jeunes nationalités a r
dentes et inexpérimentées. Les tra ités de pa ix ont fondé 
le sta tu t de l ’Europe Centrale sur la constitu tion  d ’Etats 
dont les frontières épouseraient autant que possible la 
lim ite  des te rrito ires  occupés par une m a jo rité  d’habi
tants de même race et pa rlan t la  même langue.

« De plus, ces tra ités ne se sont pas bornés à con
férer à ces Etats une autonomie po litique  —  ce qu i eut 
sans doute su ffi à satisfaire les aspirations profondes 
des populations, ■—- mais ils  leur ont accordé une souve
raineté totale, dans tous les domaines, en contrad iction  
avec la géographie et l ’économie po litique  ».

E t i l  conclua it : « Ce serait, à mon avis, une grande
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erreur de croire que la s itua tion  de l ’Europe Centrale 
pourra  se prolonger longtemps dans l ’état où elle se 
trouve  ».

Tous les événements survenus en A utriche, en You
goslavie, en Roumanie, en Allemagne au cours des 
quinze derniers mois ont dû, je  pense, singulièrem ent 
confirm er en sa conviction M. le Président du Conseil 
P ierre-Etienne F land in  ! Puisse-t-il fa ire  sienne, et p ro 
poser à la m édita tion  de nos alliés de la Petite Entente, 
cette fo r t juste  observation de M. Maurice Pernot, que 
j ’ai eu tan t de p la is ir et de p ro fit à entendre ic i, i l  y  a 
près de deux mois : « La position de la France (dans 
la question d ’A u triche) est plus délicate que celle de 
l ’Angleterre à cause des liens qu i l ’attachent aux Puis
sances de la  Petite-Entente. A aucun p r ix  ces liens 
ne doivent être relâchés. Mais on ne saura it concevoir 
que la po litique  extérieure de la France fu t  entièrement 
conditionnée par les exigences particu liè res soit de la 
Tchécoslovaquie, soit de la Yougoslavie. Nous avons le 
devoir de te n ir compte des intérêts de nos alliés d ’Europe 
Centrale, mais nous ne devons pas oub lie r les nôtres ».

E t i l  ajoute cette phrase im portante : « Ceux qu i ont 
créé à portée de la grande Allemagne, et pour ainsi d ire 
sous sa m ain, cette petite République de langue et de 
race allemande, sans moyens de défense, presque sans 
moyens de vivre, ne s’engageaient-ils po in t du même 
coup à ve ille r sur elle et à la protéger ? Ne devenaient- 
ils  po in t solidairem ent responsables de son sort ? S’ils  
ont cru re m p lir leurs obligations en accomplissant quel
ques démarches, en signant quelques papiers, ou même 
en sacrifiant quelques centaines de m illions, ils  se sont 
lourdem ent trompés ! »
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E t j ’a rrive  à la dernière partie  de mon propos. 
Tci encore, permettez-moi une c ita tion , mais elle est 
tellement suggestive que vous ne regretterez pas —  j ’en 
suis assuré —  de m ’avo ir accordé quelques m inutes 
encore pour l ’entendre.

Le lund i 18 lév rie r 1921, —  i l  y  a 14 ans, —  M. 
Lichtenberger revenait d ’Autriche. I l  l ’avait trouvée en 
pleine débâcle monétaire et économique. I l  rendît 
compte de son voyage au cours d ’une séance publique 
du Comité National d ’Etudes, à la  Cour de Cassation. 
A la fin  de l ’exposé émouvant et* ob jec tif de l ’ém inent 
germaniste, une controverse du plus v if  in té rê t s’éleva 
entre lu i et MM. Bougie, Pierre Hamp et René Pinon. 
En voici quelques extra its  :

M. P ierre Hamp. —  Ne croyez-vous pas qu ’i l  n ’y  a 
de m odifications à cette catastrophe (M. Lichtenberger 
avait employé le mot de « catastrophe ») qu i n ’est pas à 
accom plir mais est accomplie, que par un remaniement 
du T ra ité  de Versailles et une reconstitu tion  de l ’Europe? 
La cause de cette catastrophe est —  je  ne dis pas dans la 
dip lom atie française —  mais dans la d ip lom atie de l ’En
tente toute entière. Nous avons, nous Français, suivi 
envers l ’A utriche la po litique  du Cardinal de Richelieu, 
avec cette différence que nous sommes arrivés trop  tard. 
Le T ra ité  de Paix a laissé une Allemagne puissante alors 
que la po litique  française au ra it dû l ’am o ind rir et qu ’il 
a continué l ’abaissement de l ’A utriche, ce qu i é ta it tou t 
à fa it  inu tile . Crôyez-vous que les moyens que vous avez 
indiqués, parm i lesquels vous comptez les bonnes volon
tés, la faculté de ne pas désespérer de certains A u tr i
chiens, sont autre chose que des moyens ténus devant
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1 énorme trava il qu i est à fa ire  et qu i est la refonte de 
l ’Europe ? Vo ilà  la  question posée.

M. Lichtenberger. —  Cette question est tellement 
énorme !

M. P ierre Hamp. —  C’est la  seule.
M. Lichtenberger. —  C’est celle à laquelle tout se 

i amène, i l  est vrai... I l  faud ra it tâcher de fa ire  renaître 
pa rm i les peuples qu i se sont séparés lors de la disso
lu tio n  de l ’A u triche  la  conscience de leu r solidarité, 
tout au moins économique. Si demain se constitua it 
dans 1 Europe nouvelle une sorte de rideau de fe r a llan t 
de l ’Allemagne à travers l ’A u triche  ju sq u ’à l ’Ita lie , et 
qu i séparerait l ’Occident de l ’O rient, on assisterait à peu 
pies fatalement, à un moment donné, à une guerre du 
slavisme et du germanisme unis contre les Etats-barrière, 
Pologne et Roumanie, que nous avons constitués. Si cette 
combinaison se réa lisa it, un cataclysme p a ra îtra it à peu 
près inévitable.

La m eilleure chance que nous ayons de l ’éviter c|est 
d ’a rrive r peu à peu à fa ire  comprendre à des nations 
au jou rd ’h u i séparées par des haines qu i semblent encore 
inexpiables, qu ’elles sont en réa lité  solidaires, qu ’elles 
ont in té rê t à épauler la Pologne et la  Roumanie (1) de 
façon à constituer les Etats-Unis de l ’Europe Centrale, 
fo rm an t une base pacifique assez forte  pour éviter cette 
co llis ion  dont je  parlais, pour pouvoir tra ite r d ’égal à 
égal avec l ’A llemagne et avec la  Fédération Russe fu tu re . 
Mais, a jou ta it- il, ce sont là  des rêves d’avenir !

M. P ierre Hamp. —  Ou une vis ion du passé. Ces 
E tats-Unis existaient, cela s’appelait l ’Em pire des Habs
bourg. Comme force d ’un ion de l ’Europe Centrale les 
Habsbourg ont fa it  beaucoup plus que le T ra ité  de Ver-

(1) Cette controverse eut Heu avant la constitution de la Petite Entente
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sailles. Le rideau de fe r dont vous parlez cela s’appelle 
justem ent le T ra ité  de Versailles.

M. Lichteriberger. —  Le rideau de fe r dont je  parla is  
serait constitué par une A utriche  venant se jo ind re  à 
une Allemagne pangermaniste qu i s’in terposera it entre 
l ’O rient et l ’Occident. Mais i l  n ’a pas été créé par le 
T ra ité  de Versailles. Tou t ce que l ’on peut dire, c’est 
que c’est le T ra ité  de Versailles qu i a m is évidemment 
l ’A u triche  dans la  position où elle est au jou rd ’hu i.

M. P ierre Hamp. —  Souhaiter la  m odifica tion  de l ’état 
de l ’A utriche, c’est souhaiter la révision du T ra ité  de 
Versailles.

M. Bougie. Ce n ’est pas le T ra ité  de Versailles qui 
est responsable de cette s ituation. Le T ra ité  de Versailles 
n a fa it  que constater un état de fa it. On n ’a pas, ce jo u r 
là, p ris  l ’Autriche  pour la  couper en petits morceaux, 
elle avait été disloquée avant, sous la pression des peu
ples eux-mêmes.

M. P ierre Hamp. —  I l  y  avait autrefois une alliance  
de tra va il établie entre les peuples de l ’Em pire des Habs
bourg. Cette alliance de trava il a été détru ite  par les 
conditions imposées en Europe Centrale par le T ra ité  
de Versailles.

M. Bougie. —- E lle avait été détru ite  pendant la guerre 
par les peuples révoltés contre les Habsbourg. I l  n ’y 
avait pas d ’alliance de trava il. I l  y  avait une odieuse 
ty rann ie  po litique  contre laquelle on a réagi. Cette force 
de réaction est une force sur laquelle nous nous sommes 
appuyés ; nous avons bien fa it. Mais ne dites pas que 
c’est le T ra ité  de Versailles qu i a coupé l ’A u triche  en 
morceaux.

M. Lichtenberger. —  (qu i veut apaiser les contradic
teurs...) Les A utrich iens eux-mêmes ne nous accusent
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pas d ’avoir systématiquement démembré l ’Autriche. Le 
g rie f qu ’ils  ont contre nous c’est de nous être servis 
d’un mouvement centrifuge qu ’ils  étaient bien obligés 
de constater, comme les A llem ands se sont servis de 
Lénine pour dissocier la Russie. Mais ils  ne vont pas 
ju sq u ’à nous accuser d ’avoir créé ce mouvement cen tri
fuge.

M. Bougie. — Nous avons entendu ici-même les 
représentants de ces populations opprimées par l ’A u tr i
che. Nous avons pu constater que leurs sentiments 
n ’étaient pas a rtific ie ls  et créés par nous.

M. P ierre IIam p. —  Vous confondez la psychologie 
d ’une nation et son état économique... Ce q u i fa it  la 
force de l ’Europe Centrale c’est l ’alliance de trava il. Je 
le répète, elle a été détru ite  par les forces psycholo
giques, que nous avons aidées. I l  va la it m ieux conserver 
l ’alliance du trava il... Vous n ’avez qu ’un moyen de fa ire  
que l ’Europe soit saine et dépouillée de la  gangrène qui 
la ronge, c’est de fa ire  que les forces de tra va il soient 
reconstituées. Le modèle est dans l ’Em pire des 
Habsbourg.

M. Bougie. —  Le modèle en est dans une fédération  
économique et non dans la reconstitu tion  de l ’Em pire 
des Habsbourg.

M. René P inon. —  Pour a rrive r à la reconstituer, il 
fau t bien se garder de parle r d ’une révision quelconque 
du T ra ité  parce que vous m ettriez contre vous tous les 
Etats. Vous aboutiriez à l ’inverse du but que vous vous 
proposez.

M. Berl. —- I l  fau t bien se garder de rappeler les 
Habsbourg, ils  sont les prem iers destructeurs de la dom i
nation autrichienne.

M. le Président (Général Delacroix). —  I l  ne fau t
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pas non plus parle r de fédération, car les nouveaux 
E tats sont très susceptibles.

M. René Pinon. —  Le seul moyen de renouveler les 
liens de tra va il dont p a rla it M. Hamp, c’est que les Etats 
successeurs fin issent par y  consentir et s’habituent à 
à cette idée.

E t M. L ichtenberger de conclure en 1921, comme 
nous concluons nous-même à quatorze ans en deçà, ce 
qu i prouve qu’en po litique  étrangère on ne réalise pas 
vite, et qu ’on d é tru it p lu s  aisément un organisme écono
m ique qu ’on ne le reconstru it ! E t cela prouve surtout 
que les d ifficu ltés étaient plus grandes encore qu ’on ne 
l ’estim ait à l ’époque :

M. Lichtenberger. —  La m eilleure solution  que nous 
puissions poursuivre, c’est la r e c o n s t it u t io n  d ’ u n e  s y m 

b io s e  ÉCONOMIQUE ENTRE L ’AUTRICHE ET LES ETATS SUC

CESSEURS. Je n ’aperçois pas de po litique  féconde en 
dehors de celle-là.

A u t r e m e n t  j e  v o is  u n e  c a t a s t r o p h e  q u i p o u r r a it

ÊTRE PROVOQUÉE PAR UN EXCÈS DE SOUFFRANCE CHEZ LES

A u t r ic h ie n s , q u i l e s  j e t t e r a it , m e t t o n s  p a r  l a  v o ie  

d ’ u n  p l é b is c it e , d a n s  l e s  b r a s  d e  l ’A l l e m a g n e .

Que fe ra it l ’A llemagne ? Que fe ra it l ’Entente ? Ic i 
nous tombons dans l ’inconnu. Mais comme po litique  à 
suivre je  ne vois guère que la réconcilia tion  économique 
avec les Etats successeurs, en évitant autant que possible 
pour le moment de mêler la  question po litique  à la ques
tion  économique ».

★★  ★

Pourquoi cette c ita tion  ? Parce que sa conclusion 
pose excellemment le problème de l ’A utriche —  E ta t
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germanique, E ta t danubien . —- par ce dilemme : ou 
l ’Anschluss, ou la renaissance danubienne, en laquelle 
l ’A u triche  re trouvera it le moyeu et la raison de vivre !...

Ou la renaissance économique, —  et la guérison de 
la « neurasthénie » de l ’Autriche, —  dans le bassin du 
Danube pacifié, avec une A utriche  indépendante et une 
Hongrie coopérante,

Ou les Habsbourg et la révision des traités, non po in t 
immédiate, les défendeurs étant pour l ’ins tan t les plus 
forts, mais la  révision à terme plus ou moins long, quand 
le rapport des forces se sera retourné en faveur des 
demandeurs.

L ’Anschluss opéré du dedans ou du dehors, H itle r 
régnant à Vienne par la personne interposée et sous la 
fic tion  ju rid ico -p o litiq u e  du nazisme au trich ien  assimilé, 
ne croyez-vous pas que l ’heure v iend ra it très v ite  de 
ce renversement des valeurs et des forces ?

A lors ? ...
A lors s’accom plira it le destin, m orte l pour l ’Europe 

Centrale, que prédisa it von B ü low  quand, en octobre 1918, 
après avo ir enfin décidé l ’Autriche  —  elle avait hésité 
tro is  ans, en pleine guerre, pourtan t —  à VAnschluss, 
i l  d isa it: « Nous pouvons m aintenant perdre la guerre : 
« même perdue, nous l ’aurons gagnée. Nous annexerons 
« l ’A utriche. Or la Puissance qu i dom inera à Vienne 
« pourra  seule se vanter d ’avoir eu la v ic to ire  ».

D om ina tion  sur le Danube par l ’A u triche  —  E ta t 
germanique et danubien, —  enfin intégrée et assimilée 
au Reich, quelle v ic to ire  pour le Deutchstum ! E t quelle 
revanche !... Pour l ’empêcher, quand donc sera-t-on 
partout, décidé à y  m ettre enfin le p r ix  ?

@ P ¡3 S
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Le Chancelier Dollfuss et son œuvre

J ’ai sur la p lupa rt de ceux qu i s’intéressent aux 
questions d ’A utriche, —  et i l  vous a été donné d ’en enten
dre déjà p lusieurs cette année, ici-même —  un modeste 
avantage, celui de suivre depuis longtemps sur place, 
et dans des conditions privilégiées d ’observateur quo ti
dien, les événements dont l ’enchaînement a constitué peu 
à peu l ’h is to ire  toute entière de la  nouvelle A utriche. Je 
l ’ai tou jou rs  fa it  avec une parfa ite  bonne foi et une com
plète indépendance, si même j ’étais guidé par une idée 
générale permanente que je  crois légitim e, celle du rôle 
indispensable de l ’A u triche  dans l ’équ ilib re  politique, 
économique, m oral, et cu ltu re l de l ’Europe, et par là 
dans la  sauvegarde durable de la  pa ix du monde. J ’avais 
eu une prem ière fo is déjà l ’agréable m ission de tra ite r 
d ’ensemble cette question dans cette même salle accueil
lante, en a v r il 1926. Tou t ce qu i s’est p ro d u it depuis en 
Europe Centrale n ’a fa it  que confirm er les éléments de 
conviction que j ’avais apportés alors, appuyés sur des 
autorités comme celle de l ’ém inent enquêteur de la 
Société des Nations, M. Charles Bist.

La question d ’A u triche  est plus actuelle que jam ais, 
alors que la semaine prochaine le Chancelier Schusch- 
nigg et le M in is tre  des A ffaires Etrangères Berger- 
Waldenegg seront à Paris les hôtes du Gouvernement 
français, avant d ’être à Londres ceux de l ’Angleterre. 
La France m arquera à cette occasion, j ’en suis sûr, les
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sentiments de sympathie et d’estime qu’elle porte à un 
pays au jou rd ’hu i pe tit de ta ille  mais si grand par sa 
culture, par son rayonnem ent artis tique, et par la  lu tte  
enfin qu ’i l  mène pour la  défense de son âme avec celle de 
son indépendance. L ’in v ita tio n  à laquelle répondront 
a insi le Chancelier et le M in is tre  des A ffa ires Etrangères 
d’A u triche  avait été fa ite  -—- devant moi à Vienne —  
par un grand disparu à un grand disparu, j ’ai nommé 
Louis B arthou et Engelbert Dollfuss.

Engelbert Dollfuss, dont la  mémoire planera tou t 
spécialement sur les entretiens de cette quinzaine, éta it 
né le 4 octobre 1892 au pe tit village de Texing, en 
Basse-Autriche. Mais dans la  région montagneuse des 
Pré-Alpes où le sort des paysans a tou jou rs  été plus 
du r que dans les plaines aux cultures faciles. Cette race 
de paysans, dem i-montagnards, fixés souvent depuis des 
siècles sur leu r lop in  de maigres champs, de prés acci
dentés, de forêts, traverse dans l ’après-guerre une crise 
analogue d ’un bout à l ’autre de l ’Europe, mais pa rticu 
lièrem ent pénible dans la  petite A u triche  où des crises 
parallèles ont rendu une en tr’aide plus malaisée.

Dollfuss, dont les ascendants, —■ suivant lu i, d ’o r i
gine alsacienne, venus des environs de Mulhouse au 
x v i ' siècle —- ont été repérés par un  généalogiste am i 
dans ce pe tit coin de terre peu favorisé jusqu ’à la  date 
de 1607, (date de l ’in troduc tion  des registres paroissiaux 
comme prem ière form e d ’é ta t-c iv il régu lie r), avait puisé 
dans cette hérédité les vertus qu i caractérisent ce genre 
d’homme : l ’amour pro fond du sol natal, la ténacité 
dans l ’e ffort quotid ien pour la tâche assumée, la  confiance 
dans les voies providentie lles qu i ont réglé la marche des 
saisons, et qu i ramènent tou jou rs  les floraisons p rin ta n - 
nières, les moissons de l ’été et les vendanges de l ’au
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tomne après les hivers glacés malgré les fracas d’orage 
et les éclats de foudre. I l  y  avait puisé aussi cette abné
gation et ce m épris de la m ort dont la  guerre mondiale 
lu i a donné les premières occasions d ’exercice, et dont 
son accession au poste suprême, dans un temps de lu tte  
v ita le  pour sa petite Patrie, lu i traça une pratique de 
tous les instants. I l  devait encore à cette ascendance 
paysanne des nerfs à toute épreuve, un calme confinant 
au fatalism e, et des ressources d ’énergie physique qui le 
dispensaient presque du repos que les hommes des villes 
demandent au sommeil. I l  lu i devait enfin, —  avantage 
rien  m oins que négligeable à une époque de démocratie 
où l ’homme de la  rue, du bureau, de l ’usine ou des 
champs aime qu’on lu i ressemble, sans offusquer son 
sentiment égalitaire, —■ i l  lu i devait l ’a llure, les manières, 
les réactions de l ’homme sorti du peuple et dont tou t 
récemment, celui qu i fu t  à certains égards l ’un de ses 
modèles, le Président du Conseil ita lien , M ussolin i, se 
f la tta it de re trouver la même estampille avec les mêmes 
bénéfices chez notre M in is tre  des Affaires Etrangères, 
P ierre Laval.

J ’ai eu l ’honneur d ’approcher sa v ie ille  maman au 
jo u r  inoubliab le  des obsèques solennelles du m a rty r de 
l ’indépendance autrich ienne : le visage ravagé par la  
douleur é ta it à peine plus creusé ce jo u r- là  que sur les 
photographies que je  connaissais de cette figure s illon 
née de rides et burinée par la  vie au grand a ir  et aux 
fatigues épuisantes ; mais le pe tit corps séché par l ’âge 
ne se courbait pas sous le poids d’un deuil sans pareil, 
aggravé des charges inaccoutumées de la  représentation. 
J ’ai vu d ’a illeurs, ce jo u r-là  le père nou rric ie r et les 
dem i-frères du Chancelier qu i ont continué à cu ltive r les 
champs fam iliaux , et j ’ai achevé de comprendre pour
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quoi la  carrière po litique  si brève, mais si éblouissante 
d ’Engelbert D o llfuss avait été portée en quelque sorte 
par l ’am our et la  compréhension exceptionnelle de la 
classe paysanne, de ses besoins et de ses droits.

Quelques mois auparavant je  conduisais chez le 
Chancelier qu i nous avait réservé une heure d ’audience, 
un ém inent confrère de la  presse parisienne dont toute 
l ’œuvre litté ra ire  repose sur le sens pro fond de ce que 
fu t, est, et devra être encore le peuple français. « Engel- 
bert Dollfuss... nota H enri Béraud, —  car c’est l ’auteur de 
« Vienne clef du monde », dont je  m ’en voudrais de ne 
pas vous c ite r tou t ce passage —  a sur lu i ce signe qui 
« marque l ’homme du peuple et qu i ne peut pas trom - 
« per un autre homme du peuple. R ien en lu i, non, rien 
« du bourgeois à qu i nu l e ffort de volonté ne perm ettra  
« jam ais de parle r d ’homme à homme aux gens de l ’o u til 
« ou de la  charrue. Son regard, ses gestes, sa façon de 
« poser ses coudes sur ses genoux, tou t cela est b ien d ’un 
« terrien . Cette connaissance des hommes qui manque à 
« tan t de chefs —  et que d ’autres n ’acquièrent que dans 
« une longue pra tique des affaires •—  i l  l ’a pour ainsi 
« d ire dans le sang ». —  « Ne croyez-vous pas, lu i dis-je, 
« que c’est en fonction  de leur naissance que les hom- 
« mes in s tru its  comprennent les aspirations des hommes 
« obscurs » ?

« Oui, sans doute, reprend-il, c’est, pour connaître 
« les désirs, les besoins et l ’ idéal du peuple, une bonne 
« chose que d ’être né parm i les humbles ».

★★  ★

A son hérédité paysanne, à laquelle de son avis 
même D ollfuss avait dû une partie  essentielle de sa 
nature, s’a jou ta ien t les dons complémentaires d ’une
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autre hérédité enveloppée jusqu ’à un certain po in t de 
mystère. Les biographies qui se sont m ultip liées depuis 
l ’ascension et surtout depuis la fin  héroïque du Chan
celier ont toutes souligné la  tendresse filia le  qu i l ’a tou
jou rs  attaché à la pauvre paysanne de Texing, mais 
aucune ne mentionne son père, et c’est en effet de sa 
mère seule qu ’i l  po rta it le nom. La légende veut que ce 
père inconnu a it été qualifié  pour lu i apporter les ap ti
tudes inte llectue lles et les dons oratoires qu i ont d is
tingué très tô t le jeune collégien de H ollabrunn. Sous 
cette influence, ou plus simplement suivant l ’usage en 
pays catholique pour les enfants doués, de fam illes 
pauvres et rustiques, on le destina d ’abord à la prêtrise. 
I l  poussa d’excellentes études secondaires jusqu ’à la 
théologie, et voici, du coup, expliquée l ’a ffin ité  sp ir i
tuelle qui amena le prem ier Chancelier de la nouvelle 
Autriche, Monseigneur Seipel, à discerner en Engel- 
bert Dollfuss son m e illeu r disciple et le fu tu r  continua
teur de son œuvre. Vo ic i aussi éclairée la  source de 
l ’étonnante force persuasive de cet orateur qu i dédai
gnait toute réthorique, comme i l  négligea pour sa car
rière de passer par le Parlement. Voici enfin peut-être 
une des raisons profondes des succès de cette carrière 
dans un pays dont les d irigeants ont entrepris de rebâ
t i r  l ’E ta t suivant les idées d irectrices d’une Encyclique 
pontificale. Mais le caractère sacerdotal qu i a fa it  l ’o r i
g ina lité  surprenante du Prélat-Chancelier, enfant d’un 
faubourg ouvrie r de Vienne, ne convenait pas au robuste 
tempérament du fils  de la  paysanne. I l  ava it la vocation 
de la  fam ille  et de la  paternité. I l  s’en rend it compte et 
renonçant au Séminaire, i l  v in t étudier le d ro it à l ’U n i
versité de Vienne, v ivan t des ressources précaires de 
quelques préceptorats.
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A vingt-deux ans, la guerre mondiale le surprend 
dans ses premières luttes d ’apprenti économiste. I l  veut 
s’engager mais i l  n ’y  arrive  qu ’à grand peine car les 
médecins hésitent devant sa petite ta ille , et p lus encore 
devant l ’aspect ché tif que ses prem iers semestres u n i
versitaires ont donné à l ’é tudiant. I l  nous a raconté lu i-  
même, avec une modestie pleine d ’hum our, dans l ’entre
tien sur son passé auquel je  faisais allusion tou t à l ’heure, 
les ruses auxquelles i l  dût recou rir pour re jo ind re  au 
fro n t ce régim ent de tira ille u rs  tyro liens où i l  devait se 
d is tinguer par son in trép id ité  soutenue duran t trente- 
sept mois de prem ière ligne.

Retenons ic i cet autre t ra it  typ ique de Dollfuss, c’est 
un ancien combattant, dont par la  suite les seuls amis 
personnels étaient les camarades du fron t, et qu i fu t 
porté au pouvoir comme la  vivante incarna tion  de cette 
génération du fro n t avec ses vertus de courage, d’endu
rance, de sacrifice, cette génération trempée par le sen
tim en t que le grand but ici-bas est, non d ’obtenir, mais 
de ten ir.

Si l ’ancienne Autriche , —  soit d it en passant —  n ’avait 
eu que des Dollfuss et ses tyro liens, son existence n ’eut 
jam ais été mise en jeu  ! C’est en tous cas à lu i et à ses 
pareils, car son collaborateur et successeur, le Chance
lie r  Schuschnigg que Paris et Londres fêteront la  semaine 
prochaine, fu t lu i aussi un jeune lieutenant ty ro lien , 
s’est dis-je, à ces anciens combattants que la nouvelle 
A u triche  a confié son redressement quand sa vie même 
d ’E ta t lib re  a été mise en question.

Le lieu tenant D ollfuss éta it assez jeune encore, 
quand l ’ancienne m onarchie s’effondra, pour ne pas dou
te r un ins tan t de l ’avenir. I l  pou rsu iv it ses études de 
d ro it et d ’économie po litique  aux Universités de Vienne
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et de Berlin , et n ’hésita pas à ne po in t attendre leur 
terme pour fonder le foyer dont i l  ava it rêvé dès l ’ins
tan t où i l  avait renoncé aux Ordres. Dans les organisa
tions coopératives paysannes dans l ’adm in is tra tion  des
quelles i l  avait dès lors gagné son pain, i l  avait fa it  la 
connaissance de la  compagne simple et courageuse 
comme lu i, qui, après lu i avo ir donné tro is  enfants, dont 
l ’un vécut peu, partagea, sans s’en laisser le moins du 
monde éblouir, sa fabuleuse apogée, pour connaître 
ensuite l ’épreuve d ’un  deuil atroce, qu ’elle avait d’a il
leurs trop  pressenti, et devant lequel certaines lâchetés 
de haine n ’ont, hélas, pas encore désarmé !

Au so rtir  même de ses études, Engelbert Dollfuss 
assumait le Secrétariat de la  L igue paysanne de Basse- 
A utriche, et p rena it une p a rt prépondérante aux travaux 
préparatoires à l ’organisation de la  Chambre d ’A g ricu l- 
tu re  de la  Basse-Autriche et à l ’é laboration de toute la 
législation paysanne de cette province, qui, la plus peu
plée et la plus petite de la petite République, servit 
de modèle pour toutes les autres. Tou t naturellem ent, le 
D r. Dollfuss, lo rs de la création de la  Chambre d ’A g ri- 
cu ltu re , en devenait le P rem ier Secrétaire, puis en ju in  
1927, le D irecteur de ses services adm in is tra tifs . I l  
avait été p ris  en am itié  autant pour son charm ant carac
tère et sa loyauté que pour sa vive intelligence et sa 
compétence technique hors de pa ir, par l ’homme à qu i 
l ’A u triche  paysanne a dû p rinc ipa lem ent l ’organisation 
de son influence de plus en plus prépondérante dans la 
vie économique et po litique  de la jeune République, M. 
Joseph Reither.

De douze ans plus âgé que son protégé, M. Reither, 
ag ricu lteu r à Langenrohr, m aire de cette commune, puis
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député chrétien-social au Landtag de Basse-Autriche, 
élu en 1925 vice-gouverneur, en 1931 gouverneur de la 
province quand le t itu la ire  de ce poste, M. Buresch devint 
Chancelier, avait su grouper dans la fédération paysanne, 
qu ’i l  présida avant d ’être présentement dans le nouvel 
E ta t co rpo ra tif le chef fédéral de la  paysannerie d ’A u tr i
che, les masses avec lesquelles i l  f i t  longtemps contre
poids jusque dans les rues de "Vienne aux influences 
démagogiques d ’extrème-gauche comme i l  fa it  contre
poids dans le régime actuel aux influences fascistes 
d extrême droite. C’est M. Reither, qu i non seulement a 
guidé les prem iers pas de son jeune am i D ollfuss dans 
la vie publique, mais qu i lu i a fa it fra n ch ir  en bonds 
rapides, comme représentant et défenseur pa rticu liè re 
ment qualifié  des intérêts paysans les prem iers échelons 
du pouvoir, d ’accord avec le chef même des chrétiens 
sociaux, Monseigneur Seipel, qui, nous l ’avons d it, avait 
mesuré vite à sa valeur ce Ben jam in  du pa rti.

C’est en qualité  de D irecteur de la  Chambre d ’A g ri- 
cu ltu re  que Dollfuss éta it délégué en ju i l le t  1930 au 
Conseil d ’A d m in is tra tion  des Chemins de fe r fédéraux. 
Dès septembre suivant, i l  en éta it V ice-président, dès 
octobre, Président. Mais ayant fa it  ses preuves dans ces 
postes en quelque sorte im provisés pour lu i, i l  revenait 
à son v ra i domaine en devenant le 18 mars 1931, M in is 
tre de l ’A g ricu ltu re . Quatorze mois après, sans avo ir p ris  
le temps de se fa ire  élire député, mais déjà connu comme 
orateur c la ir  et persuasif, comme réalisateur à la  fois 
énergique et souple, et comme adm in is tra teu r d ’une 
in tég rité  et d ’une indépendance exemplaires, i l  succé
da it le 20 m ai 1932 au Chancelier Buresch, conservant 
d ’a illeurs comme Chancelier, ce M inistère de l ’A g ricu ltu re  
qu ’i l  n ’a jam ais vou lu  qu itte r.
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Ce choix paraissait à prem ière vue une gageure. La 
jeunesse du nouveau Président du Conseil, sa petite 
ta ille , 1 m. 50, qu i a lla it lu i va lo ir les brocarts et les sur
noms ironiques de « Chancelier de poche », ou de 
« M illiM e tte rn ich  » avant de con tribuer à sa popularité, 
son ignorance p lus ou m oins complète des tours et 
détours du sérail parlem entaire, semblaient devoir encore 
augmenter d ’avance les d ifficu ltés  d ’une tâche devant 
laquelle les chefs trad itionne ls  reculaient.

Le Parlem ent autrich ien, qu ’un système de représen
ta tion  proportionne lle  trop  rig ide avait de plus en plus 
condamné à l ’impuissance législative, malgré l ’in s u ffi
sante réform e constitu tionnelle  de 1929, é ta it plus divisé 
que jam ais. Les Chrétiens sociaux s’étant tou r à tou r 
brou illés pour des raisons de programme ou de per
sonnes avec les petits partis  bourgeois, pangermanistes 
agrariens ou heimvehriens, avaient, les derniers mois, 
form é avec M. Buresch un gouvernement de m inorité , 
toléré, de peur d ’un coup de barre décisif à droite, par le 
grand p a rti d’opposition m arxiste dont les vo ix contreba
lançaient presque celles des partis  bourgeois. Mais 
l ’anarchie qu i résu lta it pratiquem ent de cette com binai
son s’était, tradu ite  dans un appel désespéré du Chance
lie r Buresch, le 9 mai, au Secrétariat général de la  Société 
des Nations, appel renouvelé du geste sauveur de Mon
seigneur Seipel en 1922, mais qu i a ttesta it la  mise en 
question dé fin itive  par les d ifficu ltés  intérieures et la 
crise économique mondiale du redressement réalisé avec 
l ’appui de Genève. Des élections m unicipales et p rov in 
ciales avaient, d’autre part, le 24 av ril, réveillé  un p é ril 
nouveau en balayant au p ro fit du national-socialism e les 
petits partis  qu ’avait encore essayé de grouper le néo- 
pangermaniste Schober, et en fa isan t apparaître le pays
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comme divisé en tro is  blocs d ’im portance num érique à 
peu près équivalente : les gouvernementaux catholiques 
et patriotes, l ’opposition m arxiste et l ’opposition h it lé 
rienne, comme on d isa it : les « no irs  », les « rouges », 
et les « bruns ».

Le jeune m in is tre  Dollfuss, chargé par le Président 
de la  République de fo rm er un cabinet, com prit que pour 
une dernière expérience de régime parlem enta ire i l  fa l
la it  avant tou t reconstituer une m a jo rité . I l  réalisa le tou r 
de force de ta ire  entrer dans un gouvernement surtout 
chrétien-social deux des petits partis  sur tro is , les heim - 
wehriens et les agrariens. Mais par un prem ier sabotage 
insp iré  de B erlin , les Pangermanistes lu i refusèrent leur 
concours, et d ’accord avec les socialistes commencèrent 
une double campagne, tan t contre le cabinet D ollfuss 
que pour de nouvelles élections. Ces aveugles fa isaient là 
doublement le jeu  des nazis qui, en cas de victo ire , les 
aura ient écrasés tous les prem iers. L ’h is to ire  de cet 
aveuglement est celle même de toute l ’ère parlem entaire 
du gouvernement Dollfuss.

Rappelons brièvement que le Petit Chancelier, dont 
les franches et courageuses déclarations sur la  volonté et 
la capacité de v ivre  de son pays avaient conquis l ’aréo
page in te rna tiona l de la Conférence de Lausanne, rap
p o rta it triom phalem ent à son peuple —  dans le Protocole 
d it  de « Lausanne », en réa lité  signé à Genève le 15 
ju ille t,  —  la  promesse d’assistance financière indispensa
ble, avec une garantie renouvelée de l ’indépendance 
autrichienne. Pangermanistes et socialistes se rencontrè
ren t avec les agitateurs nazis pour crie r à cette occasion 
a « la  grande trahison de Dollfuss ». Ce fu re n t les longs 
débats parlem entaires de l ’été de 1932 où la  m a jo rité  
gouvernementale, réduite par diverses in trigues a llem an
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des à une vo ix fu t compromise aux jou rs  de certains 
scrutins, dont seule la  m ort presque simultanée des 
anciens Chanceliers Seipel et Schober évita, à la  façon 
de pathétiques coups de théâtre, la  chute du Cabinet. La 
lu tte  avait été si serrée que les deux camps arrivèrent 
finalem ent à l ’égalité de vo ix sur un ordre du jo u r  de 
défiance pangermaniste et socialiste, 81 contre 81... 
c’é ta it le re je t. Si, astucieusement, les adversaires du 
Cabinet avaient déposé un ordre du jo u r  de confiance, 
cette même p roportion  de vo ix eut renversé Dollfuss, 
mais quel byzantinisme !

Le programme de redressement financier, auquel i l  
avait commencé à attacher son nom comme un second 
Seipel se serait déroulé plus ou m oins norm alem ent sur 
la  base tracée par les experts de la  Société des Nations, 
si l ’A u triche  n ’eût été aux prises qu ’avec ses propres d if
ficultés. La  baisse du sch illing  sur les marchés étrangers 
avait été rapidem ent arrêtée ; la  confiance in té rieure  et 
in ternationale, rétablie en m atière de changes et de cré
d it. Le budget re trouva it son équ ilib re  com prom is par les 
charges supplémentaires du chômage et de la  crise. 
L ’em prun t de Lausanne assurait la  reprise des trans
ferts  qu ’un m orato ire  provisoire avait dû pratiquem ent 
suspendre pour le service des coupons étrangers. L ’A u 
triche  p ré luda it par des p roh ib itions d ’un caractère pro 
visoire à des tentatives d’accords com m erciaux destinés 
à é la rg ir ses débouchés. Cette m édication qu i est classi
que partou t au ra it im m anquablem ent porté ses fru its  
malgré l ’acharnement de la  bata ille  parlem enta ire per
sistante, mais l ’avènement du Troisièm e Reich venait 
brusquement dom iner et métamorphoser la situation.

Le problème austro-allem and est v ieux de plusieurs 
siècles, même dans sa form e aigüe de question de paix
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ou de guerre européenne. Le con flit dont les jou rnaux 
vous ont entretenus depuis deux ans presque sans trêve 
fu t dans le passé celui de deux po litiques différentes des 
d irigeants de Vienne : celle du Saint Em pire  rom ain-ger- 
manique, universaliste, conquérante, mais essentielle
ment allemande dans un cadre européen, —  et celle des 
Habsbourg comme souverains, assembleurs, tutfeurs et 
défenseurs des peuples du bassin du Danube contre l ’as
saut tu rc  et la  barbarie orientale, po litique  autrich ienne 
et danubienne. Ces deux trad itions, d ’a illeurs, continuent 
à lu tte r dans bien des cerveaux de la  nouvelle A utriche, 
mais elles n ’y  représentent que des rêves ou des aspira
tions sans réalité  im m édiate possible et le problème non 
moins im po rtan t pour l ’avenir de l ’Europe est devenu le 
suivant : E tant donné que la m onarchie dualiste s’est 
disloquée dans la guerre m ondiale et que les diverses 
nationalités de cet Em pire ethniquem ent b igarré se sont 
agrégées en traçant une carte géographique toute nou
velle, quel pouva it être le sort de la v ie ille  capitale et du 
noyau de popu la tion  allemande groupé autour d’elle 
comme un  coin germanique enfoncé entre les mondes 
slave, magyar et la tin  ? Les A llem ands d ’A utriche 
devaient-ils im ite r leurs ex-concitoyens devenus Rou
mains, Serbes ou Ita liens ? Ce rattachem ent au Reich, 
cet Anschluss, leu r a paru dans l ’effondrement de 1918 
la so lu tion la  plus logique en même temps que celle du 
m oindre effort. L ’Allemagne y  poussait de tou t son désir 
de compenser ses pertes te rrito ria les  et de s’assurer le 
chemin de l ’O rient. La  coa lition  victorieuse sut inscrire  
dans les tra ités de 1919, si im p a rfa its  qu ’ils  fussent à 
tan t d ’autres égards, une in te rd ic tio n  plus ou moins 
absolue de cette solution « grande-allemande ». Une 
série de précautions supplémentaires a été prise depuis
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pour renforcer cette in te rd ic tion . Mais surtout les d ir i
geants des principales Puissances intéressées au m ain
tien de l ’indépendance autrich ienne ont su donner peu 
à peu assez d ’encouragements à cette existence indépen
dante pour que les Autrich iens s’en accommodent et 
finalem ent s’en fé lic iten t.

L ’appui de la  Société des Nations aux efforts de 
reconstruction de la  Petite-Autriche, après les crises 
répétées de son économie nationale, avait contrebalancé 
une prem ière fois, au temps de Monseigneur Seipel et 
pouvait contrebalancer une seconde fois après Lau
sanne, les conséquences redoutables du découragement 
d ’une part, et de la  propagande rattachiste, de l ’autre. 
Cette propagande même avait tou jou rs  dû se camoufler, 
de diverses façons, ta n t que l ’A llemagne s’in c lin a it 
devant les tra ités. Mais l ’avènement d’A do ïf H itle r 
n ’é ta it- il pas de nature à tout changer ? Cet ex-autri- 
chien, qu i n ’a d ’a illeurs pour le mélange de races com
posant la  m ix tu re  spécifiquement viennoise qu ’un 
m épris souvent exprim é dans Mein Kam pf, avait fa it  de 
l ’Anschluss dès l ’orig ine un  dogme et un artic le  de p ro 
gramme du p a rti national-socialiste. Les élections a lle
mandes du 5 mars 1933, en p a rticu lie r celles de l ’A lle 
magne m érid ionale qu i scellèrent l ’écrasement des par
ticularism es, si elles devaient ag ir à la  façon d ’un épou
van ta il sur bien des A utrich iens, électrisèrent par con
tre  les nazis d’A u triche  en leur paraissant le gage de 
leurs propres succès fu tu rs .

Dans une le ttre  ouverte au Chancelier Dollfuss, le 
chef au trich ien  du mouvement h itlé rien , A lfre d  Proksch 
le som m ait aussitôt de démissionner et de fo u rn ir  par là  
à l ’A utriche, comme i l  d isait, l ’occasion de s’adapter au 
nouvel ordre de choses. « Ne voulez-vous pas compren
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« dre, in s is ta it- il, que votre temps est fin i ? Un gouver- 
« nement comme le vôtre n ’a que deux possibilités de se 
« m a in ten ir : ou bien de s’a llie r avec les ennemis inté- 
« rieurs et extérieurs du pays (c’est-à-dire avec le Mar- 
« xisme et avec la  France), ou bien d ’ins taurer un 
« régime de force. Dans les deux cas, vous ne doutez pas 
« que votre chute serait prochaine.... »

Déjà l ’on annonçait que la  propagande hitlérienne, 
à laquelle M. Gœbbels a lla it présider à la  tête d ’un m in is 
tère spécial, p o u rra it désormais disposer d ’un personnel 
décuplé et de moyens pécuniaires énormes. Déjà aussi 
les m ilieux  h itlé riens annonçaient qu ’ils  ne reculeraient 
pas devant les conséquences de la lu tte  contre l ’hégémo
nie française (sic) au po in t de vue dip lom atique, et lan 
çaient, par exemple, dans les vitres de notre Consulat à 
Innsbruck, des pierres dont l ’une éta it enveloppée d ’un 
ch iffon  de papier po rtan t ce m ot « Lausanne ». D ’autre 
part, les feuilles de gauche s’emplissaient d’invectives 
contre les nouveaux dirigeants du Reich, dénonçant 
toutes les violences du nouveau régime contre les « Rou
ges » ou les Israélites. La Légation d’Allemagne à Vienne 
avait inauguré un régime de démarches quotidiennes de 
récrim ina tion . A  ces divers périls, un remède classique 
s’im posait : le recours à la  censure préventive de la 
presse. C’est avec ce prem ier tr ib u t aux nécessités de 
l ’heure que le Chancelier D ollfuss inaugura la lu tte  où 
i l  devait s’illu s tre r et périr.

Cette mesure fu t d ’a illeurs re lativem ent facile à 
prendre parce qu ’un inc ident im prévu, bien caractéristi
que de l ’extrême nervosité qu i régnait déjà en A utriche, 
avait pour un temps m is hors de cause le Parlement. A  la 
séance du 4 mars, où les pa rtis  d iscuta ient des sanctions 
consécutives à une grève de cheminots, qu i avait para
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lysé du ran t une matinée la c ircu la tion  des tra ins, un 
vote où le Gouvernement é ta it m is en m inorité , avait été 
contesté. On s’aperçut, en effet, qu’un député socialiste 
avait m is deux bu lle tins  dans l ’urne. Dans un tum ulte  
indescrip tib le  le Président socialiste du N a tiona lis t, 
M. Renner, donna sa démission. Mais comme i l  s’agissait 
d ’une séance où, une fois de plus la m a jo rité  serait dis
putée à une vo ix près, tou r à tou r le deuxième et le t ro i
sième président —■ nous d irions le prem ier et le second 
vice-présidents —  l ’un chrétien-social, l ’autre pangerma- 
niste, —  démissionnèrent, laissant ainsi le Parlement 
comme décapité. La séance du Conseil na tiona l n ’étant 
pas close, mais ne pouvant être reprise que sur convoca
tion  d ’un Président, i l  y  avait là  un état de fa it  qui, si 
l ’on s’en tena it strictem ent à la  constitu tion , pouvait 
aboutir à un a journem ent indéfin i du Parlement.

Cette mise en sommeil du N a tiona lra t devait, en fa it, 
durer toute une année pendant laquelle le Chancelier 
Dollfuss, qu i n ’ava it r ie n  fa it  pour la  provoquer, l ’u t i
lisa  pour une réform e décisive de l ’E tat, en même temps 
que pour l ’organisation d ’une lu tte  de plus en plus e ffi
cace contre les adversaires de l ’indépendance a u tr i
chienne. Son régime au to rita ire , appuyé au po in t de vue 
légal, et non sans protestations répétées de ses adversai
res, sur les pouvoirs du Président de la République d’une 
part, et de l ’autre sur ceux que le Gouvernement pouvait 
t ire r  d ’une disposition non abrogée d’une ordonnance de 
guerre de 1917, régla par une série de décrets-lois tous 
les problèmes dont les interm inables discussions parle
mentaires avaient retardé ou empêché la  solution. L ’op
position que les social-démocrates, abusés sur leu r force 
réelle par le form idable appareil électoral qu ’ils  avaient 
su se constituer en se fa isant résolument un p a rti de
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lu tte  de classes, avait continué, machinalement, d ira i-je , à 
mener contre le Chancelier de Lausanne, avait creusé un 
fossé de plus en plus profond entre les partisans de l ’in 
dépendance autrich ienne par le redressement national, 
appuyé sur la confiance de la Société des Nations, et les 
hommes du drapeau rouge. Ce fossé devait les empêcher 
de s’u n ir  contre l ’adversaire commun, quand la  vague 
brune v in t les menacer semblablement.

Tout le poids de la  défense nationale retom bait, dès 
lors, dans des conditions sur lesquelles les démocraties 
occidentales n ’ont été qu ’im parfa item ent renseignées, sur 
Dollfuss et ses fidèles. E t quelle lu tte  inégale ! Le con flit 
austro-allem and qui éta it au lendemain de l ’avènement 
de H itle r  un combat entre les conceptions unita ires, 
racistes et to ta lita ires  de la cro ix  gammée d’une part, et 
l ’ idéologie fédérale et catholique ou socialiste et juda ï- 
sante de l ’autre, dressait peu à peu l ’un contre l ’autre 
deux pays quasi-belligérants. Ou plus exactement c’était, 
d ’un côté, l ’assaut organisé sous toutes ses formes par 
une grande puissance de soixante m illio n s  d ’habitants 
contre la  courageuse mais frag ile  résistance d ’un pe tit 
E ta t de six m illions  ! De l ’autre, un e ffort héroïque 
d’im prov isa tion  défensive au cours duquel l ’appel fa it 
aux trad itions  ressuscitait de plus en plus l ’ancien pa trio 
tisme autrich ien  méconnu par toutes les propagandes 
suivant lesquelles l ’h is to ire  a tou jou rs  été écrite. E t ce 
fu t là ce que je  n ’hésite pas à appeler le tra it  de génie du 
Chancelier Dollfuss.

Devant l ’in te rd ic tion  de YAnschluss par les tra ités 
de 1919, les A u trich iens s’en étaient d ’autant plus ra p i
dement consolés que leu r indépendance, vo lonta ire  ou 
forcée, répondait à la m ission spéciale qu i les a llia it 
h is toriquem ent et géographiquement à la région danu
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bienne. Les partisans de VAnschluss disposant à d iver
ses reprises de moyens pécuniaires considérables avaient 
pu parfo is  prétendre parle r au nom de 80 ou même de 
90 % du pays. C’éta it un b lu ff, mais dont la  passivité des 
masses populaires et un vague in s tin c t ethnique pou
vaient fa ire  brusquement une réalité  si l ’op in ion étran
gère n ’y  ve illa it. Dans la  mesure où le Reich avait paru 
un havre de refuge, on se ressaisissait devant des cata
clysmes comme l ’effondrement du m ark. Le grand 
patrio te  Seipel, é ta it parvenu à prouver à nombre de ses 
concitoyens que le frag ile  E ta t un peu a rtific ie l, —  devant 
sa naissance à des considérations de sécurité euro
péenne —■ p o u rra it com pter sur les concours nécessaires 
à son relèvement. Cependant le chef du p a rti chrétien- 
social, f lé tr i dans le Reich comme l ’homme de la 
France et de la  Société des Nations tandis qu ’à Paris et 
à Genève on le représentait souvent comme le suppôt 
camouflé du pangermanisme, ava it renouvelé dans le 
Protocole d ’octobre 1922 l ’engagement au trich ien  d’in 
dépendance, mais avait donné pour m ot d’ordre aux 
partis  d’une m a jo rité  englobant encore les grands-A lle
mands : « R ien contre l ’Allemagne, rien  sans l ’A llem a
gne ». D ollfuss a su, et l ’estime du monde l ’a récom
pensé, substituer à cette devise des form ules de pa trio 
tisme au trich ien  totalem ent débarrassées de cette 
réserve.

Partan t de l ’idée d’une s im p lic ité  lum ineuse, et 
cependant fo r t  critiquée, que le moyen le p lus efficace 
de lu tte r contre les nazis é ta it de re tourner contre eux 
les armes qu i avaient fa it  leu r succès : propagande 
radiophonique, m anifestations monstres avec cortèges, 
parades et défilés, insignes et chemises de couleur, déve
loppement des in s titu tio n s  param ilita ires, etc... i l  a com
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pris  qu ’i l  fa lla it aussi opposer une m ystique à une m ys
tique. Les national-socialistes prétendent enferm er le 
germanisme dans le racisme, i l  leu r a opposé le germa
nisme universaliste de la tra d itio n  im péria le  a u tr i
chienne. Puisqu’ils  re tourna ient au paganisme, i l  a 
incarné l ’indépendance autrich ienne dans l ’idéal catho
lique, p rinc ipa le  force vive de ce pays d ’antique fo i ; 
pu isqu’ils  poursuivaient la Gleichschaltung, l ’annexion 
assim ilatrice, i l  a exalté le particu la rism e sous sa forme 
la plus normale d ’un réveil dn patrio tism e v ie il-a u tr i-  
chien. Ce réveil i l  l ’a conçu pratiquem ent comme la 
substitu tion  au système des partis  d ’un fro n t de tous 
les bons Autrich iens, sans d is tinc tion  d ’orig ine p o lit i
que, confessionnelle ou ethnique ; le fro n t patrio tique, 
en même temps qu’i l  vou la it édifier l ’E ta t co rpora tif sur 
les débris d’un parlem entarism e usé par la  démagogie. 
Son apostolat où i l  apporta it les dons combinés du chef 
in trépide, de l ’homme de cabinet réfléchi et tenace, de 
l ’orateur entra înan t et in fa tigab le, du m in is tre  popula ire 
dans tous les sens du mot, a porté ses fru its . Engeïbert 
D o llfuss a réalisé ce qu’on a si justem ent appelé : 
le m iracle autrich ien.

Un homme même exceptionnellement doué ne su ffit 
pas à re tourner un  courant popula ire réellement pro
fond. Pour le succès de sa courageuse po litique  le Chan
celier D ollfuss a eu deux alliés tout-puissants : l ’un, 
l ’appui m ora l et m atérie l du monde civilisé, l ’autre la 
succession des fautes du Troisièm e Reich à l ’égard de 
l ’A utriche. Déjà l ’écrasement des partis  weim ariens et 
la  suppression du fédéralisme avait éclairé l ’A u triche  sur 
la  f in  sans gloire qu i l ’a ttenda it dans l ’annexion. Entre 
l ’indépendance et la  « mise au pas », le choix ne se 
posait pas plus aux Catholiques qu ’aux Ju ifs , aux pay-
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sans qu ’aux ouvriers. Mais les procédés de la propagande 
h itlé rienne en A utriche  fu re n t v ite  autrem ent révéla
teurs du sort que B e rlin  réservait à Vienne. Un M in is 
tre  du Reich v in t sans s’annoncer au Gouvernement, 
te n ir des propos si intolérables qu ’on dut le reconduire 
à la  frontiè re . En représailles v in t le boycottage tou ris 
tique destiné à p rive r l ’industrie  hôtelière autrichienne 
des sommes appréciables que lu i apporta it le contingent 
allemand de ses vis iteurs étrangers. Quand, en réponse, 
l ’Angleterre, la France, les voisins tchèques, hongrois ou 
ita liens commencèrent à a ffluer pour compenser ce défi
c it, les agents de la  c ro ix  gammée se firen t terroristes, 
sans réussir d ’a illeurs à écarter les nouveaux amis des 
paysages autrichiens. Les incidents de fron tiè re  se m u l
tip liè ren t, puis ce fu ren t les menaces et les calomnies 
répétées par les postes offic ie ls de T. S. F., les envois 
d ’argent et d ’ins truc tions  aux éléments révolutionnaires 
du pa rti, les survols d ’avions semeurs de tracts, et les 
bombes m eurtrières succédant au simple sabotage de 
lignes télégraphiques ou de voies ferrées. Mais ce fu t sur
tou t la constitu tion , l ’équipement et l ’armement d ’une 
légion autrich ienne en Bavière, destinée à opérer par une 
invasion brusquée le moment venu, le coup d’E ta t assu
ran t l ’h itlé risa tio n  de l ’Autriche.

Le Chancelier D ollfuss ne s’é ta it pas laissé in tim id e r. 
Avec une d ignité et un sang-froid qu i le grandissaient, 
mais qu i n ’ont pas désarmé ses adversaires, i l  s’abstin t 
tou jou rs  de répondre par des in ju res  aux in ju res  dont 
on l ’abreuvait. Demeurant sur le seul te rra in  des dro its  
im prescrip tib les de la patrie, mais en se refusant à n ier 
la  fra te rn ité  d’une race germanique dont i l  avait l ’o r
gueil, i l  a ju squ ’au bout espéré que la  ra ison l ’emporte
ra it sur la haine. I l  avait eu, i l  est v ra i, une première
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déception douloureuse quand, i l  y  a juste  un an, les élé
ments les plus avancés de la  social-démocratie dans une 
crise de fanatisme doctrina ire , ne reculèrent pas devant 
une guerre c iv ile  en face de l ’ennemi commun, qu i 
exalta b ientôt les vaincus comme des m artyrs. La social- 
démocratie autrich ienne d isparu t de la  scène po litique  
dans la  répression de cette insurrection , v ic tim e à la 
fo is de la  fa illite  du p a rti sur son théâtre le plus vaste, 
l ’Allemagne weimarienne, et des erreurs spécifiques de 
ses dirigeants autrich iens venus bien trop  ta rd  à la 
répud ia tion  de YAnschluss et obstinés dans leu r pro 
gramme de guerre sociale et religieuse, faute peut-être, 
aussi, d’avoir connu une scission équivalente à celle du 
socialisme français. D o llfuss eut d ’a illeurs, après une 
in te rven tion  personnelle qu i avait arrêté l ’effusion du 
sang, la sagesse de rassurer aussitôt les m ilieux  
ouvriers sur les in tentions de son Gouvernement à leur 
égard, et son idéal co rpo ra tif com portant le m a in tien  de 
toutes les conquêtes sociales essentielles, a perm is 
depuis la  neu tra lité  ou le ra lliem ent des masses ci- 
devant marxistes. La révolte rouge et son échec l ’avaient 
délivré du cauchemar d’une « lu tte  sur deux fron ts  ». 
I l  put, en frappan t ses ennemis et en conseillant à ses 
amis un suicide par persuasion, fa ire  totalem ent dispa
ra ître  cette vie des partis  qu i m a in tena it la porte 
ouverte en permanence à l ’action allemande dans la 
mesure où un p a rti national-socialiste pouvait exister en 
Autriche, posséder des biens, éditer des jou rnaux  et 
conquérir des mandats pour le compte et sous les ordres 
du Reich h itlé rien .

Le « P e tit Chancelier », en se plaçant courageuse
m ent en travers de la  route au bout de laquelle l ’ex- 
A u trich ien  H itle r  apercevait la  réa lisation du troisièm e
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Reich unifié, y  compris son « hu itièm e Gau », l ’A u tr i
che, avait fa it  plus sûrement encore que comme L ieute
nant de tira ille u rs  tyro liens pendant la  guerre mondiale, 
le sacrifice de sa vie. On le v it  la  prem ière fois, lors de 
l ’a ttentat du 3 octobre 1933 quand le jeune nazi, D ertil, 
tenta de l ’abattre, et, l ’a tte ignant à bout portant, ne lu i 
f it  pourtan t qu ’une blessure ins ign ifian te. T ou t autre 
chef de gouvernement surtou t dans un régime ayant 
accepté certains aspects de d ictature, se serait dès lors 
entouré d ’une garde armée jusqu ’aux dents. Mais au cou
rage de l ’ancien combattant, à la  conscience d’une réelle 
popularité  gagnée par son charme personnel autant que 
par ses services exceptionnels, M. D ollfuss jo ig n a it une 
fo i religieuse profonde, un abandon in tégra l aux « vues 
de la  Providence », qu i lu i fire n t peut-être trop  dédai
gner les précautions humaines. Le monde a été stupéfait 
de vo ir qu ’on a it pu le massacrer dans un guet-apens 
monté avec une précision de mécanisme d’horlogerie 
sans qu’à ses côtés fu t  esquissé un seul geste de défense. 
C’est que les auteurs du putsch du 25 ju i l le t  1934, à la 
Chancellerie Fédérale, avaient su réaliser un effet tac ti
que de surprise par leu r camouflage en soldats et p o li
ciers réguliers. C’est aussi que certaines trahisons 
avaient auparavant fac ilité  leu r plan, et su rtou t que cer
taines négligences impardonnables —- comme i l  y  en eut 
ailleurs, —- se rencontrèrent avec le mépris du danger 
qu i an im a it le Chancelier, pour fa ire  la  tâche trop  facile 
à ses assassins.

L ’ins trum ent du m eurtre avait été bien choisi. L ’an
cien sous-officier P lanetta, renvoyé de l ’armée après 
seize ans de services pour menées national-socialistes 
éta it non seulement un m ilita n t convaincu, —  et notez 
que ce raciste teuton, au nom slave, é ta it le fils  d ’un
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Polonais m arié à Budapest à une Tchèque —  mais encore 
un fanatique animé d ’une farouche rancune contre le 
chef du régime qu’i l  accusait d ’avoir brisé sa carrière 
m ilita ire .

Chacun de vous connaît déjà la  scène tragique : 
Cette brute, déguisée pour l ’occurrence en lieutenant, se 
précip ite à la  tête de quelques hommes par l ’escalier qui 
conduit d irectem ent au bureau du Chancelier. Celui-ci 
entend du b ru it, et devinant dans un éclair le danger, 
a suivi machinalem ent son huissier qu i veut lu i fa ire  
gagner par la salle h is torique du Congrès de Vienne, tou 
jours  fermée, une aile du bâtim ent où un escalier dérobé 
aboutit à une petite porte latérale. Mais les assassins 
ont si v ite escaladé les marches qu’ils  enfoncent la  porte 
du salon d’attente —  d it « chambre d’angle » —  tandis 
qu’à l ’autre extrém ité, l ’hu issier fourrage de sa cle f la 
serrure de la salle du Congrès. P lanetta fonce sur le 
Chancelier et lu i loge à bout po rtan t une balle dans le 
cou qui, frappant la  moelle épinière, déterm ine une para
lysie im m édiate.

Cependant la  blessure, et une autre dans la han
che, ne sont pas fata lem ent mortelles. Mais les assassins 
ne veulent pas que la  v ic tim e survive et ils  la  laissent 
m o u rir  lentement, d’une hémorragie pour laquelle un 
po lic ie r fa it, au bout de plus d’une heure, un sommaire 
pansement de fortune. Pas plus qu ’un médecin ils  ne 
veulent ave rtir un prêtre. Le Chancelier blessé a -t-il été 
sauvagement frappé ? Des balafres de la  face donne
ra ien t à le penser... En tous cas on a in fligé  à ce chrétien 
fervent la  to rtu re  morale d ’une agonie privée de tou t 
secours d’un m in is tre  de sa re lig ion. Un nazi n ’a -t-il 
par écrit depuis : « Nous avons damné Dollfuss ».

Le Cardinal-Archevêque de Vienne avait répondu
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d’avance en proclam ant dans l ’oraison funèbre dont i l  
accompagna l ’absoute à la  cathédrale de Saint-Etienne le 
jo u r  des funéra illes solennelles : « Tes derniers mots : 
« Je ne voulais que la  p a ii... puisse D ieu pardonner aux 
« autres » « nous resteront inoubliables. Par là, et par le 
« fa it  qu ’entouré seulement d ’ennemis, tu  as dû expirer 
« solita ire, tu  nous apparais un v ra i disciple, un v ra i lils  
« de notre D iv in  Sauveur qui, lu i aussi, m ouru t seul et 
« abandonné sur la  Croix. Ta fo i é ta it la  ra ison pro- 
« fonde de la  bonté de ton cœur et de la  noblesse de ton 
« âme, comme de ton ardent am our pour ta Patrie et de 
« ton héroïque abnégation ! Le m ot de Notre-Seigneur 
« s’applique à to i : Heureux ceux qu i sont persécutés 
« pour la  justice , le royaume de D ieu leu r appartien t ! » 

En assassinant Dollfuss, les instigateurs du putsch 
avaient cru frapper à m ort l ’indépendance a u tr i
chienne. C’est l ’inverse qu i s’est p rodu it. Le coup de 
m a in  sur la  Chancellerie Fédérale avait échoué du seul 
fa it  que la p lu p a rt des M inistres qu ’on avait pensé pren
dre en p le in  conseil, par un coup de file t collectif, 
avaient déjà regagné leurs m inistères. L ’un d ’eux, celui 
de l ’In s truc tion  Publique, M. K u r t von Schuschnigg, 
grâce à la  présence d’esprit et au sang-froid du Prési
dent de la  République, M. M ildas qui, de sa v illa  carin- 
thienne, téléphona aussitôt son refus de composer avec 
les insurgés et avec leur candidat à la Chancellerie, R in- 
telen, assuma dès l ’après-m idi la  d irection  de la lu tte  
contre l ’insurrection  déclenchée par un faux message du 
poste centra l de T. S. F. momentanément p ris  d ’assaut 
par un détachement nazi. L ’ardeur avec laquelle les fo r
m ations param ilita ires  patriotes des Heimwehren, des 
Skurmscharen, etc., répond irent à l ’appel de leurs chefs, 
le Vice-Chancelier Starhemberg et le nouveau Chancelier
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Schuschnigg, fa isa it tou rner à leu r avantage le « con
cours de t i r  », comme les ins tructions secrètes allem an
des, saisies sur un courrie r arrêté, appelaient d ’avance 
1 épisode sanglant du soulèvement p rescrit dans toutes 
les provinces.

En assurant la  v ic to ire  de l ’idée pa trio tique  a u tr i
chienne en ju i l le t  comme ils  l ’avaient déjà fa it  en 
févrie r, les défenseurs de l ’ordre sauvaient par surcro ît 
la pa ix  européenne car ils  évita ient l ’in te rven tion  armée 
de nos voisins, qu i p a ru t im m inente quand les coups de 
revolver du Ba llp la tz évoquèrent à v ing t ans de dis
tance les balles de l ’a ttentat de Serajevo.

Quelques mois plus tôt, le 17 mars, le Chancelier 
Dollfuss avait signé à Rome, avec le Président du Con
seil ita lie n  M ussolin i tro is  Protocoles d’en tr’aide p o lit i
que et économique. Quand le Duce, qu i a ttenda it jus te 
ment fin  ju i l le t  à Riccione la  visite de son am i viennois, 
v it  après son assassinat la  légion autrich ienne de 
Bavière prête à m archer sur Vienne pour y  ins ta lle r au 
pouvo ir les émigrés de M unich, i l  coupa court par les 
précautions m ilita ire s  les plus impressionnantes à cette 
tentative d’invasion, sauvant à son tou r la  pa ix de l ’Eu
rope qu ’elle eût mise en question. Le Chancelier H itle r 
désavoua et rappela le M in is tre  du Reich à Vienne. S’i l  
le remplaça par l ’astucieux, souple et ins inuan t von 
Papen, chargé d ’une m ission spéciale de réconcilia tion , 
i l  n ’en avait pas moins reculé dans le coup de force 
conçu par les siens.

D ollfuss m ort avait sauvé l ’A u triche  de la  cro ix  
gammée. E t si tou t p é ril n ’est pas encore écarté, si même 
le résu lta t du plébiscite de la  Sarre a été exploité, sans 
aucune raison légitim e de comparaison, pour une reprise 
de propagande, la  nouvelle A u triche  s’est, dans les six
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mois écoulés depuis le drame de cet été, solidement orga
nisée sur la base qu 'ava it conçue Dollfuss. La Constitu
tio n  Fédérale corporative, germanique et chrétienne qu’i l  
ava it annoncée dès septembre 1933, et promulguée le 
1er m ai 1934, est entrée en vigueur entre cette date et le 
mois d ’octobre. L ’A u triche  a désormais une nouvelle 
représentation nationale où le p rinc ipe de la  consulta
tio n  popula ire est combiné avec un  renforcem ent décisif 
de l ’au to rité  du chef de l ’E ta t et du gouvernement 
fédéral.

« Nous n ’avions qu ’un D ollfuss », écriva it au lende
m ain  du crim e l ’officieuse Reichspost. C’é ta it vra i, mais 
le Président M ik las a su combiner dans le groupement 
de ses successeurs les hommes et les influences qu i pou
vaient le m ieux arranger la  poursuite de son œuvre.

Le Chancelier Schuschnigg qu i sera dans quelques 
jo u rs  l ’hôte de la  France, un « moins de quarante ans », 
s’est signalé au fro n t comme offic ier, au Parlement 
comme ora teur d ’une rare éloquence, dans le mouve
ment du réveil au trich ien  comme un remarquable an i
m ateur, au M inistère de l ’In s truc tion  Publique par une 
action ré form atrice  encore peu connue mais déjà 
féconde.

Le M in is tre  des A ffa ires Etrangères, M. Berger-W al- 
denegg qu i l ’accompagnera, revenu au pouvo ir au titre  
d ’un des chefs des Heimwehren  de Styrie, éta it un 
diplom ate de carrière qu i démissionna sous le m in is
tère socialiste du début de la  République quand celui- 
ci réclama Y Anschluss.

Quant au Vice-Chancelier, le Prince Ernest Roger de 
Starhemberg, lieutenant de Dollfuss, puis son successeur 
à la  tête du fro n t patrio tique , son adhésion à l ’idée 
autrich ienne est d ’autant plus représentative qu ’i l
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porte un des noms les p lus illus tres  de l ’h is to ire  na tio 
nale, celui du défenseur de Vienne contre les Turcs, 
mais aussi qu ’i l  avait sacrifié, comme beaucoup d ’au
tres après l ’effondrement de la  m onarchie à ce qu ’i l  v ient 
d ’appeler, en la répud ian t solennellement, « l ’idéologie 
erronée de 1 ’Anschluss ».

Ces continuateurs de D ollfuss et de Seipel savent 
comme eux que, suivant une form u le  dont je  me suis 
déjà servi, la consolidation de l ’indépendance a u tr i
chienne, la reconstruction économique du bassin danu
bien, et la pa ix  européenne sont fonction  chacune des 
deux autres. Mais cette vue, à laquelle j ’ai pour mon 
compte consacré depuis 1919 toute mon activ ité  de 
parole et de plum e a finalem ent pénétré dans les Chan
celleries, dans les rédactions, et même dans les masses 
de 1 op in ion in ternationa le  au po in t d ’être devenue un 
lieu commun, et, ce qu i est m ieux, d ’avoir suscité de 
nouveaux actes d iplom atiques l ’érigeant en axiome. On 
peut d ire qu ’elle est à la  base du rapprochement franco- 
ita lie n  et des accords Laval-M ussolin i de ja n v ie r dernier, 
étape capitale de la pacification européenne. E lle  n ’a 
pas manqué d ’insp ire r pour une pa rt notable la  Confé
rence de Londres où v ient de se compléter le programme 
de sauvegarde de la  pa ix  du Continent.

E t si vous me permettez cette conclusion où je  ne 
crois pas que les liens d ’affection qu i m ’unissaient à la  
personne si a ttiran te  et si prenante du « P e tit Chance
lie r  », m ’a ient égaré sur l ’im portance de son rôle et de 
son sacrifice, je  d ira i que tous ces résultats, —  qu’i l  
appartien t à notre vig ilance de m a in ten ir in tacts et de 
développer —  sont l ’œuvre du grand patrio te  m a rty r 
Engelbert Dollfuss !

P P P S
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L’EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE 
DE LA REPUBLIQUE AUTRICHIENNE

Conférence fa ite  à la Chaire Carnegie du Centre Européen 
le 29 M ars 1935

par Paul B a s t id

Professeur à l ’Université de Lyon,
Député,

Président de la Commission des Affaires Etrangères 
de la Chambre.





L'évolution constitutionnelle 
de la République Autrichienne

La D ota tion  Carnegie, ayant m is le problème a u tr i
chien à l ’ordre du jo u r  de ses préoccupations, m ’a 
demandé de dé lim ite r dans ce vaste domaine un sujet 
dont je  pourra is  vous entre ten ir. J ’ai ind iqué que mes 
préférences alla ient, en ce qu i concerne l ’A utriche, à 
l ’étude des questions constitutionnelles. J ’en avais p lu 
sieurs raisons : l ’une qu i est superficielle, mais non 
négligeable à mes yeux, venait de ce qu ’au début de ma 
carrière, avant de me consacrer à la  po litique  extérieure, 
j ’ai enseigné le d ro it pub lic  in terne dans une université 
du M id i de la France. I l  me sem blait que cette confé
rence me procure ra it une sorte d ’agréable rajeunisse
ment. D ’autre part, je  désirais ne procéder devant vous 
qu ’à une étude entièrement objective. Je voulais é lim i
ner de mon exposé toute controverse passionnelle. Or, 
précisément, la  s itua tion  in ternationa le  de l ’Autriche  
peut prêter à ces controverses. Les fonctions que j ’exerce 
à la  Chambre m ’obligent à une certaine réserve. I l  a pu 
m ’a rrive r par a illeurs d’exprim er à t itre  personnel dans 
la  presse, des opinions qu i ne cadraient pas tou jou rs  sur 
ce po in t avec les thèses généralement reçues. Vous com
prenez bien qu ’ic i, et surtou t dans les circonstances pré
sentes, je  n ’ai aucune in ten tion  de polémique. Une ana
lyse de texte offre précisément cet avantage qu ’elle peut
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être conduite sans heurter personne. E n fin  l ’importance 
de l ’évolution constitu tionnelle  en A u triche  est si peu 
négligeable qu ’on y  trouve le fondement même sur lequel 
repose l ’indépendance et la  v ita lité  de cet E tat, dont ¡1 
me dépasse d ’apprécier la valeur in ternationale, mais 
dont je  serai d’accord avec tous les observateurs im pa r
tiaux  pour saluer avec respect l ’existence et l ’énergie.

L ’A u triche  d ’après guerre est un E ta t entièrement 
nouveau, nouveau aussi bien pa r sa contexture géogra
phique que par ses in s titu tions . Peu d ’Etats auron t eu 
dans 1 h isto ire  des origines aussi confuses. Une portion  
de 1 ancienne Cisleithanie, c’est-à-dire de l ’une des m oi
tiés de 1 Em pire austrp-hongrois, a été érigée par le 
T ra ité  de Versailles en ind iv idua lité  in ternationa le  indé
pendante. Ses frontiè res ont été fixées par le tra ité  de 
Saint-Germain. La  matière hum aine sur laquelle on p ro 
cédait a insi à des transform ations en apparence a rb i
tra ires donna it depuis quelques années déjà le spectacle 
d ’une grande ferm entation . Le lien  po litique  qu i unis
sait sous le sceptre des Habsbourg des nationalités dis
parates s’é ta it spontanément et progressivement détendu. 
Dès 1917, s’étaient constitués au Parlem ent de Vienne 
des groupes nationaux. Dans l ’esprit de ces groupes 
quelque hésita tion subsistait à v ra i d ire  sur l ’idée d ’une 
séparation radicale, mais une rigoureuse autonomie cons
t itu a it  le m in im um  de leurs revendications.

Les éléments proprem ent germaniques conservèrent 
un certa in  temps l ’espoir qu ’une sorte d ’un ion  po u rra it 
s’établir. Tou t en reconnaissant le d ro it de lib re  dispo
s ition  des nations slaves et latines d ’Autriche, ils  se 
déclaraient prêts à négocier avec les représentants du 
peuple tchèque et du peuple yougoslave sur la  tra n s fo r
m ation de l ’A u triche  en une fédération de collectivités
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nationales libres. La Couronne, menacée par les événe
ments m ilita ires  appuya it ces tendances dans lesquelles 
elle voya it nature llem ent un m oindre mal. Le 16 octobre 
1918 l ’Em pereur Charles IV  adressait à ses fidèles peu
ples autrich iens un m anifeste dans lequel cette solution 
é ta it annoncée. I l  y  é ta it question à la  fo is de la  recons
tru c tio n  de l ’A u triche  et de l ’autodéterm ination, de la 
selbstbestimmung, des peuples qu i la  composaient. Mais 
une phrase malheureuse de ce texte p a rla it de l ’in 
tégrité des pays de la  Sainte Couronne de Hongrie et 
m e tta it a insi obstacle à la  pleine satisfaction des aspira
tions nationales qu ’i l  prétenda it consacrer. Une tenta
tive pour constituer un  gouvernement de coalition des 
d ifférents pa rtis  nationaux échoua.

Le 21 octobre une réun ion de 210 députés proclama 
solennellement le d ro it de lib re  d isposition de la  nation 
allemande d ’A u triche  et se déclara Assemblée nationale 
provisoire de l ’E ta t d’Autriche  allemande. Pour repré
senter les diverses tendances politiques, chrétienne- 
sociale, socialiste et nationaliste allemande qu i s’étaient 
fa it  jo u r  dans son sein, cette Assemblée avait élu un 
bureau composé de tro is  présidents rigoureusement 
égaux entre eux, car l ’A u triche  est entrée dans la  vie 
sous le signe des partis, qu’elle s’efforcera u lté rieure
ment de détru ire . Le 30 octobre l ’Assemblée vo ta it une 
résolution sur les in s titu tio n s  fondamentales. E lle  orga
n isa it la République sans la  proclamer, mais elle procé
da it à certaines désignations de personnes. Le 11 novem
bre l ’Em pereur déclara it reconnaître par avance la  déci
sion que l ’A u triche  allemande p rend ra it sur la  form e 
fu tu re  de son Gouvernement. I l  renonçait à toute p a rtic i
pation aux affaires publiques. Le 12 novembre une lo i 
sur la form e de l ’E ta t et du Gouvernement d’Autriche
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allemande p o rta it que l ’A u triche  allemande est une 
République démocratique, et que tou t pouvoir y  émane 
du peuple. C’est sur ces principes que la vie publique 
du nouvel E ta t va s’élaborer pour quelques années. Le 
nouvel E ta t a lla it conserver quelques temps encore l ’ap
pe lla tion  d’A u triche  allemande en attendant de devenir 
la République d ’A utriche, puis de prendre avec la Cons
t itu tio n  de 1934 la simple dénom ination d ’E tat fédéral 
d ’Autriche.

L ’h is to ire  po litique  de l ’A utriche, pendant ces d ix- 
sept dernières années est extrêmement mouvementée. 
Elle est mouvementée en raison des origines mêmes que 
je  viens de décrire. E lle est mouvementée aussi en ra i
son des m ultip les épreuves, économiques, financières, 
sociales que subit la nation et qu i viennent se répercuter 
jusque dans les textes constitutionnels.

Après une phase orig ine lle  de chaos, tro is  grandes 
dates la  ja lonnent : 1920, 1929, 1934.

1920 —  c’est-à-dire établissement d ’une Constitution 
fédérale,

1929 —  c’est-à-dire révis ion de cette Constitution 
dans ,1e sens d ’un resserrement de l ’autorité,

1934 —  in s titu tio n  d ’un régime co rpo ra tif o rig ina l.
A travers ces tro is  dates l ’évolution se poursu it vers 

un rafferm issement de l ’un ité  autrichienne. A ux deux 
premières on fa it  appel à la fois au p rinc ipe fédéra tif 
pour lu tte r  contre la  dispersion nationale, et au re n fo r
cement du pouvo ir pour éviter l ’anarchie ? A la  tro i
sième période un p rinc ipe nouveau apparaît qu i se 
superpose aux deux autres et qu i les commande, le p r in 
cipe re lig ieux.
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La période de 1918 à 1920 est pleine d’incohérence. 
C’est celle des constitu tions provisoires dans lesquelles 
le jeune E ta t cherche sa form e avec des alternatives 
d’avance et de recul.

La Résolution constitu tionnelle  du 30 octobre 1918 
ne contenait aucune a llusion à  l ’existence des provinces, 
elle é ta it orientée vers la  création d ’un E ta t un ita ire  cen
tra lisé. Mais en fa it, cet E ta t ne v it  jam ais le jo u r  parce 
que la  chute de la  m onarchie fu t, à l ’in té rie u r même des 
régions allemandes, le signal d’une désagrégation. Le 
particu la rism e local re p r it toute sa force à la  faveur de 
la  misère générale, et l ’absence à Vienne d’une autorité 
indiscutée ne pouvait qu ’accentuer le mouvement, d ’au
ta n t que la  capitale évoluait de plus en plus dans le sens 
ouvrie r et socialiste. La paysannerie conservatrice des 
provinces s’opposa donc d’autant plus v io lem m ent a elle.

Dans les provinces, les anciens Landtage, ou Diètes 
provinciales, avaient été remplacés par des Assemblées 
provinciales provisoires, et i l  a rriva  que ces Assemblées 
formées de représentants des partis  allemands, dési
gnées par eux sur la  base des résultats des élections au 
dern ier Reichrat, revendiquèrent des a ttr ibu tions  légis
latives. Au surplus le 29 octobre 1918 la  Commission 
Exécutive de l ’Assemblée nationale donna it mandat à ces 
Assemblées provisoires de rédiger et de voter des consti
tu tions provinciales provisoires qu i devaient contenir en 
même temps une déclaration solennelle d’accession à 
l ’E ta t autrich ien. A ins i l ’au torité  centrale elle-même 
hésita it entre le p rinc ipe un ita ire  et le p rinc ipe de l ’au
tonomie provincia le. On créait un  E ta t centralisé, et 
dans le même moment on poussait à l ’indépendance
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locale, sauf à provoquer l ’un ifica tion  u ltérieure de ces 
autonomies suscitées en contrad iction  avec la lo i fonda
mentale de l ’E tat. En fa it les provinces se considérèrent 
comme pourvues de d ro its  propres et elles donnèrent à 
leur pa rtic ipa tion  un sens contractuel. Toutes, d ’a il
leurs, ne jugèren t pas à propos d ’exécuter le m andat qui 
leur avait été déféré, et lorsque le 12 novembre l ’As
semblée Nationale déclara prendre acte de la  déclaration 
solennelle d ’accession des provinces, d is tric ts  et cantons 
du te rr ito ire  de l ’E ta t dont aucune lo i n ’avait déterminé 
la liste, cette fo rm u le  éta it en partie  fictive.

Une lo i du 14 novembre 1918 s’efforça d’organiser les 
rapports du pouvoir centra l et des pouvoirs locaux. Cette 
lo i consacrait l ’existence des Assemblées provinciales 
provisoires, leu r reconnaissait au surplus les a ttr ib u 
tions des anciennes diètes. On prévoyait enfin l ’établis
sement, sous forme de lois, de Constitutions provinciales 
nouvelles.

Mais une différence a lla it s’imposer par la  force des 
choses : la C onstitu tion im péria le  exigeait pour les 
lois provinciales la  sanction de l ’Empereur, élément qui 
ne pouvait p lus exister désormais et les provinces s’a rro 
gèrent le d ro it de lég iférer en toute indépendance du pou
vo ir central. I l  fa llu t qu ’une' nouvelle lo i du 14 mars 
1919, créant des Assemblées définitives, atténuât dans 
une certaine mesure cette anarchie. Les gouvernements 
prov inc iaux étaient tenus désormais de com m uniquer au 
Gouvernement de l ’E ta t avant leu r pub lica tion  tous les 
textes de lo i adoptés par les Assemblées. Pendant un 
délai de 14 jou rs  le Gouvernement de l ’E ta t pouvait fo r
m u le r des observations. Si l ’Assemblée persista it le gou
vernement p rov inc ia l devait pub lie r la  lo i. Mais i l  y  avait 
des cas exceptionnels où l ’exécution de la  lo i exigeait
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la collaboration des autorités centrales. E n fin  le Gouver
nement de l ’E ta i pouvait attaquer les textes de lo i votés 
par les Assemblées devant la Haute Cour constitu
tionnelle .

La même incertitude se rencontre en ce qu i concerne 
l'organisation des gouvernements provinciaux. Le régime 
im péria l avait dans les provinces deux appareils adm i
n is tra tifs  d istincts : d ’une pa rt les adm in istra tions 
d ’E ta t sous les ordres du Gouverneur nommé par l ’Em 
pereur, d ’autre pa rt l ’A dm in is tra tion  autonome que la 
Diète d ir igea it par l ’ in term édia ire  d’une Commission 
provincia le. La  lo i du 14 novembre 1918 u n if ia it les 
deux corps de fonctionnaires sans d’a illeurs u n ifie r les 
deux appareils adm in is tra tifs . Les Assemblées p rov in 
ciales devaient élire dans leu r sein le Gouverneur et ses 
suppléants. En théorie, le Gouvernement p rov inc ia l était 
exclusivement subordonné au gouvernement central ; 
mais cette subordination n ’éta it pas sanctionnée. En fa it 
les gouverneurs demeuraient soumis à l ’influence directe 
des corps qui les élisaient. I l  y  ava it là  une nuance cons
tante pour l ’ordre et pour l ’un ité  nationale elle-même. 
Avant de se séparer, au prin tem ps de 1919, les Assem
blées provinciales provisoires votèrent des Constitutions 
provinciales qu i contredisaient sur beaucoup de points 
la  lo i fondamentale de l ’E tat. Certains de ces textes ont 
l ’a ir  de considérer l ’A u triche  non pas même comme un 
E ta t Fédéral, mais comme une simple Confédération 
d’Etats. On y  l i t ,  par exemple, que la  province de Haute- 
Autriche  exerce en tan t que province indépendante tous 
les dro its  qu i n ’ont pas été transférés par une convention 
expresse au pouvoir d ’un E ta t Fédéral. Certains de ces 
textes a lla ient jusqu ’à émettre des doutes en ce qu i con- 

l ’appartenance de la  province à l ’Autriche, et ils
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parla ient d ’un référendum  qu i v iendra it trancher la 
question.

Que si m aintenant l ’on considère pour cette période 
1918-1920 l ’organisation du pouvo ir central lui-même, on 
y  relève des traces non moins frappantes de dispersion 
et de faiblesse.

Les Constitutions autrichiennes de 1918 et de 1919 
sont parties du principe de la  souveraineté parlemen
ta ire. Elles en sont parties par la force des choses puis
que ce sont les représentants qu i ont créé le nouvel Etat. 
Dès la Résolution du 30 octobre 1918 sur les ins titu tions  
fondamentales de l ’E tat, l ’Assemblée nationale p rov i
soire s’é ta it déclarée investie, sans préjudice des déci
sions de l ’Assemblée nationale constituante, de l ’exercice 
provisoire de la  souveraineté. Son cas éta it assez analo
gue à celui de notre Assemblée nationale française de 
1871. L ’Assemblée autrich ienne retenait pour elle-même 
l ’exercice du pouvoir lég is la tif mais déléguait celui du 
pouvo ir exécutif à un Conseil d ’E ta t de 23 membres, 
pa rm i lesquels les tro is  Présidents dont j ’ai parlé tou t à 
l ’heure, Conseil qu i pour d irige r l ’adm in is tra tion  de 
FEtat é ta it assisté de M in is tres nommés et révocables 
par lu i.

Cette organisation de l ’E xécu tif répondait à n ’en pas 
douter à une réaction violente contre l ’autorité , contre 
les sujétions anciennes. Mais en fa it elle n ’éta it guère 
viable et la  pra tique du t presque aussitôt l ’in fléch ir. 
A lors que la C onstitu tion n ’avait pas prévu de Chef du 
Gouvernement i l  s’en dégagea un. On avait prévu que le 
Gouvernement, c’est-à-dire la  réunion des M inistres, 
serait présidé par l ’un de ceux-ci que le Conseil d’E tat 
désignerait, et qu i joue ra it le rôle d ’un simple Président 
de séance. En fa it  ce fu t tou jou rs  le Chancelier, membre
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du Conseil d ’E tat, élu par lu i et qu i ne tarda pas à pren
dre dans l ’E ta t un caractère prépondérant. D ’autre part, 
sous l ’empire des nécessités inéluctables (un phénomène 
analogue s’est p rodu it à diverses époques dans l ’h isto ire  
d’autres pays) les Secrétaires d ’E ta t s’emparèrent du 
pouvo ir réglementaire, que la  C onstitu tion  avait réservé 
au Conseil.

Des textes u lté rieu rs  v in ren t accentuer l ’évolution 
vers le rétablissement d’un gouvernement norm al. Une 
lo i du 19 décembre 1918 renforce la  s itua tion  des tro is  
Présidents. Non seulement elle règle leurs a ttr ibu tions  : 
ils  a lterneront dorénavant à la  présidence de l ’Assem
blée nationale, du Conseil d ’E ta t et du Gouvernement ; 
mais elle précise qu’ils  fo rm eron t un d irecto ire du Con
seil d ’E tat, auquel sont conférées des a ttribu tions  
im portantes telles que: la  disposition de la  force armée, la 
nom ination  des hauts fonctionnaires, le pouvoir de con
clure des tra ités provisoires d’ordre économique avec les 
gouvernements des autres Etats successeurs. La  lo i con
sacrait aussi la  s itua tion  de fa it du Chancelier, qu i prési
da it le cabinet en cas d ’empêchement des Présidents, 
c’est-à-dire pratiquem ent tou jours  ; qu i é ta it notamment 
chargé de ve ille r à la  coord ination de l ’activ ité de tous 
les m inistères et à la  défense des intérêts communs à 
toutes les branches de l ’A dm in is tra tion .

Après l ’établissement de cette C onstitu tion provisoire, 
l ’Assemblée nationale provisoire céda la place à une 
Assemblée constituante, dont l ’élection eut lieu  en mars 
1919, et qu i fu t une Assemblée soumise au régime nor
m al des partis . Les socialistes y  détenaient 72 sièges, les 
chrétiens-sociaux : 69, les nationalistes allemands . 26. 
La nouvelle Assemblée aussitôt réunie m odifia  profondé
ment la C onstitu tion  provisoire par une lo i sur la  repré
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sentation nationale et une lo i sur le Gouvernement. L ’As
semblée ne devait p lus é lire qu’un Président au lieu  de 
tro is , avec seulement deux suppléants. Le Président 
unique se voyai 1 conférer les a ttr ibu tions  exécutives et 
s’o rien ta it vers la  s itua tion  normale, ou à peu près nor
male, d ’un chef d’Etat. Un nouvel organe parlementaire, 
issu de la  représentation proportionnelle , é ta it créé sous 
le nom de Commission centrale. I l  devait régler les tra 
vaux de la  Chambre, assurer la  lia ison  constante entre 
lég is la tif et exécutif, et collaborer à la  nom ination  du 
Gouvernement. L ’organisation de ce dernier é ta it com
plètement changée. Le Conseil d ’E ta t et le D irecto ire  
disparaissaient ; restaient le Chancelier et les Secrétai
res d’E ta t élus directement par l ’Assemblée nationale sur 
la  proposition de la  Commission centrale. Dans la p ra ti
que le Chancelier fu t choisi par le Président et les M in is 
tres fu ren t désignés par le Chancelier, qu i devait contre
signer leu r nom ination . On se rapprocha it, en somme, 
du gouvernement parlem enta ire classique.

C’est pour couronner cette évolution qu ’in te rv in t le 
vote de la  C onstitu tion Fédérale de 1920, œuvre du P ro
fesseur Kelsen, que dès 1919 le Chancelier Reiner avait 
chargé de ce trava il. Le Professeur Kelsen s’insp ira  des 
principes suivants : conserver tou t ce que la  C onstitu tion 
en v igueur avait d ’u tilisab le , s’appuyer sur le principe 
fédéraliste, adapter dans la  mesure du possible les idées 
de la  C onstitu tion  suisse, et celles aussi de la  C onstitu tion 
allemande de W eim ar. Le Professeur Kelsen rédigea 
d’a illeu rs  un p ro je t à p lusieurs variantes en vue de te n ir 
compte de différentes éventualités politiques. Les c ir
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constances fu ren t, en effet, assez mouvementées. La  coa
lit io n  des partis  socialiste et chrétien-social qu i était 
au pouvoir se disloqua au moment où l ’accord des partis  
sur un texte paraissait im m inent. On du t élire un cabi
net proportionne l qu i se sentit trop  fa ib le  pour présen
ter un p ro je t gouvernemental de constitu tion . A  la der
nière m inute, la  Commission de constitu tion  présidée 
par le socialiste O tto Bauer trouva le compromis in d is 
pensable pour éviter que l ’A u triche  ne fû t livrée à la 
désagrégation ou tou t au moins ne reculât vers la  Con
fédération d ’Etats. I l  y  avait, en fa it, un p ro je t chrétien- 
social et un p ro je t socialiste qu i dériva ient l ’un et l ’au
tre  d ’une source commune, à savoir l ’œuvre du Profes
seur Kelsen. Pour les m ettre d ’accord, on é lim ina  la 
partie  la  p lus d iffic ile  et la  plus controversée, celle rela
tive aux dro its  et libertés des ind iv idus, la issant sur ce 
po in t les choses en l ’état. E t la  C onstitu tion Fédérale fu t 
votée le 1er octobre 1920.

La  C onstitu tion  débute tou jou rs  par cette a ffirm a 
tio n  que l ’A u triche  est une République démocratique et 
que le d ro it y  émane du peuple. L ’artic le  2 précise d’autre 
p a rt que l ’A u triche  est un E ta t Fédéral, et i l  énumère les 
provinces. Ce régime entraîne l ’existence et la  superpo
s ition  de deux nationalités distinctes : la  nationa lité  pro
vincia le et la  nationa lité  fédérale. Le Bund ne forme 
qu ’un te rr ito ire  monétaire, économique et douanier. I l  
ne peut être établi aucune barrière douanière, ou autre 
entrave à la c ircu la tion , à l ’ in té rie u r de ses frontières. 
La  C onstitu tion  déterm ine d’une manière très large la 
compétence fédérale. Dans certaines matières, la  légis
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la tion  et l ’exécution à la fois appartiennent au Bund : 
C onstitu tion Fédérale, A ffa ires étrangères et m ilita ires, 
police des frontières, Finances fédérales, systèmes moné
taire, d ro it c iv il, d ro it d ’association et de réunion, régle
m entation des métiers et de l ’industrie , régime des com
m unications, régime des mines, régime sanitaire, etc... 
Dans d ’autres hypothèses, la  lég is la tion appartien t au 
Bund mais l ’exécution aux provinces. C’est le cas notam 
ment pour la  nationa lité  et l ’ ind igénat et pour la  procé
dure. E n fin  une troisièm e catégorie comprend les affaires 
qu i ren tren t dans la compétence fédérale pour la  légis
la tion  de principe seulement et dans la  compétence pro
vincia le  pour la  législation complémentaire et l ’exécution. 
C’est le cas, en pa rticu lie r, pour l ’Assistance publique.

Ces d is tinctions n ’ont rien  d’absolument o rig ina l ; 
elles sont inspirées de la C onstitu tion  suisse. Et, à l ’ins
ta r aussi de cette Constitution , la C onstitu tion  a u tr i
chienne de 1920 form u le  le p rinc ipe général que toute 
matière que la  C onstitu tion  Fédérale n ’assigne pas 
expressément à la législation ou à l ’exécution fédérale 
demeure dans la compétence propre des provinces. 
Comme dans la C onstitu tion  suisse d ’ailleurs, i l  est 
prévu une procédure de révision constitu tionne lle  qu i 
ré d u it à néant l ’indépendance prétendue des provinces, 
pu isqu ’une certaine m a jo rité  peut fa ire  la  lo i à la m ino
rité  en ce qu i concerne la  m odifica tion  du sta tu t fonda
mental. Cette m a jo rité  est la m a jo rité  parlem enta ire des 
deux tiers dans le cas d ’une révision partie lle , et la 
m a jo rité  simple au referendum  dans le cas d ’une rév i
sion totale.

Le Bund a, à sa tête un Président, ce Président est 
élu par l ’Assemblée Fédérale au sc ru tin  secret. C’est là, 
la  grande innova tion  de la  C onstitu tion  de 1920 que
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l ’existence de ce Président. I l  est élu pour quatre ans. 
Les membres des fam illes  régnantes ou ayant régné sont 
déclarés inélig ib les. Ce Président a les prérogatives nor
males d ’un chef d ’E tat. Tous ses actes doivent d’a illeurs 
être contresignés par le Chancelier fédéral ou le M in is tre  
fédéral compétent. Le Président peut être m is en accu
sation devant la  Haute Cour pour v io la tion  de la  Consti
tu tio n  par voie de réso lution de l ’Assemblée Fédérale.

Le Gouvernement fédéral est composé du Chancelier, 
du Vice-Chancelier et des autres M inistres fédéraux. I l  
est responsable po litiquem ent devant le Conseil National. 
Ses membres ont entrée dans les Assemblées, c’est un 
gouvernement parlem entaire.

I l  subsiste pourtan t certains vestiges des ins titu tions  
du type conventionnel, du type souveraineté parlem en
ta ire  qu i ava it triom phé au début. A ins i le Gouvernement 
fédéral n ’est pas désigné par le chef de l ’E tat, mais élu 
au sc ru tin  par le Conseil National, sur une liste présen
tée par la  Commission centrale qu i subsiste tou jours. 
D ’a illeurs la  p rim auté  des Assemblées est assez fo rte 
m ent marquée dans la Constitution , ne serait-ce que par 
la  place qu ’y  tiennent les dispositions qu i les concer
nent. La lég is la tion fédérale v ien t avant l ’exécution 
fédérale et les principes en sont développés d ’une 
manière beaucoup plus abondante.

La fonction  législative fédérale est exercée par le 
Conseil N ationa l élu par la nation  to u t entière, con jo in te
m ent avec le Conseil Fédéral élu par la D iète Fédérale. 
C’est le type classique des Parlements des Etats fédé
raux, une Chambre étant censée représenter l ’unité 
nationale et l ’autre l ’autonomie des provinces. Le Con
seil N ational est élu au suffrage universel égal, direct, 
secret et personnel des hommes et des femmes. La durée
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de la  législature est de quatre ans. Ce Conseil ne dépend 
pas de l ’E xécu tif pour la  durée de ses sessions, i l  ne peut 
être a journé que par lu i même. Ceci est encore un reste 
de la  Parlam entsherzschaft p rim itive .

Quant au Conseil Fédéral, ses membres sont élus par 
les Diètes provinciales pour la  durée de leur législature, 
d ’après le p rinc ipe de la représentation proportionnelle . 
Le nombre des délégués de chaque province varie de 
tro is  à douze selon la  population. Les provinces a lte r
nent tous les six mois à la présidence du Conseil Fédé
ra l dans l ’ordre alphabétique, de manière que leu r éga
lité  soit m ieux marquée.

En princ ipe  la  lo i résulte de l ’accord des deux Assem
blées ; mais les a ttr ibu tions  de celles-ci sont lo in , en 
réalité, d ’être identiques, le Conseil Fédéral ne dispo
sant que d ’un veto suspensif. Sur certaines lo is même le 
veto du Conseil Fédéral ne peut pas s’exercer.

Une certaine part, qu ’i l  est impossible d ’analyser ic i 
est fa ite  au surplus dans la  lég is la tion au referendum, à 
l ’in it ia tive  populaire.

E n fin  la réunion du Conseil N ational et du Conseil 
Fédéral form e l ’Assemblée Fédérale, qu i é lit le Président 
du groupe, reço it son serment et se prononce sur une 
déclaration de guerre.

Tels sont les organes essentiels de la  C onstitu tion de 
1920. Celle-ci, f r u i t  des m éditations d ’un technicien ém i
nent du D ro it, contient d ’a illeurs une foule de disposi
tions intéressantes au po in t de vue théorique, que je  ne 
saurais exam iner ic i. Les p lus célèbres sont celles re la
tives à l ’organisation d ’une ju r id ic t io n  constitu tionnelle .

Cette C onstitu tion  n ’entra pas im m édiatem ent en 
application, au moins dans sa to ta lité . A ux termes de 
son artic le  fina l, la  tra n s itio n  à la  form e fédérale devait
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être réglée par une lo i constitu tionnelle  particu liè re . E t 
cette lo i subordonnait elle-même l ’application des nou
velles règles de compétence à l ’entrée en v igueur des 
lois fédérales constitutionnelles sur le compromis finan
cier entre le Bund et les provinces d is tric ts  et commu
nes, sur les a ttr ibu tions  respectives du Bund et des 
provinces en matière d’ in s tru c tio n  publique, et sur 
l ’organisation de l ’A dm in is tra tion  générale d ’E ta t dans 
les provinces. O r l ’élaboration de ces textes, au moins 
de quelques-uns d’entre eux, se révéla très d iffic ile .

L ’œuvre de révision de 1925 consista à parachever la  
trans fo rm ation  de l ’A u triche  en un E ta t Fédéral par la 
levée des obstacles m is à l ’app lication de la  Constitu tion 
et par la réa lisation des réformes adm in istra tives et 
financières devenues nécessaires. Au cours de cette rév i
sion les règles de compétence fu re n t modifiées dans un 
sens nettement centraliste. De nouvelles rubriques fu ren t 
ajoutées, par exemple, au catalogue des affaires qui 
relèvent du Bund. En revanche l ’A dm in is tra tion  est u n i
fiée entre les mains des Gouvernements prov inc iaux ; 
mais si cela signifie un accroissement d ’influence poul
ies provinces, ce résu lta t est dans une certaine mesure 
contrebalancé en ce qu ’on renforce le contrôle du Gou
vernement centra l à l ’égard des Gouvernements p rov in 
ciaux.

* * *

Les in s titu tio n s  de l ’A utriche, ainsi résumées, corres
pondaient à n ’en pas douter à un niveau élevé de c iv il i
sation ju rid iq u e . La  C onstitu tion éta it une œuvre savante 
et précise, qu i s’efforcait de réaliser d’une manière per
tinente et pleine le concept de l ’E ta t de d ro it. Mais le 
pays éta it trop  tourm enté par la détresse économique et
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par les luttes des partis  pour qu ’un pare il régime pû t se 
m a in ten ir sans transform ations.

Une campagne en faveur d’une révision dans le sens 
au to rita ire  fu t menée par la  fo rm ation  de défense c iv i
que, qu’on a appelé la Heinrwehr, qu i é ta it entrée en lu tte  
ouverte et violente contre le p a rti socialiste.

La réform e de 1929 tend au renforcem ent du pouvoir 
central. La compétence fédérale est étendue, surtout 
dans le domaine du m a in tien  de l ’ordre, et les disposi
tions sont ic i particu liè rem ent abondantes, pa rticu liè re 
ment précises, i l  est question non seulement des armes, 
mais des m unitions, des explosifs, des tirs . On vise 
l ’organisation de corps de sûreté, leu r armement, le d ro it 
de fa ire  usage de leurs armes. Un certa in nombre de 
matières classées précédemment comme appartenant au 
Bund pour la législation et aux provinces pour l ’exécu
tion  passent dans la  catégorie où la lég is la tion et l ’exé
cution  à la fo is ressortissent au Bund. En ce qu i con
cerne les matières laissées à la  compétence provinciale, 
on organise un contrôle par les autorités centrales de 
l ’exercice des a ttr ibu tions  qu i appartiennent aux autorités 
locales. A ins i par exemple, dans la  question de police 
locale et de sécurité, c’est-à-dire dans la partie  de la 
police de sécurité qu i concerne avant tou t la commune 
et qu i peut être assurée par celle-ci à l ’in té rie u r de ses 
lim ites, grâce à ses moyens propres, la Fédération a 
le d ro it de contrô ler la manière dont la  commune y 
pourvo it. E t, si des insuffisances sont constatées, elle a 
le d ro it d ’y  remédier par des ins tructions au Président 
du pays. A  cet effet des organes d’inspection de la Fédé
ra tion  peuvent être envoyés dans les communes.

B re f l ’idée générale qui se dégage de tou t ceci, c’est 
que le Bund sent sa tra n q u illité  menacée de toutes parts
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et qu ’i l  s’organise pour la défendre. L ’Ins truc tion  p u b li
que, dont le lien  avec l ’ordre et la  sécurité est évident, 
est dévolue aussi à la  compétence fédérale. Non seulement 
la d irection  supérieure et le contrôle de l ’ensemble du 
service lu i appartiennent, mais les conseils scolaires 
des pays et les autorités scolaires qu i sont placées sous 
leur dépendance sont subordonnés au M in is tre  fédéral 
compétent.

I l  n ’est pas étonnant, dans cette atmosphère, que le 
rôle du chef de l ’E ta t grandisse. Aussi bien n ’est-il plus 
élu par l ’Assemblée Fédérale, mais par le Peuple tou t 
entie r ; et c’est lu i désormais, au lieu de l ’Assemblée 
Fédérale, qu i nomme les M inistres ; i l  peut même les 
révoquer. On lu i donne entre autres choses le pouvoir 
de transférer, en cas de circonstances extraordinaires, 
la capitale fédérale en dehors de Vienne, de Vienne 
socialiste, de Vienne la  Rouge.

L ’artic le  18 de la C onstitu tion de 1920 déclara it que 
l ’adm in is tra tion  publique tou t entière ne peut être exer
cée que sur la base des lois ; c’est le princ ipe meme de 
l ’E ta t de d ro it. On ajoute un alinéa qu i est a insi conçu : 
« Si pour éviter à la  collectiv ité  un dommage manifeste 
irréparable, l ’adoption im m édiate de mesures pour les
quelles la  C onstitu tion exige une décision du Conseil 
N ational est nécessaire à un moment où le Conseil N atio 
nal n ’est pas réuni, ne peut pas se ré u n ir en temps 
u tile , ou est empêché d ’exercer son activ ité  par une 
cause de force majeure, le Président de la  Fédération, 
sur la proposition  du Gouvernement Fédéral, sous sa 
propre responsabilité et sous celle du Gouvernement 
fédéral, peut prendre ces mesures par des ordonnances 
provisoires m odifian t les lois. Ces ordonnances sont sou
mises u ltérieurem ent à l ’approbation du Conseil National,
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mais, même si ce dernier demande leur abrogation, cette 
abrogation ne touche pas aux effets en ce qu i concerne 
le passé.

Le Président et les M inistres, a insi que les membres 
des Gouvernements des pays, ne sont plus par a illeurs 
qualifiés de mandataires du peuple. On les appelle Orga
nes supérieurs de la  fonction  exécutive. Ceci a évidem
ment une sign ifica tion  idéologique très nette et atteste 
une nouvelle orientation.

C’est désormais le Président de la Fédération qu i 
convoque le Conseil National. La durée des sessions est 
d ’a illeurs rigoureusement lim itée. Enfin , le Président 
acquiert le d ro it de dissoudre, avec cette seule res tric 
tio n  qu ’i l  ne peut pas en user deux fois pour le même 
m o tif.

I l  y  a dans la révision de 1929 une innovation plus 
curieuse encore parce qu ’elle constitue un germe et que 
ce germe se développera. Le Conseil Fédéral, la seconde 
Chambre, est transform é. I l  devient le Conseil des pays 
et des professions ; c’est-à-dire qu ’un élément co rpo ra tif 
s’y  vo it in tro d u it. Le Conseil se divise en deux groupes, 
celui des représentants des pays et celui des représen
tants des professions, considérées du po in t de vue de 
la popu la tion  totale. Mais c’est là  une simple promesse 
à réaliser par une lo i constitu tionnelle  u ltérieure.

I l  fau t c ite r encore un  autre élément qu i fa it  son 
apparition  tim ide  à cette époque dans la  Constitu tion 
de l ’A u triche  et qu i est appelé à prendre au cours des 
années ultérieures un développement extraord ina ire , 
c’est l ’élément re lig ieux. I l  est in tro d u it sous une form e 
détournée, à propos du serment que prê tent le Président 
de la République et diverses autres autorités. On insère 
cette disposition, qu i au prem ier abord n ’a l ’a ir de rien :
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l ’add ition  d ’une form u le  religieuse est autorisée. Mais 
cette faculté a une sign ifica tion  symbolique considérable, 
et l ’on ne tardera  pas à s’en apercevoir.

Nous avons su iv i jusqu ’ic i les affres de la République 
autrichienne, qu i a essayé de se constituer sur l ’effon
drement de l ’Em pire des Habsbourg. Nous l ’avons vue 
passer progressivement de l ’état de nébuleuse anarchique 
à l ’état de Fédération dont les tendances centripètes 
s’accentuent peu à peu. Nous l ’avons vue abandonner 
d’année en année le p rinc ipe du gouvernement d ’assem
blée, de la  souveraineté parlem entaire, qu i avait d’abord 
été le sien. Nous l ’avons vue dégager de texte en texte 
et de pra tique en pratique la  notion d’un pouvo ir exécu
t i f  sans cesse fo rtifié . Mais i l  resta it encore un pas à 
fra n ch ir, le p rinc ipa l, car ce m alheureux pays bouleversé 
par des événements qu i dépassent les hommes, exposé 
à tous les périls  conjugués que créent la  convoitise 
extérieure et la  misère interne, trava illé  par des dis
sensions intestines irréductib les, s’adaptait mal au 
fonctionnem ent d’un  régime po litique  norm al, c est-à- 
d ire  d’un régime lib re .

La  dispersion des partis  et leu r irré d u c tib ilité  ne 
faisaient, en effet, que s’accentuer. A ux tro is  fractions 
des origines : les chrétien s-sociaux, les socialistes et les 
pangermanistes, qu i étaient dans une proportion  avoisi
nant 3, 3 et 1... s’é ta it substitué un éventail po litique  
beaucoup plus large. On avait vu apparaître la  Hcim wehr, 
antiparlem entaire, antim arxiste , antisém ite, mais qu i 
hésita d’abord entre la d irection  des chrétiens-sociaux 
et celle des nationalistes allemands. Un p a rti agraire
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s’éta it d’un autre côté constitué. Entre  tous les partis  
bourgeois la tendance éta it de s’un ir. Une coa lition  de 
chrétiens-sociaux, d ’agrariens et de pan-allemands a, en 
fa it, longtemps gouverné. Mais ces coalitions étaient 
tou jou rs  précaires. La naissance de la  Heim wehr avait 
apporté une d ifficu lté  supplémentaire. La Heinrwehr ou 
Heim atblock n ’ava it obtenu aux élections de 1930 que 
h u it sièges ; mais c’éta it un p a rti animé d’un dyna
misme redoutable et qu i ag ita it dangereusement le pays.

Cependant un phénomène nouveau va se produire 
dès 1932, qu i va déterm iner des form ations politiques 
nouvelles : c’est la  poussée hitlérienne, qu i menace tous 
les anciens partis. La Heim wehr qui avait d ’abord hésité 
sur la question de l ’indépendance autrich ienne s’oppose 
de plus en p lus aux nationaux-socialistes et entre dans 
une coa lition  gouvernementale avec les agrariens et les 
chrétiens-sociaux sous la  présidence du Chancelier D o ll- 
fuss, le 20 m ai 1932. Avec tro is  sur quatre des partis  
bourgeois le Chancelier D ollfuss ne dispose en principe 
au Conseil N ational que d’une m a jo rité  de 83 vo ix contre 
82. Dès lors les crises succèdent aux crises. I l  y  a tro is 
cabinets Dollfuss en quelques mois.

Le régime parlem entaire ne fonctionne plus norm ale
ment. Le Chancelier D ollfuss recourt, à p a r t ir  du mois 
de mars 1933, au système des décrets-lois.

En réa lité  une lu tte  sans m erci est engagée dès ce 
moment entre le Gouvernement et la social-démocratie. 
I l  semble aux d irigeants de l ’A u triche  qu ’on ne puisse 
ré ta b lir l ’ordre dans le pays qu ’à la  condition de détru ire. 
Un con flit sanglant se p rodu it dans les rues de Vienne 
en févrie r 1934. Le Gouvernement est v ic to rieux et exerce 
une répression sévère. Le p a rti social-démocrate est 
dissous et ses biens sont confisqués.
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Ce n ’est pas seulement ic i la  fin  d ’un  pa rti, c’est la  
fin  en Autriche  du régime même des partis. Sur ses 
ru ines et en s’in sp ira n t des tendances antiparlem en
taires et autorita ires des Heimwehren d ’une part, de 
l ’idéal re lig ieux des chrétiens-sociaux de l ’autre, on va 
édifier un nouveau système o ffran t certaines analogies 
avec le fascisme ita lien , mais qu i en réalité  est orig ina l, 
et presque sans commune mesure avec les ins titu tions  
du reste de l ’Europe.

★
★  -A"

La C onstitu tion d ’a v ril 1934 développe et exalte les 
principes de cohésion nationale, d’autorité , de collabo
ra tion  professionnelle aussi, qu i étaient inclus dans 
l ’évolution antérieure. I l  est fa ta l que par là  elle rappelle 
les in s titu tio n s  de tous les pays d ic ta toriaux, et en p a rti
cu lie r qu’elle accuse l ’influence de l ’Ita lie  mussoliniste, 
qu i s’est du reste largem ent exercée sur la  Heim wehr. 
Mais son tra it  d is tin c tif est de suspendre toute cette 
organisation, toute cette vie publique nouvelle à des 
a ffirm ations religieuses qu ’on ne retrouve nu lle  part 
a illeurs et qu i constituent évidemment, lo rsqu ’on tourne 
le dos au libéralism e, le refuge le plus sûr. A beaucoup 
d’égards la  C onstitu tion  de 1934, inspirée de l ’Encyclique 
Quadragesimo Anno nous transpoi’te en p le in  Moyen 
Age, en pleine théocratie.

L ’h is to ire  de cette C onstitu tion est naturellem ent 
assez normale. En la  form e la C onstitu tion se présente 
comme un décret-loi, émis le 24 a v r il 1934 et adopté le 
30 a v r il par le Conseil National et par le Conseil Fédéral, 
d ’où les socialistes sont du reste absents. La  Constitu tion 

a été publiée le 1er mai.
E lle  débute par cette fo rm ule  tou t à fa it  caractéristi-
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que : « Au nom de Dieu le Tout-Puissant, de qu i tou t 
d ro it émane, le peuple autrich ien  reçoit cette Constitu tion 
fondée sur le principe co rpo ra tif pour son E ta t fédéral, 
chrétien et allemand ». Cette fo rm u le  religieuse n ’est pas 
purem ent platonique ; elle n ’est pas sans retentisse
ment dans la technique des ins titu tions . C’est ainsi, 
pour ne c ite r qu ’un exemple, qu ’un artic le  u lté rie u r de 
la Constitu tion déclare qu ’i l  incombe à l ’E ta t de ve ille r 
à ce que les enfants soient élevés conformément aux 
principes de la re lig ion.

L ’artic le  1 " ne d it p lus que l ’A u triche  est une Répu
blique démocratique, mais i l  a ffirm e que l ’A u triche  est 
un E ta t fédéral. A ins i le terme de République disparaît. 
La presse autrich ienne a expliqué que ce vocable avait 
l ’ inconvénient de rappeler l ’idéologie po litique  propre à 
la  Révolution française. On parlera désormais de l ’E tat 
fédéral d ’A utriche, ou de l ’A u triche  tou t court, et l ’E tat 
fédéral ne sera n i démocratique, n i parlem entaire.

I l  sera en revanche à structure  corporative. J ’ai d it 
tou t à l ’heure comment l ’idée corporative s’é ta it in tro 
duite presque subrepticement dans la  révision constitu 
tionnelle  de 1929. Le D r. Seipel, qu i n ’ava it pas été très 
sa tis fa it de cette manière un  peu légère et superficielle 
de tra ite r  une question à laquelle i l  a ttachait un grand 
intérêt, avait présenté un p ro je t personnel pour la  réa
lisa tion  de la promesse incluse dans la Constitution. 
Mais son p lan n ’avait pas pu aboutir. Désormais, au con
tra ire , le principe co rpo ra tif est placé au cœur même 
des ins titu tions  autrichiennes.

I l  en résulte que l ’esprit de la C onstitu tion a u tr i
chienne est en réaction déterminée contre les principes 
ind iv idua lis tes. C’est ce qu ’a expliqué le nouveau bourg
mestre de Vienne, M. R ichard Schmitz, dans une confé-
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rence qu ’i l  a donnée sur l ’in sp ira tion  catholique de la  
C onstitu tion  nouvelle. D ’après lu i la  faute des libéraux, 
comme celle des socialistes, a été de ne considérer dans 
la  société que l ’ind iv idu , les uns pour l ’opposer à l ’E tat, 
les autres pour l ’absorber au contra ire  en lu i. Or, en 
fa it, l ’in d iv id u  n ’entre pas directem ent dans l ’E tat, mais 
seulement par des interm édiaires, qu i sont la fam ille  
et la  classe professionnelle.

En réaction contre l ’ind iv idua lism e l ’esprit de la 
C onstitu tion autrich ienne le sera également contre le 
régime des partis, qu i n ’est que la  traduc tion  po litique  
d ’une philosophie morale ind iv idua lis te . Le Chancelier 
Schuschnigg n ’a cessé d’ins is ter sur cette idée : ce qu i 
est à la base de l ’E tat, d ’après lu i, c’est le fro n t pa trio 
tique, d iffé rent à ses yeux d ’un p a rti en ce qu ’i l  com
prend tous ceux qui, quelles que soient leurs tendances, 
sont animés d’une fo i dans l ’A u triche  indépendante, 
chrétienne, allemande et corporative.

A la  vérité la  d is tinc tion  semble assez malaisée entre 
ce fro n t pa trio tique  et un pa rti. N ’est-ce pas simplement 
un p a rti qu i a vaincu les autres, qu i les a anéantis, 
exactement comme le fascisme ita lie n  ? Ce régime a 
l ’avantage incontestable de créer plus de cohésion dans 
l ’E ta t ; mais i l  a l ’inconvénient de moins bien protéger 
les libertés ind iv idue lles. Les auteurs de la  C onstitu tion 
autrich ienne disent que cette Constitu tion garan tit les 
d ro its  de la  personne. Mais, dans la pratique, cette garan
tie  pourra  d iffic ilem ent jouer, précisément parce qu’i l  
ne subsiste plus aucune opposition. Ce qu ’i l  y  a de bon 
dans le régime des partis  pour l ’ind iv idu , ce ne sont 
pas les partis  en eux-mêmes, qu i sont tou jou rs  plus ou 
m oins des organisations collectives d ’intolérance ; c’est 
que les partis  ne sont pas d’accord et que à la  faveur de
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leu r désaccord, i l  peut résister à leurs tentatives con ju 
guées d ’absorption et continuer son existence de bête 
traquée. I l  n ’est pas douteux que les principes de la 
C onstitu tion autrich ienne ne comprom ettent les préro
gatives ind iv idue lles. Veut-on un exemple ? Les fonctions 
publiques sont ouvertes en princ ipe  à tous les citoyens 
fédéraux patriotes. Qu’est-ce qu ’un citoyen patrio te  ? 
La form u le  ne prête-t-elle pas à des appréciations a rb i
tra ires ? I l  y  a aussi un artic le  7 qu i rend quelque peu 
perplexe : « la  liberté  personnelle et' la lib re  disposition 
de la fo rtune  sont garanties à tous les citoyens fédéraux 
sur tou t le te rr ito ire  fédéral ». On ajoute : « Des excep
tions sont fixées par la lo i ». Ce princ ipe d’exceptions 
à fo rm u le r par voie législative est d ’a illeurs appliqué 
dans beaucoup d’autres domaines, dans le domaine du 
secret postal, par exemple, et dans bien d ’autres. O r on 
comprend bien que la  lo i réglemente l ’exercice des d iver
ses libertés ; on ne comprend pas qu ’elle le supprime.

Le bu t de l ’ordre co rpo ra tif c’est d ’organiser confor
mément à la  doctrine chrétienne un juste équilibre 
entre la liberté  et la  contra inte, entre les décisions de 
responsabilité autonome et l ’autorité  du chef. En aidant 
à la  constitu tion  de cellules sociales vra im ent résistan
tes, l ’E ta t prépare son propre allègement et i l  s’oriente 
a insi vers la  m ission qu i est la  sienne, une m ission d ’a r
bitrage, une m ission de contrôle sous le signe du bien 
commun, de l ’in té rê t général.

En conséquence de ces principes, les organes de 
l ’E ta t sont profondém ent transform és : le Conseil N atio 
nal est remplacé par quatre Conseils d istincts : Conseil 
d ’E tat, Conseil cu ltu re l fédéral, Conseil économique 
fédéral, Conseil des provinces, qu i sont les uns et les 
autres de simples organes de délibération préalable. Le

392

[ 1 2 0 ]



393

Conseil d ’E ta t est nommé par le Président de la  Républi
que. Le Conseil cu ltu re l fédéral se compose de représen
tants d ’associations religieuses, du corps enseignant, du 
monde des sciences et des arts. Le Conseil économique 
fédéral est form é de représentants des catégories profes
sionnelles. E n fin  le Conseil des provinces comprend les 
délégués des Gouvernements provinciaux. Quant au 
Conseil Fédéral, qu i subsiste, i l  est constitué par les 
députés des quatre autres organes que je viens de décrire, 
et c’est lu i qu i exerce le véritable pouvoir lég is la tif.

La  réun ion plénière de ces cinq Conseils form e 
l ’Assemblée Fédérale, organisme que nous connaissons 
déjà et dont la  compétence n ’est pas sensiblement m odi

fiée.
Les corporations prévues par la  lo i constitu tionnelle  

pour le Conseil économique sont au nombre de sept : 
A g ricu ltu re  et Sylv icu lture, Industrie  et Mines, A rtisa 
nat, Commerce et Communications, Banque, Crédit et 
Assurances, Professions libérales, Services publics. La 
p ro fus ion  est donc beaucoup moins grande qu’en Ita lie  
où i l  y  a, vous le savez, vingt-deux corporations. Ces 
corporations sont associées par leurs délégués à toute 
l ’œuvre législative. Leu r com position est théoriquem ent 
représentative, mais en fa it, comme les organisations 
ouvrières ont été brisées après l ’écrasement du socia
lisme, les délégués ouvriers sont nommés par le Gouver
nement. Le régime co rpo ra tif au trich ien  est donc beau
coup plus imprégné d ’autorité  que le régime s im ila ire  
ita lien . L ’idée du corporatisme ita lie n  c’est de confier de 
larges a ttr ibu tions  à des Assemblées parita ires d’emplo
yeurs et d’employés, sous l ’arbitrage et la  d irection  de 
l ’E tat. L ’in tégra tion  de la  corporation dans 1 appareil 
o ffic ie l est en A utriche sensiblement plus marqué.
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L ’autorité  fédérale est to u t nature llem ent renforcée. 
On ajoute encore à la lis te  des matières qu i relèvent du 
Bund. Les rubriques sont conservées, ou à peu près, car 
le p lan général de la  C onstitu tion n ’a pas changé : c’est 
seulement l ’âme de cette C onstitu tion qu i s’est tra n s fo r
mée ; mais ces rubriques sont plus nourries. On s’aven
ture  jusqu ’à des détails apparemment dénués d ’im po r
tance et de gravité. A ins i l ’activ ité  des fonctionnaires 
publics dans l ’économie privée, les d is tinctions h o n o rifi
ques, la  protection des un iform es et des titres  relèveront 
désormais de la  compétence fédérale.

Le pouvoir exécutif vo it ses a ttr ibu tions  et sa liberté  
de mouvement accrues. Toutefo is i l  n ’est p lus élu par 
le peuple, mais par les bourgmestres de toutes les 
m unicipalités, sur proposition  d’une lis te  de tro is  can
didats, fa ite  par l ’Assemblée Fédérale. Le Chancelier et 
les M in istres fédéraux sont tou jou rs  nommés et révoca
bles par lu i, mais ils  ne sont plus en aucune manière res
ponsables devant les Assemblées législatives. On s’éloi
gne délibérément du système parlem entaire.

Le Gouvernement fédéral à la  N othrecht ; —  i l  peut 
prendre im m édiatem ent, seul, en vue du m a in tien  de 
l ’ordre, pour la sauvegarde des intérêts économiques de 
la  population, et notam m ent des intérêts financiers de 
l'E ta t, des mesures qu i norm alem ent exigeraient un  vote 

du Conseil Fédéral.
Enfin , le Chef de l ’E ta t a sur les Assemblées des pou

vo irs fo r t étendus. I l  exerce seul le d ro it d’in itia tiv e  ; i l  
peut dissoudre certaines d’entre elles et i l  dépend de lu i 
d’a jou rner la  convocation des organes lég is la tifs  consul
ta tifs .

I l  n ’est pas douteux, en d ’autres termes, que la  Cons
t itu t io n  n ’organise dans un  cadre re lig ieux un pouvoir

s
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po litique  exceptionnellement fo rt. E lle  va jusqu ’à sup
p rim e r tou t élément démocratique, au sens usuel du 
mot, tou t élément populaire. Un V iennois un  peu causti
que proposait d ’a jouter à la C onstitu tion un artic le  a insi 
conçu : « le Président fédéral nomme le peuple ».

Mais i l  ne su ffit pas d’avo ir des a ttr ibu tions  éten
dues : i l  fa u t encore posséder un grand prestige qu i per
mette de les exercer. Un homme ord ina ire , un homme 
comme on en trouve dans nos démocraties occidentales 
est-il susceptible de recevoir sur ses épaules un pare il 
fardeau ?

On n ’a jam ais beaucoup parlé du chef respectable 
de l ’E ta t autrich ien. Je ne lu i fa is pas le moins du 
monde g rie f de son effacement, ou tou t au moins de sa 
d iscrétion : par tempérament je  suis partisan de chefs 
d’E ta t qu i n ’abusent pas trop  de la pub lic ité  tapageuse. 
Mais l ’a ttitude  réservée de M. M yklas est-elle dans la 
logique des ins titu tions  autrichiennes ?... C’est une ques
tio n  que l ’on peut, d ’une manière objective et purem ent 
scientifique, se poser. I l  y  a eu, i l  est vra i, des Chanceliers 
énergiques. M. D o llfuss a laissé un incontestable souve
n ir  d ’autorité , et M. Schuschnigg à l ’heure actuelle m ar
che sur ses traces. Seulement, en présence d une nation 
profondém ent disloquée, à laquelle on s est efforcé de 
re fa ire  une unité morale de façade, non sans courage 
d ’a illeurs mais non sans violence parfo is aussi, i l  n ’est 
pas surprenant que certains songent à couvrir en A u tr i
che l ’au torité  d’une couronne. Le problème de la  restau
ra tion  des Habsbourg reste malgré tou t pendant.

Beaucoup de gens pensent, en A u triche  et au dehors, 
que cette restauration serait l ’aboutissement naturel du 
processus constitu tionne l que je  viens de décrire. On 
annonçait l ’autre jo u r  encore une tentative de réalisa
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tion, qu i a été aussitôt démentie. Le Prince Starhemberg 
serait substitué au Président M yklas et serait déclaré 
Iiégent en attendant le re tou r d ’un  A rch iduc. C’est là  
une question que je  n ’ai pas à examiner, dont je  n ’ai 
pas à signaler ic i les d ifficu ltés du po in t de vue de la 
po litique  internationale, sur laquelle j ’ai moins encore 
à prendre p a rti du po in t de vue de la  po litique  in té 
rieure.

Je ne fa is pas ic i de po litique . Je me suis borné à 
décrire des ins titu tions , comme si j ’étais dans ma chaire 
provincia le. Je me suis borné à fixe r leu r o rien ta tion  
générale, qu i s’accuse, me semble-t-il, avec une très 
grande netteté, et je  serais sim plem ent heureux, à la 
fin  de cet exposé, que ceux d ’entre vous qu i ne me 
connaissent pas pussent se demander avec hésita tion si 
cette orien ta tion  est conforme ou contra ire  à mes préfé
rences idéologiques personnelles.

© M El P
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LA RESURRECTION DE L’AUTRICHIEN

Conférence faite à la Chaire Carnegie du Centre Européen 
le 24 Mai 1935

par le Dr. Raoul AuERNHEIMER
Homme de Lettres,

Rédacteur à la u Neue Freie Presse





La résurrection de l’Autrichien

Permettez-moi d ’abord de rem ercier M. T iba l des 
paroles si obligeantes et si charmantes qu ’i l  a bien voulu 
adresser à ma patrie  et à son hum ble interprète, qu i se 
perm ettra  de vous en tre ten ir un peu du caractère natio 
na l au trich ien  au po in t de vue de la  résurrection ou de 
la  révélation de l ’A u trich ien .

P arm i les Français qu i a ffluen t à Salzbourg en nom 
bre heureusement croissant d ’année en année, i l  y  a des 
v is iteurs qu i em ploient les lo is irs  que leu r laissent les 
Festivals à explorer les sites pittoresques du Salzkam- 
m ergut. Dans un  de ces parcours, ils  aura ient pu être 
frappés d ’apercevoir, aux m urs de la  salle enfumée de nos 
petites auberges campagnardes, un curieux tableau. On 
y  vo it peintes sur bois, et en colonnes juxtaposées, des 
allégories représentant les caractéristiques des peuples 
européens et leurs qualités respectives. L ’orthographe et 
le tracé rud im en ta ire  des lettres gothiques dont s’ornent 
les légendes nous reportent à la  guerre de Trente ans. 
Les costumes des divers représentants nationaux repro
du its  en tête sont de la  même époque. Les caractéris ti
ques de chaque pays débutent donc vertica lem ent l ’une 
après l ’autre par la  présentation du costume, et peuvent 
être comparées horizontalem ent par une énum ération 
pleine d ’hum our des qualités, des préférences, des petites 
faiblesses, du mode de vie et de m o rt de chaque nation. 
Nous apprenons que le tra it  dom inant de te l peuple est
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la violence, de tel autre, la  ruse... D ’un autre encore, 
l ’orgueil... Le Français, lisons-nous, « m eurt à la  guerre », 
l ’Anglais ( il s’agit de l ’Anglais du x v ii* siècle) « m eurt en 
mer », le Russe « dans la  neige », l ’A llem and —  c’est drôle 
—  « dans le v in  », le Hongrois « en fe rra illa n t »... E t 
i l  est intéressant de vo ir que cette com position qui, sans 
nu l doute, fu t exécutée en vue d ’in s tru ire  les Allemands, 
range ce même peuple allem and en quatrièm e ou c in 
quième lieu, après l ’Espagne qu i exerçait alors une hégé
monie mondiale, après la France, l ’Angleterre, l ’Ita lie . I l  
est curieux encore de constater qu ’à côté de l ’A llemagne 
i l  n ’est nu llem ent question de l ’A utriche, pou rtan t si 
durem ent éprouvée par la  guerre de Trente ans. Desti
née à orner le m u r d ’un  couvent autrich ien, l ’escalier 
d ’un m ano ir au trich ien  ou d ’une m a irie  autrichienne, 
cette description ne tie n t aucun compte de l ’A u trich ien . 
Ce dern ier n ’a pas de blason, pas d’an im al héraldique, 
an im al qui, nous d it  la  description, ressemble soit au 
lion , soit à l ’ours, soit au renard... l ’A u tr ich ie n  n ’a pas 
de caractéristique. I l  ne semble être n i fie r, n i vio lent, n i 
rusé. I l  ne v it  pas. I l  ne m eurt pas. I l  ne se distingue pas. 
I l  n ’existe pas, tou t simplement. Est-ce l ’effet de la 
modestie ? de la  ja lousie ? s’a g it- il peut-être d ’un oubli ? 
Nullem ent. I l  s’agit d ’un fa it. L ’A u tr ich ie n  n ’est pas 
m entionné parce qu ’i l  n ’ex is ta it pas encore au début 
du x v ii i '  siècle. E t si un liv re  célèbre, paru à l ’époque de 
Charles V I et du Prince Eugène a pour t itre  : « L ’A u
triche  par dessus tou t pourvu qu ’elle le veuille  » i l  ne 
s’agit pas de la nation  autrich ienne mais de la Maison 
d ’Autriche , c’est-à-dire de la  dynastie des Habsbourg.

De même Kant, le grand philosophe allemand, un 
siècle p lus tard, dans son « Abrégé sur le caractère des 
Nations », ne fa it  pas a llus ion à l ’A u trich ien . L u i aussi
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parle du Français, de l ’Espagnol, de l ’Anglais... 11 décrit 
l ’Arabe et le Nègre. Mais i l  n ’est pas question de 
l ’A u trich ien  dans son étude, n i dans le sens d’une unité 
nationale, n i d ’une conscience nationale.

Quand apparaît pour la  prem ière fo is l ’A u trich ien  ? 
C’est seulement un demi-siècle plus tard, lorsque Napo
léon ceignit la  couronne de France, que presque s im u lta 
nément l ’Empereur, son fu tu r  beau-père, déçu par l ’état 
de choses du Saint Em pire Romain Germanique, renonce 
à la couronne allemande. 11 s’est créé alors un Em pire 
au trich ien  qu i au ra it pu se développer en nation a u tr i
chienne, mais qu i s’arrêta défin itivem ent dans cette voie 
après Sadowa. Ce qu i v in t alors, ce fu t un Em pire 
au trich ien  constitu tionnel, « englobant la  to ta lité  des 
Etats hérédita ires », soit à cette époque : la  Hongrie, 
une partie  de la  Pologne, une partie  de la  Croatie et de 
l ’Ita lie . Venise et Cracovie étaient autrichiennes, et 
Raguse éta it devenue autrichienne. Mais si on avait 
vou lu  par cela qua lifie r « au trich ien  », un  vénitien, un 
cracovien ou un ragusien, les habitants de ces villes 
aura ient jugé cela exagéré. I l  en fu t a insi ju squ ’en 1918.

Le dualisme de l ’Autriche-H ongrie , qu i coupait 1 A u tr i
che en deux, fu t le dernier essaie tenté pour inh ibe r la 
personnalité de l ’A u trich ien , ou du m oins de le n e u tra li
ser. En ra ison de ce dualisme, l ’A u trich ien  n exista it 
alors que sous l ’aspect du soldat, car l ’armée éta it le 
lien  commun des E tats de la  Monarchie, quelle que fu t 
la  langue du soldat, tandis que l ’adm in is tra tion  civile, 
d istincte pour chaque partie  de la  Monarchie, ve illa it 
ja lousem ent sur ses prérogatives.

Une m oitié , la  Cisleithanie, l ’A u triche  dans le propre 
sens du mot, éta it un  Em pire. L ’autre, la  Hongrie, é ta it 
un Royaume, composées toutes deux de 1 agglomération
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savante des différentes nations. I l  y  ava it d ’un côté des 
Roumains, des Slovaques, des Croates ; de l ’autre des 
Tchèques, des Polonais, des Ita liens, et même des A lle 
mands. Pour ne blesser personne, on désignait cette to ta 
lité  sous le nom global des « pays représentés au Reich- 
ra th  ». Pour qu i donc com batta it alors le soldat qu i 
p o rta it la  tun ique de l ’Em pereur ? Quel éta it l ’idéal, 
quelle é ta it l ’idole pour lesquels i l  m oura it ? Etait-ce 
l ’A u triche  ? Non. Toutes les autres nations, la Hongrie 
en tête, eussent protesté contre une pareille  générali
sation.

Une charmante anecdote datant de la  Grande guerre 
pourra  illu s tre r mes dires : En 1915, sur la  côte dalinate, 
un vaisseau de guerre autrich ien, la  « Zenta » préféra 
sauter p lu tô t que de tom ber aux m ains de l ’ennemi. 
L ’acte éta it héroïque et caractéristique pour cette époque 
qu i engendra dans tous les pays un héroïsme digne d ’Ho
mère. Un m ate lo t reçut l ’ordre de préparer la  mèche et 
de m ettre  le feu aux poudres. I l  le f i t ,  après quoi i l  sauta 
courageusement à la  m er et se noya en c rian t « Vive 
l ’A u triche  ! »

L ’exp lo it fu t, comme i l  se devait, noté dans les livres 
des héros de l ’armée, et un écrivain, qu i servait au 
Q uartie r Général de la  presse, fu t chargé de rédiger la 
chose en lu i donnant un  caractère litté ra ire . Le b ro u illo n  
du récit, présenté le lendem ain au chef du Q uartie r 
Général de la  presse, sans l ’au torisa tion  duquel rien  ne 
pouvait paraître, trouva l ’approbation générale. Seules 
les paroles qu ’avait prononcées le héros m ouran t susci
tèrent, à y  bien réfléchir, des objections assez graves. Le 
m atelot pouva it-il, en cet ins tan t suprême avoir crié 
« Vive l ’A u triche  » sans risquer de blesser les Hongrois? 
I l  ne le pouva it pas. Notre M arine, comme notre Armée
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éta it le b ie r commun du régime dualiste. D ’un autre 
côté, i l  é ta it d iffic ile  de demander à un m ourant, et 
rétroactivem ent en l ’ occurence, de se servir au moment 
où i l  se je ta it à la  mer de la  fo rm u le  légale et consacrée :
« V iven t les pays et royaumes représentés au Reichrath 
et les pays de la  Couronne Hongroise !» — Heureusement 
un  des plus anciens colonels du Q uartie r de presse, qu i 
é ta it un héraldiste de renom, pensa à la  devise la tine  
inscrite  sur les blasons communs de l ’A u triche  et de la  
Hongrie. Cette devise, qu i grâce à la  concision de la  lan 
gue la tine, avait l ’avantage d’être brève, se composait de 
tro is  mots dont la prononcia tion  c’est vra i, n ’é ta it pas 
des plus aisée : In d iv is ib ilite r  ac inseparab iliter. L ’écri
va in  t in t  compte de l ’observation de ses chefs, et pré
senta le lendemain au Q uartie r Général son b ro u illo n  
revu et corrigé. L ’hum ble m atelot ne se je ta it p lus à la  
m er en c ria n t « V ive l ’A u triche  ! » mais en prononçant 
ces paroles, si vraisemblables dans la bouche d’un sim 
ple matelot : «. Ind iv is ib ilité !* ac inseparab ilite r ! »

Si cet exemple* est tragicom ique, i l  en est un autre 
profondém ent tragique pour la  confusion babylonesque 
de notre ancienne C onstitution. Quand 1 Im pératrice  E li
sabeth, assassinée à Genève, fu t  enterrée dans la  crypte 
des Capucins, son cercueil, su ivant une v ie ille  trad ition , 
fu t orné de ses armes avec cette in sc rip tio n  « Elisabeth, 
Im pératrice  d’A u triche  ». Les Hongrois en p rire n t 
ombrage. Le Président du Conseil hongrois a lla  trouver 
le Maître des Cérémonies autrich ien, car après tout, E li
sabeth éta it aussi Reine de Hongrie. Le deuxième jo u r  
on pouvait lire  sur le cercueil : « E lisabeth Im pératrice  
d’A u triche  et Reine de Hongrie ». Les Tchèques s ému
ren t à leu r tour. Pourquoi n ’avait-on pas m is « Reine de 
Bohême » ? Us avaient raison de le u r po in t de vue. E t
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I on se demande ju sq u ’où auraient été les réclamations 
si la malheureuse femme n ’avait pas été enterrée le tro i
sième jo u r  !

Paradoxal ju sq u ’au plus profond de son être, l ’A u tr i
chien se révèle déjà comme te l au moment de sa nais
sance. On p o u rra it d ire qu ’i l  n ’existe que depuis qu ’i l  
n ’existe plus. Les douleurs de l ’agonie devinrent pour lu i 
celles de l ’enfantement. E t au lieu de glisser dans la 
tombe, l ’A u trich ien , tou jou rs  empêché d ’a ffirm er son 
caractère se manifesta pour la première fois lo rsqu ’il 
sembla destiné à disparaître. L ’exemple a des précédents 
dans l ’H isto ire  européenne. Le Polonais f i t  de même, du 
moins le Polonais en tan t que figure européenne. 11 fa llu t 
le prem ier partage de la  Pologne pour que, ém igrant, i l  
reçut en quelque sorte son b ille t c ircu la ire  à travers 
l ’Europe, grâce auquel, éternel voyageur, i l  survécut au 
deuxième et tro isièm e partage. Du reste le rôle du Polo
nais au xrx" siècle qu i fu t su rtou t notoire à Paris, res
semble a s’y  méprendre à celui de l ’A u trich ien  du .xxe 
siècle. Si le grand écriva in  anglais W e l^ i pu t dire, je tan t 
un coup d ’œil ré trospectif sur la  Pologne que cette nation 
naqu it au seuil même de la  destruction, les mêmes mots 
peuvent s’app liquer à l ’A utriche. La form u le  reste en 
vigueur même après 1918, et sous les divers aspects 
politiques qu ’offre notre pays. A peine réveillé à la  cons
cience douloureuse de son existence, l ’A u trich ien  v it  ses 
pa rticu la rités  nationales menacées par un nouvel adver
saire. E tan t A llem and, car i l  est A llem and, a -t-il le d ro it 
de se sentir A u trich ien  ? Ce d ro it i l  l ’a, car i l  est A u tr i
chien. Ceci ne veut pas être une constatation po litique  
mais cu ltu re lle , et ce po in t étant posé i l  me reste à en 
prouver la  véracité.

Permettez-moi de débuter par une question : A quoi
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reconnaît-on une nation  ? Comment sait-on qu’un Espa
gnol est espagnol ? qu ’un Français est français ? qu’un 
Angla is est anglais ? qu ’un Russe est russe ? La réponse 
qu i s’impose im m édiatem ent, mais qu i est trop  simple 
pour être absolument exacte, est que l ’un  parle espagnol, 
l ’autre le français, le tro isièm e l ’anglais, le quatrièm e le 
russe. C’est v ra i, et cependant c’est faux. I l  y  a à Paris 
beaucoup de Russes qu i parlent un français impeccable, 
et qu i cependant restent foncièrem ent russes. L ’A m éri
cain parle l ’Anglais et se différencie cependant sur plus 
d ’un po in t d’un véritable Anglais. Le Suisse est un bon 
Allem and, mais i l  aura beau s’appliquer à parle r l ’alle
mand le plus pur, un A llem and du Reich l ’aura repéré 
à sa troisièm e phrase. E t a insi aurez-vous depuis long
temps reconnu que je  suis A u trich ien  à ma façon de 
parle r le français !

Donc ce n ’est pas la  langue uniquem ent qu i caracté
rise une nation. Au tre  chose do it ven ir s’y  ajouter. Mais 
quoi ? La façon d ’être, la  personnalité in trinsèque de 
l ’ind iv idu , me répondra-t-on. Le physique de l ’A m éri
cain est d iffé ren t de celui de l ’Anglais, et ses allures 
aussi sont différentes. Le Français du sud n ’est pas 
comme l ’Espagnol dont cependant ne le séparent que les 
Pyrénées. C’est exact et l ’argum ent de la  « personnalité 
in trinsèque » est plus juste encore. Reste à savoir de 
quoi est fa ite  cette personnalité in trinsèque.

Après des siècles de réflexion, la  langue a créé à cet 
effet le m ot de « cu ltu re  » qui, prononcé différem m ent 
dans les divers pays, re lie  cependant entre eux tous les 
idiomes d’Europe. La  cu ltu re  différencie les nations entre 
elles, ou m ieux encore i l  ne peut être question d ’une 
na tion  que là  où i l  y  a une culture. Du moins une cu l
tu re  devenue consciente d’elle-même. Car de fa it, la  cul-

[ 1 3 3 ]



406

tu re  existe avant de devenir consciente. E lle ne peut 
s im proviser, pas plus que ne s’im provise une pelouse 
anglaise. « Comment obtient-on ces pelouses » ? demanda 
à un Anglais un étranger rem p li d ’adm ira tion . E t celui- 
ci de répondre avec flegme : « Rien de plus simple... 
On sème la graine, on attend deux cents ans, et puis 
cela v ient tou t seul ».

La cu ltu re  autrich ienne, elle non plus, n ’est pas 
d ’h ier. E lle ex is ta it bien avant l ’A u trich ien , et en pre
nant naissance ce dern ier n ’a eu qu ’à s’insp ire r d’elle. 
Keyserling, cet A llem and du Nord-Est, la dé fin it comme 
le type le plus ancien de la  cu ltu re  allemande, ce qu i 
n ’empêche pas qu ’elle soit également d’orig ine latine. 
E lle est aussi dès le début, et ceci est im portan t, la  cu l
tu re  d ’un pays de buveurs de vin . Peu im porte  si ce fu t 
l ’Em pereur rom ain  Probus qu i p lanta les premières 
vignes en A utriche, i l  reste certa in que la grappe ita l i
que, fixée à son tu teur, constitue un lien  entre l ’A u tr i
che et l ’Ita lie , une entente qu i conjugua dès l ’orig ine 
la cu ltu re  rom aine et la cu ltu re  autrich ienne. La fro n 
tière du « lim es romanus » est à la  fo is la fron tiè re  
m ilita ire  et la  fron tiè re  de la  cu ltu re  des vignes en pays 
germain. E t le fa it  de se trouver à table avec un verre 
rem p li de v in  en face d’un bock de bière donne, en cette 
circonstance, m atière à réflexion et à discussion.

Une autre constatation encore po u rra it devenir un 
thème inépuisable, à savoir que depuis Marc-Aurèle, qui 
vécut et m ouru t à Vindobona, —  c’é ta it déjà Vienne la 
v ille  im péria le, —  jusqu ’au dern ier Em pereur des Habs
bourg et son épouse ita lienne, l ’A u triche  ne fu t jam ais 
gouvernée par des Autrich iens. Ce fu re n t les Romains 
d’abord, et les Babenberg ensuite, fa m ille  franconienne, 
venant des bords du Main. E n fin  pendant six siècles, les
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Habsbourg, orig ina ires de Suisse. Ces derniers fu ren t-ils  
jam ais autrich iens ? Non. Cependant entre les Habs
bourg, fam ille  allemande du Sud, à qu i le mariage mêla 
son sang espagnol, ita lien , bourguignon à la  race a lle
mande, i l  se f i t  peu à peu un rapprochement qu i n ’est 
pas dû au fa it  que les Habsbourg devinrent tou t à  fa it 
au trich iens —  ils  ne le fu ren t qu ’au x ix" siècle —  mais 
p lu tô t à ce que les Autrich iens devinrent plus ou moins 
des Habsbourg. Ils  adoptèrent quelques-unes des p a rti
cularités de la maison souveraine. Ils  se m irè ren t dans le 
re fle t de leu r pouvoir. Ils  se com plurent à im ite r les 
manières de la  Cour qu i se tradu is iren t surtou t cla ire
m ent dans la  vie moderne à Vienne. On y  trouva pen
dant longtemps, et en vérité  on y  trouve encore une pre
mière, une seconde, une troisièm e société. Les membres 
de la  prem ière ne fra ie n t qu ’entre eux. La  seconde, à 
quelques exceptions près, reçoit la  prem ière sans être 
complètement reçue par elle. I l  en est de même pour la  
tro isièm e aussitôt qu ’elle veut se m ouvo ir en dehors de 
son propre cercle. La même h iérarch ie  régna it sur les 
sièges d’un salon, et l ’Ambassadeur de France, M. de 
Saint-Aula ire , nous décrit dans ses délicieux Mémoires 
sur Vienne au temps de M ettern ich  la  danse de vanité, la 
Fo ire  aux vanités, autour du « canapé des princesses », 
te lle qu’elle se p rodu isa it à chaque soirée, dans les 
maisons qu i donnaient le ton. Mais les maisons qu i don
naient alors le ton le donnent encore dans notre A u tr i
che conservatrice. E t quant à Vienne, elle revient tou 
jours , pourra it-on  dire, à son prem ier canapé.

I l  est évident que la  cu lture autrich ienne a été déter
minée d ’une p a rt par les alliances espagnoles, ita lie n 
nes et bourguignonnes que contractèrent les souverains 
d ’A utriche. D ’autre part, par le mélange des races résul
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tan t de la  réun ion sous un  même sceptre des différents 
pays héréditaires. E lle  est donc composée de divers élé
ments nationaux, ce qu i explique avant tou t la  langue de 
l ’A u trich ien . Le fond en est allemand, plus allemand 
que l ’allemand, car les plus vie illes racines gothiques, 
même dans l ’allem and lu thérien, som m eillent dans le 
dialecte viennois, et se réve illen t souvent dans les expres
sions spontanées d’un pe tit savetier ou d ’une concierge 
viennoise. La surface de la  langue, par contre, a été en 
quelque sorte ensemencée par les idiomes voisins. Com
ment s’en étonner ? Les Bohém iens— m on les Tziganes 
mais les habitants de la  Bohême —  les Hongrois, les 
Polonais, les Ita liens traversaient sans cesse l ’ancienne 
« marche de l ’Est » et s’y  établissaient. Vienne, tou 
jo u rs  hospita lière, é ta it un centre pour tous ces étran
gers. Ils  apporta ient leur langue maternelle, apprenaient 
l ’ id iom e germanique, et te in tè ren t cependant celu i-ci de 
certaines réminiscences lingu istiques de leu r pays. A  la 
Cour de Vienne on parla  espagnol ju squ ’au xvn° siècle. 
On d isa it encore de Charles V I, le père de la  grande 
im pératrice  Marie-Thérèse, qu’i l  é ta it complètement 
« hispanisé ». C’est en français que l ’im pératrice Marie- 
Thérèse, qu i lu i succéda sur le trône adresse à Marie- 
Antoinette, sa fille , les plus belles lettres, belles ta n t au 
po in t de vue m ora l qu’au po in t de vue cu ltu re l. Si le 
hasard veut qu ’elle écrive en allemand, elle se sert de la 
langue d ’une cuisin ière, sans qu’elle c rû t le moins du 
monde déroger pour cela.

A la  même époque, au m ilie u  du x v i i i“ siècle, on ne 
jo u a it à Vienne que des comédies françaises. Les pro 
grammes du réperto ire ont été conservés, on n ’y trouve 
pas une pièce allemande en v ing t ans. Par contre, 
Joseph I I ,  le disciple de Frédéric le Grand, qu i accéda
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au pouvo ir à la  m o rt de sa mère Marie-Thérèse, en 1875, 
ava it le p ro je t b ien arrêté de germaniser l ’A utriche. Même 
le Burg-Theater qu i est notre Comédie-Française, ne fu t 
pour lu i qu ’un ins trum en t de germanisation. Sous son 
règne, et sous celui de ses successeurs, les acteurs du 
Burg-Theater ne jouen t p lus en français, mais ils  con
tinuen t à in te rp ré te r de préférence des pièces frança i
ses, tradu ites en allemand.

On serait tenté, peut-être, de reprocher à l ’Autriche  
un manque de sentim ent national, ce dont l ’accuse si 
facilem ent son vo is in  du Nord. Le D irecteur du théâtre 
au trich ien  n ’est après tou t qu ’un A u trich ien , d it-on  là- 
bas, et non un A llem and ; Son cœur ne va pas à l ’A lle 
magne. Mais Laube, le plus grand des D irecteurs du 
Burg-Theater, celui qu i f i t  de ce théâtre ce qu ’i l  était, et 
ce qu ’i l  est resté en partie , Laube éta it un  A llem and pur 
sang, o rig ina ire  de Breslau, un homme rude, raboteux, 
soldatesque. Ce fu t lu i su rtou t qu i favorisa les auteurs 
dram atiques français de cette époque, spécialisés dans 
les comédies mondaines : les Scribe, les Feu ille t, les 
Sardou... Ce fu t lu i encore qu i engagea dans la  même voie 
Bauernfe ld le seul auteur allemand qui n ’écriv it que des 
comédies et qui, par le côté comédie mondaine de son 
œuvre m érite d ’être appelé un précurseur de Schnitz- 
ler. Si Laube agissait ainsi, ce n ’é ta it pas en vertu  d ’un 
dogme, mais sim plem ent parce qu’en v ra i D irecteur de 
théâtre, i l  ava it reconnu que les pièces françaises, ou 
francisantes fa isa ient salle comble, parce Vienne la  plus 
la tine pa rm i les villes allemandes, a tou jou rs  eu un fa ible 
pour l ’esprit français. A  pa rt cela on jo u a it aussi égale
ment Shakespeare et les grands auteurs Espagnols au 
Burg-Theater. En m usique on représentait de préférence 
des opéras ita liens, même sur une musique composée par
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des maîtres allemands, par G lück, par Mozart, Beethoven. 
On chanta it les paroles écrites par des lib re ttis tes ita 
liens comme Métastasio, Da Ponte... Un phénomène ana
logue se p rodu is it pour la  comédie popula ire : c’é ta it au 
théâtre de la fo ire du x v m ” siècle l ’ ita lien  ce que le 
français éta it à la comédie mondaine. Quand la gaieté 
viennoise fa isa it des « lazzis » —  le m ot a été adopté 
chez nous —  elle s’in sp ira it généralement des comédies 
de Goldoni, de Gozzi, adaptées au goût du pays. Plus 
ta rd  Ferd inand Raim und, ce grand dram aturge a u tr i
chien trop  peu connu à l ’étranger, puisera lu i aussi sa 
verve aux sources italiennes. E t 1 influence ita lienne se 
fa it  encore sentir de nos jou rs  dans les écrits du grand 
poète Hugo von H ofm annstha l : le héros d’une de ses 
premières pièces —  la plus caractéristique pour 1 école 
de la jeune Vienne, jeune i l  y a 30 ans - s appelle 
Claudio, et i l  est un bon A u trich ien .

Un bon A u trich ien , en fu t - i l  de m e illeu r que le Prince 
Eugène ? Or, pour écrire son nom ce dern ier se servait 
tou jou rs  de tro is  langues, i l  s igna it: Eugenio von Savoie!

Qu’en résu lte -t-il ? En résu lte -t-il que l ’A u trich ien  
n ’est pas un  A llem and ? Quelle e rreur ! Sa psychologie 
n ’est pas simple à ce po in t. Son acte de fo i nationa l ne 
tie n t pas dans une phrase, tou t au plus dans tro is. I l  est 
A llem and, pou rtan t i l  ne l ’est pas ; et cependant i l  l ’est. 
Mais c’est un A llem and d ’un genre très spécial. Sa lan
gue le différencie d’abord des autres Allemands. E lle  est 
plus musicale, p lus hésitante que celle de nos voisins. 
E lle  a une te inte plus méridionale, elle est vocalisante 
et riche en sons mélodieux. E t cette langue trouve sa 
rép lique dans la  litté ra tu re  autrich ienne dont le carac
tère o rig ina l ne s’a ffirm e nettement qu ’au x ix  siècle, 
cinquante ans après la  période classique en Allemagne.

410
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La litté ra tu re  allemande du xvm " siècle est la  mère de la 
litté ra tu re  autrichienne. Celle-ci a egalement un  pcie 
en la  personne de M ozart et l ’ind iv id u a lité  de ce grand 
compositeur au trich ien  do it autant à la  Messe la tine 
qu ’à l ’Opéra ita lien .

M ozart ne saura it être conçu sans le catholicisme 
rom ain, et sans cette grâce mobile dont le secret se 
trouve dans les cieux m érid ionaux. Charme pour lequel 
même K le ist, un véritable A llem and, cherchant un qua
lif ic a t if  adéquat ne pu t trouver que ce m ot d ’orig ine 
très peu germanique : Grazie.

E t ces éléments qu i sont à la  base de la  personnalité 
de M ozart le sont également à celle du plus grand poète 
au trich ien  : G rillparzer, que H ofm annstha l appelle « un 
dem i-frère de M ozart ». Est-ce un  hasard que G rillp a r
zer s’insp ira  des grands Espagnols tandis que Schiller 
puisa ses sources dans Shakespeare et les Grecs ? Est- 
ce un hasard que l ’héroïne grecque de G rillparzer, Hero, 
fu t  en réa lité  une viennoise qu i se comporte à Sestos, 
sur les bords du Bosphore, comme se fû t comportée une 
petite nonne autrich ienne sur les bords du Danube ? Un 
hasard aussi que les grands classiques allemands fussent 
protestants et tous, à l ’exception de Gœthe, petits bour
geois, fils  des Pasteurs, orig ina ires de petites v illes de 
province ? Tandis que les A u trich iens : G rillparzer, 
H einm und S tifte r et d’autres fu re n t tous catholiques, et 
tous orig ina ires d’une grande v ille  ou de la  campagne ? 
Née sous des auspices différents, la  litté ra tu re  a u tr i
chienne f in it  par être à la  litté ra tu re  allemande ce que 
l ’Eglise catholique est à l ’Eglise lu thérienne : On invo 
que le même Dieu, mais les images suspendues aux m urs 
sont différentes et la  te in te  de l ’atmosphère varie selon 

les sanctuaires.
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Si l ’on veut t ire r  une conclusion de ces prémices 
sociales, politiques, litté ra ires, on en viendra à ce résul
ta t que puisque la  cu ltu re  fa it  la nation, l ’A u trich ie n  qu i 
ne naqu it qu ’en 1918 devait cependant exister avant. 
C’est vra i. Sa silhouette é ta it sim plem ent couverte d ’un 
tr ip le  voile fa it  de l ’absolutisme supranational d ’abord, 
du dualisme ensuite, du socialisme pour f in ir .  I l  fa llu t, 
en effet, une tr ip le  catastrophe pour percer le mystère de 
ces voiles. La révo lu tion  de 1848 fu t la  prem ière, elle 
d é tru is it le v ieux patrim oine. La bata ille  de Sadowa, 
1866, fu t  la seconde car l ’Em pire au trich ien  devin t à la 
suite de cette défaite la  monarchie austro-hongroise, et 
ce fu t  le signal de l ’ém ancipation de ces peuples. E t 1918 
fu t la  p lus te rrib le  de ces catastrophes ; la  Monarchie 
d isparu t et l ’A u trich ien  resta. Mais dans quel état le 
retrouvons-nous ?

E tranger en son propre pays, nous le voyons to u r
ner au tour de la  tombe de son Em pire  sans pouvo ir y  
trouver de repos. C’est à ce m om ent fa tid ique  de son des
t in  h is torique que nous assistons à sa métamorphose. 
A lors que nous ne le considérions plus que comme un 
spectre, i l  se réincarne, i l  reprend conscience de lu i-  
même, i l  commence à cro ire  en soi, à s’a ffirm er.

Cette « a ffirm a tio n  de l ’A u triche  », le m ot fu t créé 
par Hofm annstha l i l  y  a v ing t ans, su rv in t in  extremis, 
ce qu i est une preuve de la  contrad iction  dont est fa it  le 
caractère de mes compatriotes. T a n t que l ’A u trich ien  
fu t  heureux —  nous savons au jou rd ’h u i qu ’i l  le fu t pen
dant c inq  cents ans — , i l  ne ré fléch it jam ais à lui-même. 
Ce que M. André-Robert, l ’h is to rien  français v ivan t à 
Vienne appelle « l ’idée autrich ienne » ne le préoccupa 
point, car l ’A u trich ien  é ta it alors un  fa it, et non une 
idée. L ’A u triche  du temps de Marie-Thérèse, ou de l ’Em-
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pereur Franz, dont la  C onstitu tion  é ta it tou t bonnement 
notre hym ne im péria l, ne cherchait pas de fondement 
idéologique. Plus ta rd  seulement, vers la  m oitié  du siè
cle dernier, l ’A u trich ien  commença à douter de lu i-  
même et plus sa ra ison d’être lu i sembla problém atique, 
p lus i l  essaya de la  trans figu re r en la  transposant dans 
le domaine de l ’idée. La  science le f i t  en s’efforçant de 
ju s tif ie r  par l ’h is to ire  ce que les fa its  semblaient démen
t ir ,  à savoir que les sept ou neuf nations qu i n ’étaient 
pas une un ité  étaient cependant liées les unes aux 
autres pour tou jours . Les œuvres volumineuses des h is 
toriens officie ls, H orm ayr, B iderm ann, Springer, etc... 
n ’avaient d’autre b u t que de fa ire  la  preuve de cette 
im m orta lité . Personne cependant ne les croyait, et l ’Em 
pereur, le plus intéressé à la  question, m oins que les 
autres. On sait ce que pensait de l ’A u triche  l ’Em pereur 
François-Joseph pendant les dernières années de son 
règne : i l  considérait que sous la  form e d’alors l ’Em pire 
n ’é ta it pas viable. Mais i l  le m a in tin t néanmoins jusqu ’à 
sa m o rt en ra ison de sa légendaire conscience du devoir. 
I l  désespérait de l ’avenir de l ’A u triche , et pareillem ent, 
désespérer de soi-même, devin t pendant des années l ’oc
cupation favorite  des Autrich iens. Par contre la  lit té ra 
tu re  autrich ienne, qu i eut également à cœur à la  fin  du 
siècje de p rouver son existence le f i t  non par la  concré
tisa tion  de l ’idée autrich ienne, comme l ’h is to ire , mais 
par la  création d’une atmosphère. Vers 1900 elle se m it 
à parle r autrich ien, patois même quelquefois. E lle  tra ita  
des problèmes autrich iens, elle f i t  en trer en jeu  des 
personnages autrichiens.

Les théâtres viennois commencèrent à donner des 
spectacles nouveaux, et sous les programmes on lisa it 
comme sous-titre d ’une œuvre « Pièce viennoise », et
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comme nom d’auteur ceux du jeune Schnitzler, du jeune 
Hofm annsthal, du jeune B ahr; seulement quelques années 
plus tard , ce même Bahr, l ’in it ia te u r de l ’école de la 
Jeune Vienne, écriv it un pam phlet prohibé dans lequel 
i l  c ru t nécessaire de ren ier Vienne au p ro fit de l ’A u tr i
che, de défendre en quelque sorte l ’A u triche  contre 
Vienne, l ’A u trich ie n  contre le V iennois.

Ce fu t  le po in t de départ d’une discussion entre le 
pays et la  capitale qu i devin t par la  suite, et après 1918 
surtout, un  antagonisme avoué, un  nouveau dualisme 
venant se substituer au dualisme aboli de la  Monarchie 
austro-hongroise. L ’état de choses créé par les fa its  f it  
naître ces dernières années des con flits  intolérables. 
Permettez-moi pour caractériser la  s itua tion , et pour 
vous la  rendre sensible, de me servir d ’une comparaison : 
Anatole France nous parle dans un de ses romans, d ’un 
régim ent de cavalerie u ltra -roya lis te  dont les offic iers 
étaient à te l po in t conservateurs qu ’ils  f in ire n t par ne 
plus saluer leu r Colonel... C’é ta it exagéré. Pare il procédé 
exagéré aussi est le cas de Vienne : On convient, et c’est 
le stade où nous en sommes, que la  molécule appelée 
A utriche, est composée de deux atomes : Vienne d’une 
part, les pays fédérés de l ’autre. Confinés tous deux dans 
une seule fo rm u le  m ystique, ces éléments ne peuvent 
fa ire  autrem ent que de s’entendre.

★★  ★

Nous avons essayé de présenter l ’A u trich ien  sous 
son aspect h istorique, sociologique, et même chim ique. 
I l  ne nous reste plus m aintenant qu ’à le fa ire  surg ir 
comme un  acteur qu i, caché dans la  coulisse, n ’atten
d ra it que sa rép lique pour entrer en scène. Cette ré p li
que est un vieux m ot nouvellement découvert, le mot
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« P atrie  » qu i a, et c’est là  le sens le plus p ro fond de la 
nouvelle orientation , remplacé le m ot « République ». 
République, ce mot, à l ’Autriche , ne s’adresse qu ’à l ’in 
telligence. Patrie  fa it  appel à toutes les facultés senti
mentales de l ’in d iv id u . E t c’est un  princ ipe  de vie pour 
l ’A u trich ien , une nécessité absolue que de pouvo ir sen
t i r  d ’abord ce qu ’i l  do it penser ensuite. I l  ne peut penser 
que par les sens. V o ilà  pourquo i aussi l ’ im p é ra tif catégo
rique d ’Em m anuel K an t le lasse à la  longue, ce que les 
vra is kantiens ne lu i pardonneront jam ais. Son im pé
ra t if  à lu i est moins catégorique. I l  s’y  môle une goutte 
de cette hu ile  bénédictine dont to u t A u trich ien  est o in t 
dès sa naissance et qu i est le secret u ltim e  de sa sou
plesse. Pour l ’A u trich ien  être, est plus im po rtan t qu agir. 
La  nature prim e l ’intelligence, ce que constate avec force 
et justesse son grand poète G rillparzer.

Je vais vous répéter en détestables vers français ce 
que G rillparzer a écrit en très beaux vers allemands. 
Vous m ’excuserez, i l  m ’a semblé u tile  de conserver un 
certa in  ry thm e de la  c ita tion.

« Peut-être bien qu’en Saxe, et sur les bords du Rhin 
« Les gens sont plus savants qu’en pays autrichien.
« Mais l ’essentiel, en quoi Dieu met sa complaisance,
« Probité de l ’esprit et belle clairvoyance,
« Voilà ses attributs. I l sait se dominer,
« Réfléchir, et laisser les autres s’agiter ».

Texte allemand :

« S’ist möglich dass in Sachsen und am Rhein,
« Es Lente gibt, die mehr in  Büchern lasen 
« Allein was nottut und was Gott gefällt 
« Der Klare Blick, der offne, richtige Sinn :
« Da t r i t t  der Oesterreicher h im  vor jeden ;
« Denkt sich sein te il und lasst die andern reden ».

[143]



416

V oilà  l ’A u trich ien , grandeur nature, et pe in t par un 
maître. Vo ilà  sa sérénité philosophique. V o ilà  la  cons
cience que l ’A u trich ien  a de sa valeur, conscience qui 
reste em preinte de modestie. V o ilà  aussi son hum our, 
et surtou t son allègre s im plic ité . I l  est d iff ic ile , au 
fond, de le saisir. I l  déteste se commenter, et son 
caractère propre ne prend de re lie f que analysé par 
comparaison à un autre peuple. Hugo de H ofm annsthal 
—  on parlera tou jours  de Hofm annstha l quand i l  s’agira 
de l ’A u trich ien  —  a essayé de circonscrire son carac
tère en l ’opposant au caractère du Prussien, qu i est à 
n ’en pas douter son antipode. « Le Prussien, d it- il,  a 
été créé, l ’A u trich ien  a poussé ». « Le prem ier a vis-à- 
vis de son E ta t des convictions », le second se contente 
« d ’a im er sa pa trie  sans programme ». Le Prussien a 
plus de vertu, c’est-à-dire p lus de capacité, l ’A u trich ien  
plus de piété ; c’est-à-dire p lus de fo i. Le prem ier « para ît 
v ir i l  », le second « para ît quelquefois m ineur ». Seule
ment H ofm annstha l d it  « paraît », et ce m ot est im portan t 
car, ce sur quoi l ’in d iv id u  insiste, ou ce qu ’i l  essaie de 
d issim uler est souvent p lus concluant pour la  connais
sance de son caractère que ce qu ’i l  m ontre. Aussi quelque 
hésitant que puisse paraître  l ’A u trich ie n  on le trouve 
étonnamment ferme et sûr de lu i-m êm e dans les ins
tants décisifs, et ce sont ceux seulement qu i comptent, 
tan t dans la  vie qu ’en po litique . E t ce fa it  lu i ajoute une 
qualité dont le v ieux tableau de l ’auberge du Salzkam- 
m ergut ne parle pas dans aucune de ses caractéristiques: 
la mesure qui, à supposer même qu’elle d isparu t du 
monde entier, demeurerait chez l ’A u trich ien .

L ’au trich ien  c ro it en l ’idée, sans être à proprem ent 
pa rle r un idéaliste ; i l  c ro it en la  ra ison sans être un 
ra tionnaliste . Ennem i de l ’exagération, am i du mode con-
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c ilia n t, i l  encourt sans cesse de la  p a rt des doctrinaires 
et des fanatiques —  et ces deux catégories d’hommes ont 
tou jou rs  semé le m alheur et le désordre dans son pays 
—  le reproche d’être un caractère mou. Mais i l  n ’est pas 
mou, i l  est seulement autre. « L ’A u trich ien  a un visage 
allemand qu i n ’inc ite  pas à la  lu tte  mais inv ite  à l ’en
tente » a d it  récemment le Chancelier Schuschnigg dans 
un  discours prononcé au Congrès de l ’Union paneuro
péenne. L ’A u trich ien , si l ’on veut le défin ir, on fe ra it 
m ieux de d ire qu ’i l  a un  caractère composé et qu ’i l  a 
ho rreu r de fa ire  état de son énergie. La force de carac
tère, pense-t-il, ne s’a ffirm e pas par la  parole. Aussi ne 
s’entête-t-il pas sur une cause qu’i l  c ra in t devoir aban
donner et p ré fè re -t-il d ’avance adopter une a ttitude  affa
ble, qu itte  à défendre son po in t de vue par la  suite. Car 
s’i l  ne sait pas tou jours , ou s’i l  ne semble pas tou jours  
savoir ce qu ’i l  veut, i l  sait tou jours  ce qu’i l  ne veut pas. 
V o ilà  sa grandeur secrète. E t pour atte indre ce bu t néga
t i f ,  i l  a un  aux ilia ire  puissant : le temps qu i joue dans 
la vie de l ’A u trich ien  un rôle m ystique. I l  est des nations 
qu i sont tou jou rs  pressées, i l  en est d ’autres qu i ont le 
temps. L ’A u trich ien  est si peu pressé que la  suite du 
temps semble le laisser insensible. I l  d it avec 1 Alceste 
de Molière : « Le temps ne fa it  r ien  à l ’affa ire ». Ou 
avec un grand homme d’E ta t de notre pays : « L ’A u tr i
che peut attendre ».

Mais alors que dans le présent i l  semble in ten tion 
nellement ignorer le temps, i l  le ra ttrape au tou rnan t 
où l ’avenir devient le passé. H ofm annstha l, dont la pro
fonde connaissance de l ’âme autrich ienne est plus 
in tu it iv e  que raisonnée, d it encore que le devoir de 
l ’A u trich ien  a tou jou rs  consisté à re ten ir, à conserver, 
et non à pousser ou à bousculer. Donc : i l  attend.
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Une légende apporte que le fam eux empereur M axi
m ilien , dont vou3 avez vu la  tombe m agnifique dans la 
chapelle im péria le  d ’innsbruck, se pe rd it au cours 
d ’une chasse et que, poursu ivan t le chamois, i l  se trouva 
soudain sur le hau t d’un rocher entouré de précipices de 
toutes parts. I l  ne pouvait avancer n i reculer, et atten
d it im m obile, l ’âme en prière. Un ange, dit-on, v in t le déli
vrer. D ’autres a ffirm en t que ce fu t  un  pe tit paysan, fils  
du peuple... C’est la  version ra tionna lis te . Tou jou rs  est-il 
que s’i l  a rrive à mes compatriotes d ’oub lie r les réalités et 
le temps au po in t de se perdre et d ’être exposé sur le 
hau t d ’une falaise, sans trouver le sentier du re tour, cha
cun d’eux attendra p le in  de fo i son ange. Chacun d ’eux 
attendra qu ’un ange vienne... Lequel ? A ins i l ’ange gar
dien M ax im ilien  est devenu une in s titu tio n  qu i depuis 
quatre siècles fonctionne en A utriche. On serait même 
tenté de parle r d ’un ange gardien élevé à la  hauteur d ’un 
système. Combien de temps dura l ’attente de M ax im i
lien  sur son rocher ? Chacun l ’ignore et c’est ind iffé ren t 
pu isqu’i l  fu t  délivré par une in te rven tion  surnaturelle . Le 
temps n ’est p lus en cause. O r l ’A u trich ien  attend tou jours  
l ’in te rven tion  surnaturelle . I l  y  c ro it ferm em ent et vo ilà  
pourquo i la  question du temps ne joue pas pour lu i. 
Exemple : l ’A u triche  est un des pays de l ’Europe où le 
cou rrie r n ’est pas d is tribué le dimanche n i les jo u rs  de 
fêtes. Si donc un dimanche su it un jo u r  de fête, ou vice- 
versa, le courrie r restera pendant soixante heures sans 
que personne ne trouve à redire. L ’ange qu i a sauvé M axi
m ilie n  ne se m anifestera sûrement pas par les voies pos
tales. Qu’im porte  le reste ?... L ’ange ne v ient pas quand 
i l  a temps, mais quand i l  est temps.

E t vo ilà  où nous arrivons aux rapports de l ’Autriche
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avec la  Providence, qu i ne sauraient être séparés de la 
conception qu ’a l ’A u trich ie n  du temps. La  Providence de 
l ’A u triche  est le re tard, ce que Napoléon constata à sa 
façon lo rsqu ’i l  prononça ces mots célèbres quoique peu 
fla tteurs : « L ’A u triche  arrive tou jou rs  un siècle trop 
ta rd  ». Peut-être a va it- il raison, mais celui seul qu i pèse 
les siècles pourra  d ire si l ’A utriche, par cet éternel 
re ta rd  n ’a pas rendu le plus grand service à l ’hum anité. 
Cinquante ans plus tard, B ism arck se trouva vis-à-vis 
d ’une autre A utriche  renouvelée, et à son to u r prononça 
ces paroles de voyant : « S’i l  n ’y  avait pas l ’A utriche, i l  
fa u d ra it l ’inventer » Napoléon et B ism ark avaient peut- 

être raison tous les deux.
Ils  avaient ra ison en ce qu i concerne l ’Europe de 

laquelle nous rapproche un goût des voyages récemment 
éveillé en A utriche. Avant 1914 l ’A u trich ien  ne sorta it 
guère de son pays, et c’éta it compréhensible, i l  avait 
l ’étranger chez lu i. S’i l  se renda it du T y ro l en Bukovme, 
de Prague à Raguse, i l  traversa it la  m oitié  de l ’Europe. 
M aintenant quelques heures de chem in de fer lu i su ffi
sent pour se trouver à l ’étranger. A  quelque chose m a l
heur est bon. A ins i ce pe tit Savoyard de la  po litique , du 
commerce ou de l ’a rt traversant les pays, m un i de 
B a ttra it de son charme, se sera sensiblement rapproche 
de l ’Europe. On pourra  se demander quel p ro fit en tire  
l ’Europe, tém oin des luttes des nationalités qu i se liv re n t 
dans son sein? Cela me rappelle le v ie il oncle de Comédie 
qu i W yan t réun i chez lu i un conseil de fam ille  f in it  par 
frapper sur la  table en disant : « Chacun pense à soi ic i, 
je  suis le seul à penser à m oi ! » Que lu i répondre a ce 
bon v ie il oncle ? L ’Europe reste en tous cas l ’ideal le plus 
élevé, du moins pour nous autres enfants de l ’an tiqu ité
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qu i croyons en elle, qu i plaçons très hau t la  nation, mais 
encore plus haut l ’hum anité.

D isciple de la  Stoa et de l ’Ecole d’Epicure, l ’A u triche  
qu i tie n t en vérité des deux, c ro it en l ’Europe et se 
considère comme une partie , une toute petite parcelle 
de l ’Europe. Mais comment la  localiser dans le grand 
corps européen ? On pourra  si l ’on veut désigner telle 
nation  comme la  tête de l ’Europe, te lle autre comme son 
estomac, telle autre encore comme son thorax. D ire  que 
l ’A u triche  est son cœur comme le prétendent certains 
propagandistes cela va trop  lo in . C’est exagéré et m an
que de modestie. Contentons-nous d ’un organe in te rm é
d ia ire  entre le cœur et la tête. Choisissons la  glande 
thyroïde. E lle  prend peu de place dans le corps hum ain  
et les médecins ne savent pas encore exactement à quoi 
elle sert. Mais ils  peuvent a ffirm er que, quand elle s’a tro
phie ou cesse de fonctionner complètement, i l  en résulte 
des ennuis sérieux pour la tête du patient.

Je ne voudrais pas en d ire davantage, car je  crains 
d ’en avo ir déjà trop  d it en a ffirm an t que la  révélation de 
l ’A u trich ien , de la  glande thyroïde autrich ienne, q u i est 
une grande conquête à nos propres yeux, p o u rra it être en 
même temps une nécessité v ita le  pour l ’équilibre m ora l 
de notre continent malade. Appelons l ’A u triche  l ’hormone 
de l ’Europe et nous aurons d it la  même chose à peu près 
que mon ém inent am i M. Marcel Dunan dans son excel
len t liv re  L ’A utriche, où i l  appelle m on pays : « L ’ Ionie 
de l ’A llemagne ».

Je vous ai expliqué que ne pas agir, ne pas exister 
même à certains moments est un  des secrets de la race
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qu i v it  et prospère aux bords du Danube. Je voudrais 
a jou te r qu ’une de ses qualités négatives est aussi de 
savoir se ta ire . Seulement i l  y  aura it, je  crains, contrad ic
tio n  entre mes paroles et mes actes... ! Du reste se ta ire  
peut devenir un danger, et c’est à coup sûr devenu un 
luxe que l ’A u triche  ne peut plus se perm ettre. Déjà nous 
ne connaissons aucun pays qu i contra irem ent au précepte 
b ib lique  s’applique comme l ’A u triche  à m ettre  sa lum ière 
sous le boisseau, aucun pays dans lequel la  modestie 
menaçait comme chez nous de devenir le vice national.

Dans ces conditions, i l  do it être perm is à un homme 
qu i aime son pays de confesser publiquem ent son amour, 
d ’autant plus que seul l ’am our peut ju s tif ie r  mon entre
prise. Sur ce po in t aussi les nations sont différentes les 
unes des autres. U y  a des peuples du type m asculin  qu ’i l  
fau t comprendre pour les aimer. I l  y  a des peuples que 
j ’appellerais nations-femmes qu’i l  fa u t a im er pour les 
comprendre. Cela ne semble pas héroïque au prem ier 
abord, mais cela peut le devenir en y  regardant de plus 
près, car l ’héroïsme ne se tra d u it pas tou jou rs  par l ’ac
tion . I l  est un héroïsme qu i consiste à savoir sou ffrir. Le 
héros, à certaines époques, a le d ro it de n ’être qu ’un 
homme.

C’est dans l ’attente d’une pare ille  époque que vivent 
les Autrich iens, ce peuple qui est passé maître dans 
l ’héroïsme de la  souffrance.
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La lutte pour l’indépendance 
de l’Autriche

En créant la  nouvelle Autriche , c’est-à-dire en rédu i
sant la  superficie de l ’ancien te rr ito ire  à 80.000 kilom ètres 
carrés au lieu  de 767.000, et le ch iffre  de la popula tion 
à 6 m illions  et dem i d ’habitants au lieu  de 51 m illions , 
le T ra ité  de Saint-Germain avait bien p ris  soin, sans doute 
en manière de contre-partie, de préciser que l ’indépen
dance de l ’E ta t é ta it « inaliénable », sinon du consen
tement de la  Société des Nations. Précaution nécessaire, 
mais combien insuffisante ! L ’avenir a lla it le prouver.

I l  n ’a pas suffi, en effet, que l ’indépendance de 
l ’A u triche  fû t inscrite  dans la  charte. I l  a fa llu  la  con
q u é rir par une lu tte  de tous les jou rs , de tous les ins
tants. Dès sa proclam ation, elle se tro u va it dans l ’ob li
gation de résister à un double assaut. Le prem ier éma
na it de l ’in té rie u r même. L ’A u triche  telle qu ’elle venait 
d ’être reconstru ite, selon certains n ’é ta it pas viable 
économiquement. Comment la  fa ire  subsister, disaient- 
ils, sans la ra ttacher à un état vo is in  avec lequel elle 
p û t prouver les échanges dont elle ava it été privée par 
la dislocation de la  double m onarchie ? En même temps, 
des gens habitués à v ivre  avec la  m enta lité  d’un grand 
Em pire, d ’un confortable Reich, pouvaient-ils se résoudre 
aisément à rester dorénavant, confinés dans un tou t 
p e tit pays, dans un  m inuscule E ta t ?
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Un deuxième assaut, et non le m oindre, p a rta it du 
dehors ; i l  venait d ’Allemagne, du peuple, frère de race, 
avide, au lendemain de son écrasante défaite, de recons
titu e r sa puissance, heureux de trouver là le moyen de 
reprendre, à peu de fra is, sa trad itionne lle  marche vers 
l ’Est.

A ins i, depuis seize ans, l ’indépendance de l ’Autriche  
a été l ’objet d ’attaques incessantes dont la  moins vive 
n ’a pas été ce p ro je t Schober-Curtius d’U nion doua
nière du 14 mars 1931.

Mais jam ais, cependant, elle n ’avait été aussi gra
vement menacée que par l ’arrivée au pouvoir, en A lle 
magne, du national-socialisme et du Chancelier H itle r. 
Procédant de l ’idéologie révo lu tionna ire  un ita ire  de 1848, 
la  nouvelle re lig ion  fa isa it sien le programme de l ’ancien 
pangermanisme en fondant son action pratique d ’u n if i
cation nationale sur une conception orig inale, la  concep
tion  de la race. « Le destin, avait écrit H it le r  dans Mein  
« Kam pf, a eu l ’heureuse idée, j ’en ai au jou rd ’h u i le 
« sentiment, de me donner le jo u r  à B raunau-sur-Inn. 
« En effet cette petite v ille  est située à la fron tiè re  de 
« deux E tats allemands dont la  réun ion nous apparaît, 
« au moins à nous, les jeunes, comme la  tâche vita le  à 
« réaliser par tous les moyens. I l  fa u t que l ’Autriche  
« allemande rentre dans le g iron de la grande mère- 
« patrie  allemande, et, cela, nu llem ent pour des raisons 
« quelconques d ’ordre économique. Non, et non... ! 
« Même si, sur le p lan économique, cette opération ne 
« devait être qu ’une opération blanche, ou même nu i- 
« sible, peu im porte  ! I l  fa u d ra it qu ’elle se f i t  » !

Vo ilà  un programme qu i a le m érite d’être franc, 
bruta lem ent franc. « Par tous les moyens... » a prophé
tisé le Chancelier H it le r ! E t, de fa it, dès l ’avènement
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du régime Nazi, devait s’engager une lu tte  à m ort, au 
cours de laquelle l ’A llemagne ne recula devant aucun 
procédé, qu i a tte in t son apogée le 25 ju i l le t  dernier, lors 
de l ’assassinat du Chancelier Dollfuss, et du ran t laquelle 
la  petite A u triche  fa i l l i t  bien succomber sous les coups 
du colosse allemand.

On a suffisam m ent présentes à l ’esprit les péripéties 
dramatiques de ce putsch. On se rappelle comment les 
insurgés laissèrent, pendant de longues heures, agoniser 
sans soins, n i physiques n i m oraux, sur un canapé, le 
Chancelier Dollfuss... comment, m ort, ce pe tit Chance
lie r  —  le Chancelier de poche, comme on l ’appelait avec 
plus d’adm ira tion  que d’iron ie  —  apparut encore plus 
fo r t que vivant... comment M. von Schuschnigg, qu i lu i 
succéda, brisa l ’émeute... comment, enfin, les Puissances 
alertées in te rv in re n t pour rappeler le respect des traités. 
Je n ’ins is tera i donc pas. Le réc it déta illé  de ces événe
ments déborderait le cadre de ma conférence. Je voudrais 
simplement étudier ic i comment a été menée la  lu tte  
pour l ’indépendance de l ’A u triche  depuis le putsch avorté 
de ju il le t  1934 qui marque véritablem ent un  tou rnan t 
dans l ’h is to ire  de ce pe tit E tat, et, p lus particu lièrem ent, 
au cours de ces derniers mois.

La lu tte  pour l ’indépendance de l ’A u triche  se pré
sente, pour a insi dire, sous deux aspects : un aspect 
nationa l et un  aspect in te rna tiona l.

Un aspect in té rie u r et nationa l d’abord. Ce serait une 
grave e rreur de cro ire que les agissements h itlé riens en 
A u triche  ont cessé avec la  m o rt de D ollfuss et que 
l ’A llemagne a renoncé à ses projets. Sans doute l ’agita
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tio n  terro ris te  ouverte a-t-elle été abandonnée, mais la 
propagande souterraine a continué de p lus belle. C’est 
le Chancelier d ’Allemagne lu i-m êm e qu i donne l ’exem
ple. En mars dernier, i l  accorde au M a jo r Hennessy du 
Sunday D ispatch  une in te rv iew  retentissante où i l  
déclare que les dispositions prises en A u triche  et en 
L ithuan ie  par une m ino rité  contre la  très grosse m a jo 
r ité  des Allem ands nationaux, aboutira ient, en cas de 
plébiscite, à des résultats analogues à ceux de la  Sarre. 
P lus récemment, dans son grand discours du Reichstag, 
ce qu ’i l  d it de l ’A u triche  m ontre que l ’A llemagne n ’est 
guère disposée à reconnaître, loyalem ent et sans ambage, 
l'in té g rité  et l ’ indépendance autrichiennes.

De son côté, un organe quasi-offic ie l, la Ligue popu
la ire  du germanisme à l ’étranger, du D r. Steinacher 
fonctionne à p le in  rendement. I l  y  a sept jo u rs  à peine, 
qu ’elle se réunissait à Königsberg en Congrès, tou t près 
des freres allemands de Memel qu ’elle désire annexer. 
Cette assemblée fou rn issa it l ’occasion, pour l ’Allemagne, 
de fo rm u le r une fo is de p lus ses revendications. « L ’A lle 
magne comprend tous les pays où hab iten t des Allemands, 
où l ’on parle allemand, où l ’on pense allemand ». 
proclam aient, et proclam ent encore, sans doute, les ban- 
derolles des rues pavoisées. E t la  Germania d ’illu s tre r 
ces prétentions, en pub lian t une carte où, entre autres 
te rrito ires, l ’A u triche  fa it  partie  in tégrante du te rr ito ire  
du Reich.

On ne se contente pas, du reste, d ’énoncer des p r in 
cipes. On déchaîne des campagnes de calomnie contre 
l ’A utriche. En un  concert rem arquablem ent organisé 
et accordé, tous les jo u rn a u x  de YAusland Deutschtum, 
un peu partout, en Hongrie, en Suisse, en Tchécoslo
vaquie, jusqu ’en Argentine, fu lm in e n t contre le gouver
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nement oppresseur de M. Schuschnigg et réclament, avec 
de nouvelles élections, un  plébiscite.

Contre cette offensive, comment lu tte  le Gouverne
ment de Vienne ? I l  fa u t avouer que, sur le te rra in  de 
la propagande, i l  est quelque peu en état d’in fé rio rité . 
Néanmoins, i l  combat avec courage. A  chaque incartade, 
i l  riposte avec énergie. Contre l ’in te rv iew  du M a jo r 
Hennessy, i l  effectue une vigoureuse protestation o ffi
cielle. Au discours du Reichsführer, M. Schuschnigg 
réplique avec fermeté, et dénonce une fois de plus ces 
nouvelles tentatives d ’im m ix tio n  dans les affaires in té 
rieures d’A utriche.

Protestations platoniques, direz-vous. C’est vra i. Mais 
du m oins prennent-elles un  tou r plus réaliste par la 
lu tte  qu i est engagée à l ’in té rie u r môme de l ’E ta t contre 
les menées hitlériennes.

Fidèle à la  po litique  du Chancelier Dollfuss, le Gou
vernement de M. Schuschnigg applique, d ’abord, ponc
tuellem ent la  nouvelle C onstitution. En assurant le fonc
tionnem ent du régime corpora tif, en m ain tenant la  dis
so lu tion  des partis , en développant, au dessus d’eux, 
le F ro n t pa trio tique  qu i groupe tous les A utrich iens 
autour de l ’idée nationale, le Chancelier Fédéral coupe 
court à toute propagande électorale, et enlève, pour une 
grande part, aux nationaux-socialistes l ’espoir de con
qué rir l ’A u triche  par la  démagogie.

En second lieu, le Cabinet de Vienne réprim e sévère
ment toute in trigue  nationale-socialiste. L ’in te rd ic tion  
de la  propagande ouverte à l ’in té rie u r des frontières n ’en 
avait pas m oins laissé subsister une form e de propa
gande secrète. Contre celle-ci, le Chancelier Fédéral est 
im pitoyable. U tilisa n t les moyens que lu i donnent les 
lo is nouvelles, i l  sévit sans p itié . C’est ainsi, pour ne
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c ite r qu ’un exemple entre cent, qu ’i l  y  a quelques jou rs  
à peine, la  police viennoise a rrê ta it en masse plusieurs 
ind iv idus  soupçonnés de toucher de près ou de lo in , 
comme in form ateurs, comme rédacteurs, comme d is tr i
buteurs, à la  d iffus ion  de publications clandestines h it lé 
riennes et, notamment, à la  propagation de la  Corres
pondance illégale, ll l-K o rr ,  comme on l ’appelle là-bas. 
F igurent, dans le lo t des personnages arrêtés, des fonc
tionnaires autrich iens, comme un certa in  Luschar sous- 
chef de service à la Chancellerie fédérale, comme Sen- 
kowsky, un  employé de l ’A dm in is tra tion , des étrangers 
comme Hartm eyer, jou rna lis te  h itlé rien , Président de 
l ’Association de la  Presse allemande en A utriche, dont 
le nom s’é ta la it en toutes lettres dans la  liste du cabinet 
R inte len qu i devait prendre le pouvo ir au cas où le 
putsch du 25 ju i l le t  au ra it réussi.

Ces diverses mesures paraissent avo ir porté leurs 
fru its . Si la  propagande nazi à l ’in té rie u r n ’a pas cessé, 
du moins s’avère-t-elle de jo u r  en jo u r  plus d iffic ile , et 
l ’organisation nationale-socialiste de H aute-Autriche a 
dû se dissoudre d ’elle-même, i l  y  a quelque temps.

Le Gouvernement de M. Schuschnigg se rend bien 
compte, cependant, que ce sont là  des moyens assez 
artific ie ls . Les mesures de répression, l ’h is to ire  le prouve, 
n ’ont fa it, bien souvent, qu ’engendrer des m arty rs  et 
accroître le succès des idées que l ’on vou la it de tou t 
temps, combattre. Cette constatation, vra ie p o u rra it l ’être 
pour l ’A utriche. Aussi, M. von Schuschnigg et ses colla
borateurs ont-ils  senti le besoin d’autre chose. A  l ’action 
purem ent répressive, purem ent négative, qu ’ils  ont entre
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prise, ils  ont ajouté un autre effort, plus pos itif, un 
double effort, à la  fo is m atérie l et moral.

M atérie l d ’abord, car, enfin, quel a été, pendant très 
longtemps, le plus grand argum ent qu ’aient fa it  va lo ir 
les partisans du rattachem ent ? L ’im possib ilité  pour 
l ’A utriche, pour ce pe tit E tat, ce pe tit corps qu i a une 
tête énorme et disproportionnée, de v ivre  norm alem ent. 
Dollfuss, déjà, ava it cherché, par tous les moyens, à 
effectuer le relèvement de son pays. Schuschnigg a con
tinué. Tâche bien dure, en vérité ! Le putsch de ju i l le t  
n ’avait pas eu précisément pour effet d ’am éliorer l ’état 
des finances et de l ’économie autrichiennes. Et, pourtant, 
le fa it  que l ’A u triche  s’é ta it révélée capable de suppor
ter ce coup te rrib le  sans que son économie s’en fû t m on
trée affectée outre mesure, p rouva it déjà la v ita lité  
considérable de l ’E tat. Bien m ieux, au lieu  de dispa
ra ître , les signes d’am élioration qu i se m anifesta ient 
auparavant, continua ient à se rem arquer. C’est ce que 
pouva it constater le Comité financier de la  Société des 
Nations, lo rs du passage à Genève de M. Buresch à la  
fin  de 1934. Le déficit, en effet, avait d im inué. I l  n ’éta it 
p lus que de 105 m illions  de sch illings au lieu  de 140 
m illions , et on pouvait, ainsi, en trevo ir la  possib ilité  de 
couvrir le décifit du budget ord ina ire . D ’autre part, la  
s itua tion  des banques redevenait favorable. Le cours du 
sch illing  s’avérait solide, et la balance commerciale pré
sentait des statistiques nettement réconfortantes.

Ces résultats avaient été obtenus par une sage p o li
tique à l ’in té rie u r sans doute, mais aussi, à 1 extérieur, 
par une po litique  d ’accords économiques judicieusem ent 
menée : accords avec la  France, en décembre 1934, qui 
p rocura ien t à l ’A u triche  de nouveaux débouchés sur le 
marché français, nouveaux tra ités avec l ’Ita lie , m is en
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vigueur le 1er fév rie r 1935, d ’après lesquels la liste des 
exportations pour lesquelles l ’Ita lie  accordait un ta r i f  
préférentie l s’accroissait ; enfin négociations en cours, 
encore à l ’heure actuelle, avec la  Pologne, avec la  Tchéco
slovaquie ; si bien que la  confiance dans la petite Répu
blique renaissait à la  fo is à l ’étranger et à l ’in té rieu r.

Quelques exemples... Je ne veux pas en abuser, mais 
i l  en est de typiques. C’est l ’au torisation donnée par le 
Comité financier de la  S. D. N. d ’émettre un em prunt 
in té rieu r, —  en cours de souscription à l ’heure actuelle, 
—  de 100 m illions  de schillings, d it « em prun t de 
trava il », dont le p ro d u it do it a ller, pour un tiers, à la 
consolidation de la  dette flo ttante et, pour deux tiers, à 
la  lu tte  contre le chômage. C’est encore, cette fois au 
sein même du pays, cette marque de confiance caracté
ris tique  qu i constitue l ’accroissement du m ontant des 
dépôts d ’épargne. Voulez-vous des ch iffres: Le 1 " décem
bre 1934 ces dépôts s’élevaient à 2.131.000 schillings. 
Le 1 " m ai 1935 ils  étaient de 2.267.000 schillings, c’est- 
à-dire en augm entation de 136 m illions. Quant à l ’ index 
du cours des valeurs à in té rê t fixe à la  Bourse de Vienne, 
i l  é ta it de 108 en décembre 1934, i l  é ta it de 112 en m ai 
dernier.

En même temps, du reste, que le Gouvernement de 
M. Schuschnigg poursu iva it ce relèvement financier et 
économique, i l  s’a tte la it à un redressement m oral, et 
psychologique qu i n ’est pas le facteur le moins im po r
tan t, dans la  lu tte  pour l ’indépendance autrichienne.

M. Schuschnigg veut, par un e ffo rt p rofond de per
suasion, par la substitu tion  d ’un idéal nouveau à un idéal 
périmé, écarter à jam ais, toute possibilité, pour l ’A u tr i-
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che, d ’aliéner son caractère propre, sa liberté, son exis
tence séparée. E t vo ilà  pourquoi i l  s’est applique à déve
lopper, encore sur ce point, la  po litique  inaugurée par 
Dollfuss, la  po litique  de réveil de VAutriche, la  po litique  
du patrio tism e autrich ien  qu i semblait avoir d isparu 
avec l ’effondrement de l ’ancienne monarchie. Tous les 
efforts sont tournés vers le rétablissement de la lia ison 
entre l ’ancienne et la  nouvelle Autriche . I l  s’agit de 
m ontre r qu ’i l  n ’y  a pas de solution de continuité , qu ’i l  
n ’y  a pas de trou, entre l ’E ta t d’autrefois et l ’E ta t d ’au
jo u rd ’hu i, de changer l ’ancien patrio tism e habsbour
geois, en patrio tism e autrich ien. Pas une occasion n ’est 
manquée d ’exalter cette idée autrich ienne qui do it fa ire  
le fondement de l ’E tat, cette idée destinée à représenter 
à la  fois, pour le passé une trad ition , et, pour l ’avenir 
une espérance. Pas un discours n ’est prononcé par les 
M ataja, les Starhemberg, les Berger-Waldenegg, les 
Schuschnigg sans que soit prônée la  m ission spéciale 
et propre de l ’A utriche. Non point, certes, que l ’Autriche 
veuille  ren ier son caractère allemand. B ien au con tra ire ! 
C’est précisément parce qu’elle est la  gardienne de la  
véritable c iv ilisa tion  allemande chrétienne contre le néo
paganisme de B e rlin  que l ’A utriche se do it de la  défendre 
jusqu ’au bout.

« Ecoutons p lu tô t notre popula tion a ffirm e r  l ’E tat, 
« s’écrie le Chancelier Fédéral dans son discours de 
« m ai dernier, elle proclame sa fo i en l ’Autriche, et 
« place avant toutes choses, la  conscience patrio tique  ».

« Dès le prem ier jo u r, a ffirm e, par ailleurs, le Vice- 
« Chancelier Starhemberg, j ’ai considéré le nationa l 
« socialisme comme la  fo rm u le  allemande du bolche- 
« visme, sa v icto ire , comme la  v ic to ire  de la  barbarie 
« sur le germanisme, et nous n ’aurons de cesse que le
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« jo u r  où la  contre-révolution du germanisme contre 
« la  barbarie aura réussi. I l  fa u t que l ’A u triche  reste 
« l ’asile de sauvegarde du Deutschtum.

« Notre princ ipe  suprême, renchérit M. Mataja, 
« ancien M in is tre  des A ffa ires Etrangères, devant une 
« assemblée de Sturmscharen en janv ie r, c’est l ’ indé- 
« pendance et la  souveraineté de l ’Autriche . Nous sommes 
« une partie  de la  na tion  allemande, et nous le procla- 
« mons, mais la  na tion  allemande n ’est pas pour nous 
« une entité philosophique ou biologique, mais un con- 
« cept de c iv ilisa tion  et de cu ltu re . Les éléments de la  
« c iv ilisa tion  allemande sont dus aux influences chré- 
« tiennes. Nous avons à défendre le v ra i germanisme 
« contre l ’an ti-c iv ilisa tion , (U n k u ltû r ), du national-socia- 
« lism e ».

« Certes la  puissance po litique  de l ’A u triche  s’est 
« écroulée, mais le nouvel E tat, d ’après ceux qu i le d ir i-  
« gent, n ’en a pas m oins encore un  grand rôle à jouer, 
« car, si l ’Em pire  au sens m atérie l du m ot s’est effondré, 
« le m ot de Reich, d ’Em pire  n ’incarne pas seulement 
« l ’idce d ’une force po litique , pas seulement l ’idée d ’un 
« E tat, avec de plus ou m oins grandes dimensions, avec 
« plus ou m oins d ’habitants. Ce m ot de Reich contient 
« im p lic item ent l ’idée d’un dynamisme cu ltu re l, c iv ili-  
« sateur et sp iritue l, a insi s’exprim a it, enfin le Chance- 
« lie r  Schuschnigg, le 16 mars 1935, devant les étudiants 
« catholiques rassemblés ».

Comme autrefois, donc, l ’A u triche  demeure un Em 
pire, et la  vraie tra d itio n  n ’est, en rien, in terrom pue. E t 
M. Berger-Waldenegg de tradu ire  to u t récemment la 
même idée, le 3 mai, au Club des industrie ls  de Vienne, 
en un langage po litique  pra tique : « Nous nous rendons 
« tous bien compte, d isa it- il, que l ’Anschluss, ou la
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« synchronisation in té rieure  de l ’Autriche , s ign ifie ra it 
« sa m ort, la  d ispa rition  de sa très v ie ille  cu ltu re  alle- 
« mande, la  fin  de la  nation  autrich ienne. Nous nous 
« apercevons tous, en outre que le v ieux porteur de la 
« cu ltu re  vra im ent allemande qu’est l ’A u triche  serait, 
« dans un tel cas, dégradé au rang d’une colonie prus- 
« sienne. Mais nous sentons aussi que l ’A utriche, qu i 
« form e un  bastion aussi b ien contre la  Pangermanie 
« im péria lis te , avec sa poussée vers l ’Est, que contre 
« le néo-paganisme allemand, constituera it v ite  un  foyer 
« à tendance subversive de tous les pays d ’Europe, préci- 
« sèment parce que n ’étant p lus qu ’une colonie, elle 
« tie n d ra it à ne pas perdre to u t à fa it  son importance. 
« Une A u triche  synchronisée serait, par la  force des 
« choses, amenée à rad ica liser de façon inouïe tou t ce 
« qu ’on a pu vo ir, ju squ ’à présent, comme chauvinisme 
« national-socialiste. Une telle A u triche  aura it, comme 
« p rinc ipa le  tâche po litique , celle de révo lu tionner dans 
« un  sens national-socialiste toutes les m inorités alle- 
« mandes dans les pays successoraux, et ju squ ’au fin  

« fond des Balkans ».
Autrem ent d it, pour résumer ces quelques citations 

un peu longues mais nécessaires, si certains ju s tifia ie n t 
autrefo is la  nécessité d ’aliéner l ’indépendance de l ’A u
triche  par le fa it  que la  popula tion é ta it de caractère 
allemand, c’est au jou rd ’h u i ce même caractère allemand 
qu i exige le m a in tien  rigoureux de l ’indépendance. Pre

m ier postulat.
Mais si la  m ission de l ’A u triche  est proprem ent na tio 

nale, elle est aussi européenne. Deuxième postu lat. Le 
m ot de Palacky reste v ra i : si l ’A u triche  n ’ex is ta it pas, i l  
fa u d ra it l ’ inventer. E t vo ic i la lu tte  pour l ’indépendance
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autrich ienne transposée du p lan strictem ent nationa l 
sur le te rra in  in te rna tiona l.

A  v ra i dire, dès le début, elle n ’a cessé de s’y  trouver. 
Dès le rétablissement de la paix, les Puissances euro
péennes ont dû tou t de suite se préoccuper de fa ire  res
pecter les tra ités qu i venaient d ’être signés. I l  leu r fa lla it, 
en m aintenant le statu quo, empêcher, à tou t p rix , le 
re tou r de la  po litique  germanique de la  Drang nach 
Osten qu i venait de m ettre l ’Europe à feu et à sang. 
A cela elles étaient presque toutes intéressées. D ’abord 
les Etats balkaniques qu i redoutaient tou jou rs  l ’in tru 
sion allemande du côté de Salonique, la  Tchécoslovaquie, 
proie facile par son voisinage avec le Reich allemand, 
l ’Ita lie  qu i asp ira it à jouer, en Europe Centrale, le rôle 
que l ’A llemagne y  avait perdu ; et, enfin, plus ind irecte
ment peut-être, mais non m oins certainement, la  France 
et l ’Angleterre, qu ’une pénétration couronnée de succès 
de l ’Allemagne dans les pays de l ’Europe Centrale et du 
côté du Proche-Orient m e ttra it en mauvaise posture en 
détru isan t l ’équ ilibre européen. C’est pourquoi, depuis 
les tra ités qu i ont m is fin  à la  guerre, tan t d ’actes d ip lo 
m atiques ont été signés pour essayer d ’assurer l ’indé
pendance autrichienne. F a u t- il en rappeler quelques-uns? 
Protocoles de 1922 et 1932, Déclarations du 17 févrie r 
1934, et du 27 septembre 1934, Protocoles ita lo-hongrois 
du 17 mars 1934... V o ilà  autant de témoins de l ’in te r
vention des Puissances en faveur de l ’Autriche.

Mais, à regarder ces textes d ’un peu près, la  s itua tion  
a considérablement changé au cours de ces derniers 
mois. La lu tte  pour l ’indépendance autrich ienne me
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para ît avo ir trip lem en t évolué. En prem ier lieu, des 
engagements comme le Protocole de 1922 ou comme 
celui de Lausanne, en 1932, avaient comme contre-partie  
des s tipu la tions économiques et financières qu i m etta ient 
en quelque sorte l ’A u triche  en tu te lle . Au contra ire, des 
déclarations comme celles du 17 fév rie r et du 27 
septembre sont dénuées de semblables préoccupations. 
E lles ont bien tou jou rs  pour but, de protéger l ’A utriche, 
mais celle-ci n ’est p lus en laisse. C’est ce que vous avez 
déjà pu constater tou t à l ’heure dans sa tentative de 
restauration économique. I l  semble m aintenant qu’elle 
s’oriente vers la  liberté  de plus en plus grande d’assurer, 
elle-même, sa propre économie. E lle  devient l ’E ta t lib re  
dont l ’existence est nécessaire en dehors de toute consi
dération d ’in té rê t m atérie l, au bon ordre européen.

En second lieu, du ran t ces dernières années l ’A u tr i
che avait eu tou t nature llem ent tendance à s’appuyer 
su rtou t sur son vo is in  le p lus proche et le plus puissant, 
l ’ Ita lie , qu i fa isa it figure de joue r à Vienne un rôle 
prépondérant. Cette d isposition s’est concrétisée sous la  
form e du Protocole de Rome signé en mars 1934, pro to
cole qu i se présente en dépit de toutes les déclarations 
officielles, dans une certaine mesure comme un système 
fermé. A u  contra ire, i l  semble à présent que l ’évolution 
d ip lom atique pousse l ’Autriche  à s’in tégrer dans un  sys
tème beaucoup plus vaste et beaucoup plus général.

Enfin , tro isièm e différence, les déclarations faites par 
les grandes Puissances avaient eu, ju sq u ’ic i surtout, une 
portée assez platonique. Aucun accord pra tique n ’en éta it 
résulté. Les négociations engagées ces mois derniers, 
par contre, ont p lu tô t visé à fa ire  entrer le problème
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autrich ien  dans une phase réaliste, et à l ’amener vers 
une so lu tion positive.

C’est cette tr ip le  évolution que c r is ta llisa it pour la 
prem ière fo is le Protocole franco-ita lien  du 7 ja n v ie r 
1935, lequel marque véritablem ent un po in t de départ 
nouveau.

Que d it cet ins trum ent ? « Les deux Gouvernements 
« se déclarent d ’accord pour recommander aux Etats 
« principa lem ent intéressés la  conclusion d ’un accord 
« de non-ingérance dans leurs affaires intérieures res- 
« pectives, et l ’engagement réciproque de ne susciter n i 
« favoriser aucune action qu i a it pour bu t d’a ttenter 
« par la  force à l ’in tégrité  te rr ito ria le  et au régime po li- 
« tique ou social de l ’un des pays contractants. L ’accord 
« dont i l  s’agit devra it être conclu d ’abord entre l ’Ita lie , 
« l ’Allemagne, la  Hongrie, la Tchécoslovaquie, la  You- 
« goslavie et l ’A utriche, c’est-à-dire entre tous les pays 
« voisins de l ’Autriche, et l ’A u triche  elle-même. I l  devrait 
« être ouvert à l ’adhésion de la  France, de la  Pologne 
« et de la  Roumanie, étant aussi étendu aux Etats voi- 
« sins et successeurs, en plus de l ’A u triche  et de la 
« France.

« En outre, le Gouvernement ita lien  et le Gouverne- 
« ment français, en considération de la  nécessité de 
« m a in ten ir l ’indépendance et l ’in tégrité  de l ’Autriche 
« conviennent dès à présent que, au cas où cette indé- 
« pendance et cette in tégrité  seraient menacées, les deux 
« Gouvernements français et ita lien  se consulteraient 
« entre eux et avec l ’Autriche, en vue de mesures à 
« prendre. Cette consultation serait par la  suite étendue 
« par l ’ Ita lie  et par la France aux autres Etats afin de 
« s’en assurer le concours ».

La lecture du texte in tégra l du protocole de Rome
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fa it  apparaître assez clairem ent le progrès réalisé sur 
les résolutions antérieures. Jusqu’ic i, en effet, tous les 
efforts pour organiser la  paix po litique  ou économique 
sur le Danube avaient échoué. Pourquoi ? Parce qu ’on 
assistait à la lu tte  entre deux politiques différentes, entre 
deux blocs rivaux  : Autriche-H ongrie  d ’un côté, Petite- 
Entente de l ’autre mené par un  chef de file  : le prem ier 
par l ’Ita lie , le second par la  France. Du moment où les 
chefs de file  se rapprochaient, i l  n ’y  avait plus de raison 
pour que leurs satellites continuassent à se combattre. 
Effectivem ent on assista, aussitôt après le voyage de 
M. P ierre Lava l à Rome, à une entente très sensible 
en Europe Centrale dont le signe le plus m arquant fu t 
une esquisse de rapprochement entre l ’Ita lie  et la  You
goslavie.

Mais, dans le texte signé par M. M ussolin i et M. Laval, 
d’autres développements se trouva ien t encore en puis
sance. L ’Autriche, comme vous venez de le vo ir, n ’était 
p lus tra itée en m ineure mais comme une grande personne 
émancipée. C’est ce que fa isa it bien ressortir, dans son 
discours de mai, le M in is tre  des A ffaires Etrangères 
d’A utriche, M. Berger-Waldenegg, quand i l  d isa it :

« Le Protocole de Rome constitue la  m eilleure et la 
« plus efficace protection de notre liberté. Nous avons 
« eu la satisfaction de vo ir approuver notre po in t de 
« vue par les constatations suivantes :

« l» —  L ’A utriche  ne do it pas être seulement un 
« objet de pacte po litique  concernant l ’Europe Centrale, 
« mais elle do it partic iper directement à ce pacte ;

« 2 ° __L ’Autriche  demande l ’entière réciprocité dans

« ces pactes ;
« 3» __Des garanties éventuelles ne doivent pas être
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« lim itées seulement à l ’A utriche, mais s’étendre à tous 
« les autres partenaires ».

E t ce nouveau pas vers l ’indépendance éta it pour 
ainsi d ire consacré dans le communiqué qu i fu t publié 
après la visite du Chancelier Schuschnigg à Paris, à la 
fin  de févrie r :

« Les M inistres français et autrich ien, d it le texte 
« offic ie l, se sont trouvés d’accord pour reconnaître les 
« avantages que tous les pays intéressés doivent re tire r 
« de la conclusion, dans un esprit de complète égalité, 
« du Pacte re la tif à l ’Europe Centrale dont les conver- 
« sations franco-ita liennes de Rome ont posé les p rin - 
« cipes ».

Les accords de Rome avaient, en quelque sorte, in d i
qué la  voie à suivre, fo u rn i les principes et les directives 
de la nouvelle po litique, directives en deux sens : pacte 
consulta tif, pacte de non im m ix tion . M aintenant i l  n ’éta it 
plus que de réaliser.

Côté consultation, un prem ier résu lta t ne tarda pas 
à être enregistré. Le 3 février, après la  vis ite  de M. P ierre 
Laval à Londres, un communiqué, publié au Foreign  
Office  déclara it « que l ’Angleterre se considérait comme 
une des Puissances qu i devraient se consulter au cas 
ou l ’indépendance de l ’A u triche  serait menacée ». C’éta it 
là  un succès considérable pour la  po litique  de l ’indé
pendance.

Côté non-im m ixtion , les progrès, par contre, ont été 
beaucoup plus lents ; on peut même dire que la question 
n ’a guère avancé. France, Angleterre, Ita lie , liées par un 
pacte consu lta tif ont reconnu très rapidem ent la néces
sité de préparer le te rra in , puis de ré u n ir une conférence 
spécialement chargée de mettre au po in t les accords 
prévus pour l ’Europe Centrale. C’est ce qu ’a exprimé,
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solennellement, une des décisions prises à la  Conférence 
de Stresa, le 14 a v r il dernier. Cette décision se présente, 
en quelque sorte, comme une codification des déclara
tions antérieures sur l ’indépendance autrich ienne, mais 
elle a une partie  p lus pratique, en ce sens qu ’elle trace 
un programme d ’avenir. « Les représentants des tro is  
« Gouvernements, d it, en effet, la  partie  I I I  de la  Réso- 
« lu tio n  de Stresa, ont procédé à un  nouvel examen de la 
<t s itua tion  autrich ienne. Ils  confirm ent les déclarations 
« franco-britann iques du 17 févrie r et du 27 septembre 
« 1934, par lesquelles les tro is  gouvernements ont 
« reconnu que la  nécessité de m a in ten ir l ’indépendance 
« et l ’in tég rité  de l ’A u triche  continuera à insp ire r leu r 
« po litique  commune. Se ré fé ran t au Protocole franco- 
« ita lie n  du 7 ja n v ie r 1935 et aux Déclarations franco- 
« anglaises du 3 fév rie r 1935, par lesquels a été ré a ffir- 
« mée la  nécessité de se consulter sur les mesures à 
« prendre au cas où l ’in tég rité  et l ’indépendance de 
« l ’A u triche  seraient menacées, ils  ont convenu de re- 
« commander la  réun ion  à une date prochaine, des 
« représentants de tous les Gouvernements énumérés 
« dans le Protocole de Rome, en vue de conclure les 
« accords re la tifs  à l ’Europe Centrale ».

Dépouillé de son ja rgon  dip lom atique, ce texte fa isa it 
apparaître un nouveau progrès. O utre que, pour la  pre
m ière fois, s’a ffirm a it avec autant de force le fro n t un i 
des tro is  Puissances occidentales : France, Angleterre, 
Ita lie , on semblait so rtir  enfin des a ffirm a tions  p la to 
niques en la issant entrevoir, par la  convocation d ’une 
Conférence, des réalisations très prochaines.

Du coup se trouva it, par là  même, consolidée l ’indé
pendance autrich ienne. Mais la  Conférence de Stresa
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avait encore sur ce te rra in  même, des conséquences et 
une portée beaucoup p lus grandes.

Parm i les questions étudiées dans l ’iso la Bella, i l  en 
éta it une qu i concernait les Etats désarmés, et par con
séquent l ’A utriche. O r vo ic i comment dans la  Partie V I, 
s’est tra d u it, à cet égard, l ’op in ion du fro n t anglo-ita lo- 
français :

« Les représentants des tro is  gouvernements ont p ris  
« connaissance du désir exprim é par les E tats dont le 
« sta tu t m ilita ire  a été respectivement dans les tra ités 
« de Saint-Germain, de T rianon, et de N eu illy , d ’obte- 
«• n ir  la révision de ce statut, et décident d ’en in fo rm e r 
« par la voie d ip lom atique les autres Etats intéressés.

« Ils  sont d ’accord pour recommander aux Etats in té- 
« ressés d ’exam iner cette question en vue de la  régler, 
« par voie contractuelle, dans le cadre des garanties 
« générales de sécurité ».

A ins i, l ’Autriche, qu i avait tou jou rs  réclamé l ’aug
m entation de son s ta tu t m ilita ire  pour pouvo ir fa ire  face 
avec plus de chances aux assauts qu ’elle au ra it à subir, 
voya it ses espoirs s’a ffirm er, et s’annoncer pour elle des 
possibilités nouvelles de résistance. De nouveau son 
indépendance s’en tro u va it renforcée par avance. Son 
indépendance ? Oui. Mais aussi son émancipation, ce 
qu i n ’est peut-être pas tou t à fa it la même chose. De la 
sorte se poursu iva it, se développait et s’accentuait, l ’évo
lu tio n  amorcée avant le Protocole de Rome et réaffirmée 
par l ’accord franco-ita lien  du 7 janv ie r.

I l  n ’était, cependant, pas suffisant d’avoir prévu une 
conférence danubienne, pas suffisant d ’en avoir prévu le 
lieu, Rome, et fixé la  date approxim ative, au début de 
ju in . Encore fa lla it- il,  pour qu ’elle eût quelques chances 
de succès, l ’organiser m inutieusem ent, et négocier, avant

[1 7 0 ]



443

sa réunion, des accords de principe. C’est le tra va il 
auquel se sont attelées les Chancelleries, aussitôt après 
la  Conférence de Stresa.

A  v ra i d ire, la  tâche resta it très malaisée. Des d if f i
cultés de toute sorte subsistaient, dont tro is  principales : 
D ’abord la  dé fin ition  de la  non-im m ix tion . Qu’est-ce 
qu ’on entendait au juste  par non -im m ix tion  ? Du côté 
franco-ita lien , c’é ta it ne susciter et ne favoriser aucune 
ag ita tion  ou propagande ayant pour ob je t de porter 
atte inte par la  force à l ’in tégrité  te rr ito ria le , ou au 
régime po litique  et social d’un pays contractant. Mais 
cette manière de vo ir ne satisfa isait en rien  l ’Allemagne. 
Celle-ci la issa it p révo ir qu’au nombre des conditions 
mises à sa pa rtic ipa tion  à la  Conférence danubienne 
figura ien t les deux suivantes : Que tous les E tats seraient 
également tenus de ne pas in te rve n ir dans les affaires 
in térieures de l ’A utriche, et que le Pacte à signer ne soit 
pas appuyé par des conventions d ’assistance m utuelle.

On comprend pourquoi. Le princ ipe  d ’égalité, en 
apparence, c’est très juste, mais, dans le cas présent, i l  
aboutit tou t au contra ire  du bu t cherché. Egalité dans 
la  non-in tervention ? Qu’est-ce que cela veut d ire  ? Cela 
signifie, en réalité, inégalité profitab le  à 1 Allemagne. Le 
Reich, sans doute, a renoncé à l ’agression extérieure. 
Mais i l  lu i  reste un  moyen form idable, celui dont i l  
cherche à se servir encore actuellem ent: l ’agression in té 
rieure, cette propagande sournoise, cette propagande 
détournée, cette propagande souterraine de tous les ins
tants. Comment irez-vous démêler, en cas de succès 
national-socialiste en A utriche  ce qu i est propagande 
ill ic ite  et ce qu i est volonté popula ire ? E t surtout com
ment voulez-vous l ’empêcher si l ’assistance ne joue pas, 
si personne n ’a le d ro it d ’in te rven ir ? Si bien que, en
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adm ettant le po in t de vue allemand, vous ne défendez pas 
l ’indépendance de l ’A utriche, mais vous livrez pieds et 
poings liés ce pays à l ’Allemagne. Première et capitale 
divergence de vues.

I l  en est une seconde, non moins im portante , tou jours  
à propos de la dé fin ition  de la  non-im m ix tion . L ’A u triche  
s’est engagée solennellement à ne pas restaurer les 
Habsbourg. Des textes ont été signés, que je  ne rappelle 
pas, dont certaines Puissances sont garantes. Or, est-ce 
que l ’on considérera comme une im m ix tio n  dans les 
affaires d ’A u triche  l ’in te rven tion  de ces Puissances au 
cas où la  restauration des Habsbourg v iend ra it à se p ro 
du ire  ? I l  semble que le Gouvernement au trich ien  vou
d ra it vo ir à ce su je t une révision des engagements exis
tants. Le mouvement lég itim iste  a fa it  de grands progrès, 
en effet, en A utriche. D ’autre pa rt beaucoup d ’A u tr i
chiens sont encore convaincus que la  restauration des 
Habsbourg serait peut-être le dern ier moyen de conser
ver l ’indépendance et d’empêcher VAnschlass. Les Sçhu- 
schnigg, les Starhemberg, autant qu ’on puisse le dire, 
et i l  fa u t ic i que le jou rna lis te  supplée à l ’h istorien, 
sont au fond de leu r coeur, de cet avis et, s’ils  déclarent 
que la  question est inactuelle, peut-être ne seraient-ils 
pas fâchés de te n ir en réserve cette suprême ressource. 
O r l ’Ita lie  s’y  est ju sq u ’ic i opposée de toutes ses forces. 
Vous n ’avez pas oublié le récent artic le  retentissant de 
M. M ussolin i dans Le Popolo d ’Ita lia . Actuellem ent, sans 
doute, l ’opin ion ita lienne para ît plus favorable. Mais rien  
de précis n ’a encore été d it  o ffic ie llem ent sur l ’a ttitude 
du Duce. En tou t cas i l  est un fa it certa in  c’est que la 
Petite-Entente est, sur ce sujet, inébranlable. Pour elle, 
les Habsbourg, c’est la  guerre ! V o ilà  une deuxième d if f i
culté de ta ille .
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A ces obstacles que fo n t su rg ir les intérêts p a rti
culiers de l ’Allemagne et de l ’Autriche , i l  fau t encore 
a jou te r une troisième catégorie d ’écueils, ceux-là venus 
de Hongrie. Le Gouvernement de Budapest, après la  réu
n ion de Stresa, avait aussitôt laissé savoir, ou laissé 
répandre le b ru it  qu ’i l  m e ttra it comme cond ition  à sa 
pa rtic ipa tion  à la  Conférence danubienne qu’on n ’oub liâ t 
pas d ’y  parle r de révis ion te rrito ria le . I l  paraissait peu 
soucieux de signer, à l ’égard de l ’Autriche , des engage
ments qu i lu i fe rm era ient défin itivem ent la  voie sur ce 
terra in .

D ’autre p a rt i l  était, sur un  autre po in t, sur l ’égalité 
des dro its  en matière m ilita ire , d ’accord avec le Gouver
nement de Vienne qu i voya it dans un accroissement de 
sa force armée un  moyen supplémentaire de défendre sa 
liberté . On observait du reste, avec à propos, à Budapest, 
qu ’en cette occurrence, on ne fa isa it que demander le 
développement nature l et logique de la  po litique  de 
Stresa, c’est-à-dire des conséquences pratiques de la  réso
lu tio n  d ’après laquelle la France, l ’Angleterre et l ’Ita lie  
avaient accordé, en principe, l ’cgalité des dro its aux Puis
sances désarmées, à cond ition  de souscrire à des enga
gements de sécurité.

Mais là  encore surgissait une opposition, celle de la  
Petite-Entente, pas du tou t décidée à a lle r aussi v ite  en 
besogne. On n ’a pas perdu le souvenir des demandes un  
peu vives de précisions qu’elle ava it adressées à Genève, 
dernièrement, à ce sujet à M. P ierre Laval. E lle ne para ît 
pas disposée à laisser les grandes Puissances prendre des 
engagements pour elle sur le te rra in  des armements. 
E t par a illeurs, elle est opposée, elle l ’a d it  maintes et 
maintes fois, et i l  est vraisemblable que la  réunion des 
M in is tres de la  Petite-Entente qu i do it se te n ir  prochai
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nement a ffirm era  encore avec force ce principe, à toute 
révision te rrito ria le . C’est là, en défin itive, où se trouva it, 
des tro is, le plus gros obstacle. E t c’est pourquo i 
M. M ussolin i a voulu tou t de suite s’y  attaquer.

I l  convoquait dernièrem ent —  pour le 4 m ai —  à 
Venise ses partenaires hongrois et autrichiens. B ien 
entendu, suivant la  form ule, r ien  ne fu t révélé des entre
tiens, mais to u t le monde sut ce qu i s’é ta it passé. I l  
semble, pour être prudent, qu ’on se soit m is d ’accord 
sur une espèce de compromis. D ’après certains rensei
gnements, en effet, la  Hongrie au ra it obtenu de l ’Ita lie  
deux concessions de nature à la  satisfa ire : d ’abord que 
fussent réaffirm és solennellement avant la  Conférence 
les d ro its  à l ’égalité des armements ; que d’autre part, 
le Pact danubien ins is tâ t moins sur le statu quo te r r i
to r ia l que sur la  non ingérence.

Q uoiqu’i l  en soit de ces décisions qu i ne sont pas 
encore du domaine de l ’h isto ire , le p rinc ipa l résu lta t de 
la Conférence de Venise éta it to u t de même im portan t. 
Désormais, i l  apparaissait que la  Hongrie ne rend ra it 
pas impossible par avance, et par une opposition abso
lue de principe, la  réun ion de la  Conférence. En même 
temps, pour ne pas donner à la  Petite-Entente l ’im pres
sion que la  réun ion vénitienne n ’é ta it que la  réédition 
de l ’ancien fro n t commun contre elle, le Duce la issait 
annoncer un peu partou t qu’i l  se disposait à convoquer 
à Rome, pour fa ire  équ ilib re  à la  Conférence de Venise, 
les M in is tres de la  Petite Entente.

Les négociations paraissaient donc en très bonne voie 
quand brusquement le développement de l ’affa ire d’Abys
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sinie est venu tou t compromettre. De violentes polém i
ques ont éclaté entre l ’ Ita lie  et l ’Angleterre, d isloquant 
le fro n t de Stresa. I l  ne fu t, bien entendu, plus question 
de convoquer les M in istres de la  Petite Entente, et, de 
nouveau, par un  de ces jeux  de bascule auxquels 1 Ita lie  
semblait avoir renoncé depuis quelques temps, elle dé
la issa it quelque peu le fro n t de Stresa pour essayer de 
tenter un rapprochement d irect avec l ’Allemagne. Le 21 
m ai M. M ussolin i déclara it à la  Chambre des Députés 
qu ’i l  « ne se la isserait pas pé trifie r sur le Brenner ». 
Qu’est-ce que cela vou la it d ire  ? Le Duce n a pas donné 
d ’explication, mais on chuchote que la  d ip lom atie  alle
mande serait assez disposée à o ffr ir  à l ’ Ita lie  une sorte 
de trêve de d ix  ans pour l ’A utriche, du genre de celle 
qu i existe pour le Coulo ir polonais, moyennant quoi 
l ’A llemagne la issera it l ’Ita lie  lib re  en Abyssinie.

E t vo ilà  où nous en sommes.
Pour l ’ins tan t les négociations sont engagées très 

activement entre les diverses Chancelleries, surtou t entre 
Londres, Paris et Rome. Pour p r ix  de son re tour au 
fro n t de Stresa, qu ’elle n ’a du reste pas abandonné o ffi
ciellement, l ’ Ita lie  semble vou lo ir demander une rév i
sion du tra ité  de 1906, re la tif à l ’Abyssinie.

L ’Angleterre, de son côté ne para ît pas disposée à 
laisser Rome s’engager dans une voie qu i menacerait 
non seulement l ’Ita lie  elle-même, ce qu i après tou t est 
son d ro it, mais qu i com prom ettra it su rtou t la  paix euro
péenne. Quant à Paris, i l  reste neutre.

Que nous réserve l ’avenir ? La  question abyssine va- 
t-e lle dém olir toute l ’œuvre si péniblement constru ite au 
cours de ces derniers six mois ? Le rôle de l ’h is to rien  
n ’est pas de vatic iner. Cependant on peut dire, sans 
grande crainte de se trom per pour l ’instant, que, du
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tra in  où vont les choses, la  Conférence danubienne n ’est 
pas encore près de se réun ir. En manière de conclusion, 
si vous le voulez bien, nous ajouterons que ce n ’est pas 
encore demain, n i peut-être même après demain, que 
l ’indépendance de l ’A u triche  sera défin itivem ent sauve
gardée (1).

(1) D e p u is  que  cette  con fé rence  a été p rononcée  les  événem ents o n t 
é vo lué . L ’ I t a l ie  n ’ a pas  p a ru  p o u rs u iv re  son essai de ra p p ro c h e m e n t avec 
l ’A lle m a g n e . A u  c o n tra ire , e lle  se m b le  s ’ ê tre , de p lu s  en p lu s , rangée d u  
cô té  fra n ç a is . Des e ffo r ts  co n s id é ra b le s  s o n t ten tés , p a r  a i l le u rs ,  p o u r  
a c co rd e r le  p o in t  de vu e  a n g la is  e t le  p o in t  de vu e  i ta l ie n  s u r  la  q u e s tio n  
é th io p ie n n e  a in s i  que  p o u r  ra m e n e r l ’ A n g le te rre  au f r o n t  de S tresa. N éan 
m o in s  les c o n c lu s io n s  que n ou s  a d o p tio n s  a u  s u je t de l ’ in d é p en d a nce  de 
l ’A u tr ic h e  d e m e u re n t v ra ie s . La d é c is io n  d u  C a b in e t de V ie n n e , a b o lis 
sa n t les  lo is  d ’e x i l  q u i f r a p p a ie n t  la  fa m i l le  des H a ls b o u rg , a je té , en 
e ffe t, u n  é lé m e n t de c o m p lic a t io n  de p lu s  s u r  l ’ é c h iq u ie r  européen . R ien  
ne d i t ,  en o u tre , a u  cas où l ’I t a l ie  s’ e ngagera it d e lin it iv e m e n t en A b y s s in ie  
e t p o u r  peu  que la  F ra n ce  se d éba tte  dans des d if l ic u lté s  in té r ie u re s , que 
l ’A lle m a g n e  n ’en p ro f ite ra i t  pas p o u r  b ru s q u e r  les choses, n o n  seule
m e n t à M em el, m a is  en E u ro p e  C en tra le .
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v e rs ité  de P a r is . —  2. L ’ A ssem blée géné ra le  d u  11 j u i l le t  1921 : L a  
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p a ix , ___ 3 . L e voyage  d u  P t. B u t le r  en  E u ro p e , —  *4. L ’A lb a n ie  en
1921 : M is s io n  de M . J u s t in  G o d a rt.
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 ̂ F œ rs te r. —  4. Les m in o r ité s  n a tio n a le s , p a r  T h . R uyssen .

B U L L E T IN S  D E  1924. —  *1. L a  Société des N a t io n s  p e u t-e lle  
ê tre  sauvée ? p a r  S ir  C ha rles  W a ls to n . —  *2. T ro is  ans de d ip lo m a 
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Scott. —  *4. L a  M é d ia tio n  et la  C o n c ilia t io n  in te rn a tio n a le s , p a r  
Jean  E fre m o iT .

B U L L E T IN S  D E  192G. —  *1. R ésum é de  l ’H is to ire  U n iv e rs e lle  des 
C iv i l is a t io n s ,  p a r  Ch. R ich e t. —  *2. L a  R e c o n s tru c tio n  de l ’E u ro p e  
C e n tra le , p a r  M M . A . de M o nz ie , P o li t is  et le  P ro i'e ssu r ‘ T ib a l .  —  
*3. L e  p ro b lè m e  des S a n c tion s  In te rn a tio n a le s , p a r  D . M lt ra n y .

*B U L L E T IN S  D E  1927. —  1. U ne  c ris e  de la  Société des N a 
t io n s , p a r  Georges Scelle.

B U L L E T IN S  D E  1928. —  *1. L a  te r re  d u  ré a lis m e  ; l ’E s p r it  
a m é r ic a in  ; M a c h in is m e  et S ta n d a rd is a t io n  ; L ’ o p in io n  p u b liq u e  
A m é r ic a in e , p a r  T h o m a s  S. B a k e r. —  2. Les c v i l is a t io n s  des n o u 
v e a u x  E ta ts  de la  B a lt iq u e , p a r  A n to in e  M e ille t .  Les D é tro its  B a l-  
t iq u e s  et le u rs  p ro b lè m e s  p o lit iq u e s , p a r  M . F . de Jessen. L a  R ussie  
des S ovie ts  et les E ta ts  B a lt iq u e s , p a r  M . A n d ré  T ib a l .

B U L L E T IN S  D E  1929. —  1. L ’ idée de c iv i l is a t io n  d an s  la  
conscience fra n ç a is e , p a r  E rn s t-R o b e r t C u r t iu s . —  2. L e  P ro b lè m e  
des M in o r ité s , p a r  M. A . T ib a l.  L a  r é p a r t i t io n  et le  rô le  des m in o 
r ité s  n a tio n a le s  en R o u m a n ie , p a r  M . E . de M a rto n n e . Le  p r in c ip e  
des n a t io n a lité s  et les m in o r ité s  n a tio n a le s , p a r  M . B o u g lé . —  3. 
L ’e s p r it  In te rn a t io n a l dans l ’ense ignem en t fra n ç a is ,  p a r  M . A . Des
c lo s . —  4. « U n io n  D o u a n iè re  E u rop é e nn e  », p a r  M . Y ves  L e  T ro c -  
q u e r. —  *5. R ic h a r  C obden, i>ar S ir  C ha rles  M a lle t.

B U L L E T IN S  D E  1930. —  1 et 2. L a  P o lit iq u e  E tra n g è re  des 
E ta ts -U n is  et l ’A m é riq u e  L a t in e , p a r  M . G ra h a m  S tu a rt. —  3 et 4. 
L a  C o n d u ite  de la  P o lit iq u e  e x té r ie u re  dans les D é m o cra tie s , p a r  
Joseph  B a r th é lé m y . —  5. Les S ovie ts  e t la  D ette  russe en F ra n ce , 
p a r M . F ra n c is  D é la is ! : Les S ovie ts  e t les O rg a n is a tio n s  de la  P a ix , 
p a r  René C ass in . F ra n ce  et R uss ie , p a r  S téphanne  Lau za n ne . —  6 .
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L a  g u e rre  d ’a g re ss io n  com m e p ro b lè m e  de D r o i t  In te rn a t io n a l,  p a r  
le  P ro fe s s e u r U n d e n  ; l ’E spagne, l ’ H o m m e  et le  P e u p le , p a r  le  P ro 
fe s s e u r V o s s le r ; D é m o c ra tie  fra n ç a is e  et D é m o cra tie  a lle m a n d e , p a r  
le  P ro fe sse u r V e rm e il.  —  7. H is to ire  In te rn a t io n a le  des U n iv e rs ité s , 
n a r  M . S téphau  d ’I r s a y  ; L a  C ité  U n iv e rs ita ire  de P a r is , p a r  M . Ca
m i l le  B lo c h . —  8  et 9. P r in c ip e s  de la  P o lit iq u e  A lle m a n d e  d an s  
l ’E u ro p e  d u  C en tre  et de l ’E s t, p a r  M . A n d ré  T ib a l.

B U L L E T IN S  D E  1931. —  *1 . L ’A lle m a g n e  e t les  D é m o cra tie s  oc
c id e n ta le s . Les c o n d it io n s  généra les des re la t io n s  fra n c o -a lle m a n d e s , 
p a r  E d m o n d  V e rm e il.  —  2, 3 , 4, 5. L a  c r is e  des E ta ts  A g r ic o le s  
E u rop é e ns  et l ’A c t io n  In te rn a t io n a le , p a r  A n d ré  T ib a l.  —  b. L a  
fo rm a t io n  de la  C o n s t itu t io n  de W e im a r  p ro b lè m e  de p o l i t iq u e  exté 
r ie u re , p a r  H a jo  H o lb o rn  ; Les idées e t les p ro je ts  ¿ U n io n  e u ro 
péenne a u  x ix«  s ièc le , p a r  P ie rre  R e n o u v in . —  *7 , 8  ,  9 , P o in ts  de
vu e , p a r  N ic h o la s  M u r ra y  B u tle r .

B U L L E T IN S  D E  1932. —  1, 2 , 3, 4 , 5. D a n tz ig , p o r t  de  la  
P o lo g n e , p a r  H e n r i S tra s b u rg e r ; Les c o n d it io n s  de 1 a pa ise m en t 
g e rm a n o -p o lo n a is , p a r  C a s im ir  S m o g o rze w sk i ; Les re la t io n s  ger
m a n o -p o lo n a is e s , p a r  O tto  H oe tzch  ; A  p ro p o s  d u  « C o r r id o r  » de 
D a n tz ig , p a r  W ła d im ir  d ’O rm esson ; L e  C o n f l i t  g e rm a n o -p o lo n a is  
e s t- i l  s o lu b le  ? p a r  W i l l ia m  M a r t in  ; U n  p ro b lè m e  de p o l i t iq u e  
européenne  -  D a n tz ig , p a r  le  D r  Z ic h m  ; U n  p ro b lè m e  européen  : 
le  c o u lo ir  p o lo n a is , plu- le  D r  C a r i B u d d in g  ; L a  cause et le rem ede 
de la  g u e rre  dans la  q u e s tio n  d u  c o u lo ir  p o lo n a is , p a r  B a c h e l-C o n ra d  
N ason  ; O b s e rv a tio n s  et suggestions  au  s u je t de D a n tz ig  e t le  
« C o u lo ir  p o lo n a is  », p a r  J. A . v a n  H a m e l. —  6. L a  l im i ta t io n  des 
a rm e m e n ts , p a r  P a u l M a n to u x  ; U n  p o in t  de vu e  a n g la is  s u r  le  desa r
m e m en t p a r  A lf r e d  Z lm m e rn  ; L e  d é sa rm e m e n t e s t- i l  p o s s ib le  ? 
p a r  E rn s t J â c k h  ; L e  p ro g ra m m e  fra n ç a is  à la  C o n fé re n c e d u  desa r
m e m e n t, p a r  H e n ry  de J o u ve n e l. -  *7 , * 8 . L a  P o logne  et le d ésa r
m e m e n t m o ra l,  p a r  O scar H a le c k i ; L e  d ésa rm e m e n t m o ra l e t la  
C o n c il ia t io n  in te rn a t io n a le , p a r  Jean E fre m o ff  ; L ’A lle m a g n e  et le  
d ésa rm e m e n t, p a r  le  G éné ra l N o lle t .

B U L L E T IN S  D E  1933- —  1-2. N o u v e lle s  tendances de la  C on -
c il ia t io n  in te n ia t io m d e i^ i, ré v is io n

re nce  P a n a m é ric a in e  et le  C o n f l i t  de la  B o liv ie  e t d u  P a ra g u a y  
p a r  Jam es B ro w n  S cott ; O rgane c e n tra l de c o n c il ia t io n , P»r Jean 
E fre m o iT . —  3-4. L e  c o n f l i t  S in o -J a p o n a is  et la  Société des N a t io n s , 
p a r  Jean E s c a rra  ; La  p o s it io n , l ’œ uvre  et la  p o l i t iq u e  d u  -japon en 
M a n d c h o u r ie , p a r  Jean R ay. -  5- D a n tz ig , ses souc is  d  a u jo u rd  h u i 
et de d e m a in , p a r  le D r . Georg. C rusen  ; la  V i l le  L ib re  de D an  z ig , 
p a r  W a c la w  M a k o w s k i ; L a  V i l le  L ib r e  de D a n tz ig , p a r  A n d ré  l i b a l . —  
G U n p la n  q u in q u e n n a l de tra v a u x  p u b lic s  dans le S u d -E s t européen , 
p a r  F ra n c is  D e la is i ; L a  Y o u g o s la v ie  et la  c r is e  é con o m iqu e , p a r  
A lb e r t  M ousset ; L a  c r is e  des p a ys  d a n u b ie n s  et le  p ro b lè m e  des 
m o n n a ie s , p a r  H e n r i C le rc  ; L a  c o o p é ra tio n  européenne  et le  p ro 
b lè m e  d a n u b ie n , p a r  H . vo n  B e cke ra th  ; Les
d e v a n t la  con fé rence  é con o m iqu e  in te rn a t io n a le , p a r  E h m e r  H an to s  , 
La  p o s it io n  de l ’ E u ro p e  c e n tra le  d an s  la  p o l i t iq u e  européenne  pa r 
S tephen O u s k y .  —  7. P r in c ip e s  de p o l i t iq u e  in te rn a t io n a le  : I .  E sp a - 
cne d e p u is  la  R é v o lu tio n  p a r  H e rb e r t v o n  B e c k e ra th  ; Sciences 
p o lit iq u e s , p a r  A lf r e d  Z lm m e rn  ; D u  ré  le d ’ in te rm é d ia ire s  jo u é s  par
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le s  P a ys-B a s  e n tre  l ’E u ro p e  O cc id en ta le  e t l ’E u ro p e  C e n tra le , p a r  
J o h a n  H u iz in g a . —  8-9. Les C o m m u n ic a tio n s  d an s  l ’E u ro p e  D a n u 
b ie n n e  : Les vo ie s  d u  r e l ie f  ; Les vo ies  l lu v ia le s  ; Les vo ie s  fe rré es  ; 
Les nœ uds de c o m m u n ic a tio n  ; Les c o m m u n ic a tio n s  m a r it im e s , p a t 
A n d ré  T ib a l.

B U L L E T IN S  D E  1934. —  1 -2-3 . V e rs  l ’U n io n  B a lk a n iq u e  : Les 
C on fé rences B a lk a n iq u e s  : A th è n es , 5-12 O c tob re  1930 ; Is ta n b u l et 
A n k a ra , 19-26 O c tob re  1931 ; B u ca re s t, 22-27 O c tob re  1932 ; Sa lon  ique  
5-11 N o v e m b re  1933, p a r  A . P . P a p a n a s ta ss io u . —  4. P r in c ip e s  dé 
P o lit iq u e  européenne  : L ’A n g le te rre  et l ’o rg a n is a t io n  de l ’E u ro p e  
C e n tra le , p a r  Jacques B a rd o u x  ; Les  bases h is to r iq u e s  de la  P o l i t i 
que  ita lie n n e , p a r  B o b e rto  M ic h e ls  ; L ’am énagem en t p o l i t iq u e  et 
é con o m iqu e  de l ’E u ro p e  D a n u b ie n n e , p a r  T ib o r  E c k h a rd t . —  5 -6-7 . 
P o in ts  de V ue , I I ,  p a r  N ic h o la s  M u r ra y  B u t le r .  —  8-9, Les P ro b lè m e s  
de la  B a lt iq u e  : K .-R . P o s ta , V o n  Loesch , W . K a m ie n ie c k i, P .
K lim a s ,  H . C e lm in s , A . de  B o d is c o , P . B a s tid , R . H o ls t i .

B U L L E T IN S  D E  1935. —  1-2-3 . C on ce p tio n  a m é ric a in e  des re la t io n s
in te rn a tio n a le s  (d ip lo m a t ie  a m é ric a in e ) : G ra h a m  H . S tu a rt, J o h n  B. 
W h it to n .
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